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CC DU SAULNOIS  - BP 2019

. ..I-lNFORMATlONSGENE'RALES ' i. . 'i

INFORMAÏJONSSÏATISTIQUE8,FISCALESETFINANCIERES IIAI

lnformationsstatistiques  I Valeurs
"FoopuIatiêntotaIe(col.hdurecensementINSEE)  "" "" I
I Nombre  de résidences  secondaires  (article  R.2313-1  in fine)  I
Nom  de I'EPCI  à fiscalité  propre  auquel  la commune  adhère  :
Néant

30 622,00

O,OO

I

I

Potentiel  fiscal  et financier Valeurs  par  hab
pour  la commune
(population  DGF)

Moyennes  nationales  de  la strate

Fiscal , Financier Fiscal Financier
3 209  486,û00ü 103,4550 154,4216

I Informat €ons  financières  - ratios,   a Valeurs IMoi. natio.
de la strate

üi
, 21
' 31
i 41
l 51
i e,l

Dépenses  réelles  de fonctionnemenUpopuIation

, Produit  des  impositions  directes/population

Recettes  réelles  de fonctionnemenUpopulation

' Dépenses  d'équipement  brut/population

:Encours de la dette/population

iDotation globale de fonctionnement/population

252,491
, 93,89,

i 224,70'
l 226,97
I 525,27
i 13,06

I

I
I
I
I

3



Ministère  de l'lntérieur  D.G.C.L S/D  des  finances  locales

çrïcx-J:l  (Q À/l / ù"=lÀf

Bureau  des  concours  financiers  de l'Etat
à la  Sûus-?rëfec-..Jre

û4/07/2û17  FICHE  Individuelle  DGF  2ô17

245701206  CC DU SAULNOIS

Communauté  de  Communes

Produit  TH Communes  et syndicats  3 419  094

Produit  FB Communes  et syndicats  2 381 332

Produit  FNB  Communes  et syndicats  1089  763

Produit  CFE  Communes  et syndicats  825  579

DCRTP  Communes  et syndicats  318  760

FNGIR  Communes  et syndicats  -63194

Produit  CVAE  Communes  et syndicats  53C) O10

Produit  des  IFER  Communes  et syndicats  275  988

Produit  TASCOM  Communes  et syndicats  1ll  053

Produit  TAFNB  Cûmmunes  et syndicats  19  851

Redevance  assainissement  Communes  et syndicats  0

Taxe  ou redevance  O.M  Cümmunes  et syndicats  0

Produit  total  des  communes  et syndicats  8 908  236

Coefficient  d'intégration  fiscale  (CIF)  û,328768

CIF  moyen  de la catégorie  O,3341  89

Régimefiscal  FiscaIitéadditionneIIe

Année  de création  ou fusion  1997

Nbcommunesmembres  128

PopulationlNSEE  30622

POPULATIONDGF  31023

Bases  brutes  FB  19  793  840

Bases  brutes  de FNB  3 723  315

Bases  brutes  de TH  24152  262

Bases  brutes  CFE  5 254  830

ProduitCVAE  ü9C)575

ProduitdeslFER  92851

PmduitTASCOM  0

ProduitTAFNB  0

DCRTP  0

FNGIR  -112354

CPS  EPCI  pour  PF (hors  baisses  DCTP)  50 596

ACNE  O,C)O

Potentïelfiscal  32û9486

Potentiel  fiscal  par  pop  DGF  103,455049

Potentiel  fiscal  moyen  de la catégorie  '154,4:j613

Recettes  réelles  de fonctionnement  2012  4 544  810

Recettes  réelles  de fonctionnement  2C113 5 063  9û7

Recettes  réelles  de fonctiûnnement  2C)14 5 274  915

Recettes  réelles  de fonctionnement  2015  4 834  245

Dotatïon  d'intercommunalité  Totale  (1 ) 328  278

Dotation  d'ïntercommunalité  par  habitant  'l O,58a1 762

PartCPS  49190

PartDCTP  0

Dotation  de  Compensation  (2)  49190

PrélèvementTASCOM  0

ProduitTHEPCl  788849

ProduitFBEPCl  499697

ProduitFNBEPCl  206896

ProduitCFEEPCl  2066C12

Compensations  ZFU,  ZRU,  ZFC,  TP Corse,  DOM  0

Dotation  compensation  N-1 pour  CIF  (hors  baisses  DCTP)  50 596

Attributions  de compensation  négatives

Redevance  assainissement

Taxe  ou redevance  O.M  2 435  717

DépensesdetransfertEPCI  0

Produit  fiscal  total  EPCI  avant  dépenses  de transfert  4 308 833

Produit  fiscal  total  EPCI  après  dépenses  de transfert  4 308 833

Prélèvement  sur  fiscalité  (CRFP)

PréIèvementsurfiscaIité(TASCOM)  0

DGF  Totale  ('1 )+(2)  377  468

DGFparhabitant  12,"!674

aTF2 ->vï-v,



DGCL  - Dotations  perçues  par  les EPCI http://www.dotations-dgcl.inteiieur.gouv.fr/consuItation/dotationepci...

ACCllEIL û(ffAÏK)N9  ËN LIGllË cgiïaiiis  oi  qàpîqîi'now  ois
DûïAïlôNS

NOÏffiS  D'IN@ORMAÏION  ellR  LJl
RËPMTmON  t)E3 IX)TAÏlôN)

ïctualités }iclic  Dri[iiiitiiis  Li"C].  24'S7(1121Xï - C(.' DI.' S;l[.)LNOlS

Année  de  répartition  ' 2019
> les demlères  dotakiüns  en ligne

0 0GF des depaTt«ments  . montani  total
i DGF dei communes  : D(iF totale
0 DGF des communes  ' tlûka(kn  de

iülldarite  uïbaliie

> les demiers  critères  en ligne

l Caractéristiques  physiques  et  financièras  de  IJ:PCÏ

Code  SÏREN

Nom  EPCI

R%lme  fiscal

Nombre  de communes  membres

2457ü12û6

CC DU SAULNC)IS

les  dernières  nûtes  d'inlormatlon
en ligne

Pûpulatlon  jNSEE

Revenu  par  habitant

Potentiel  fiscal  par  habikant

Recettes  réelles  de fonctlonnement

Populatlon  DGF

Cüeffldent  dintégraklûn  Tiscale

PFjA  par  habltant

[)otations,  attribution  et  contributiori  au  titre  des  fonds  de péréquation

D.G.F.  : mon(ank  kotal

D.G.F.  des  EPCI : dotatlon  d'lntercommunallté

o.c.i'.  des  EPCI : dotakion  de compensakiûn

D.G.F.  des  EP(]  : dûtakiün  des  groupements  tûuristiques

4ô0  013

352  956

47 057

DGCL Dotaklûns - Verslon 3.2  mars 2û19

1 sur I

05/04/2019  à 09:11



Département  de la Moselle

Envoye en préfecture  le 1 8/1 2/2(118

Reçu en préfecture  le 18/12/2C118

Affiche le

D :057-245701  2Y)6-2018121 7-CCSDCC18112-DE

Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL
DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 81

Nombre  de conseillers  votants  : 88

Séance  du 17 décembre  2018
Sous la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18112

INTERCOMMU  NALITE

Q!4m  : Définition  de  l'intérêt  communautaire  de  la compétence  « protection  et mise  en  valeur  de
l'environnement  »

lIU l'arrêté  préfectoral  no 2017-DRCL/]-015  (h{ 23/08/2017 portant  modification  des staluts de la CCS et notamment la compétence
optionnelle  suivcmte.'

.' Proteclioiï  et mise  en valeur  de l'environnemeiït  ((  ...  )).

Considéranl  la délibémtion  tio CCSDCC18062 du / 1/06/2018  pma laquelle rassemblée.'

> APPROUVAlTradhésion  (/(" la Communauté de Comnnmes drr Scrulnois au SDEA et à ses stamts.

> APPROUVAIT  le tmnsfert  au SDEA de 1a coïnpétence de /  CCS correspondœit aux aliïiéas l et 12 de rarticle  L.211-7 j. du
Code  del'Enviromïement.'

/ o L'aménagement d'un bassin ou d'une fractioïi  (/ZI bassin hydrographique,'

12o L'animation  et 1a concertation dans le domaine de la gestion et de la protection  de /O ressource en eonr et des milieux
aquatiques cbns un sous-büssin ou tm groupement de sous-bassins, ou dans un s.vstème aqïrifère, correspondant à une unité
hydrographique.

VU ïa délibération  no CCSDCC18004 du 30/01/20]8  par laquelle l'assembïée approzrvait l'instamntion  de la Taxe GEMAPI sur le
territoire  du Saulnois à compter du l"'  janvier  2018,'

Considérant  que les communes  membres  de la CCS ont  approuvé  cette  adhésion  au SDEA dans les conditions  de majorités
requises  ;

Conformément  à l'avis favorable  des membres  de la commission  « développement  durable  et agriculture  )) réunis  le
I3/1  2/2018  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  de compléter  la définition  de l'lntérêt  Communautaire  de la compétence

(« Environnement  )) de la Communauté  de Communes  du Saulnois, suivant les dispositions  de l'article  L211-7 du Code de
l'Environnement,  précisant  : (( L'animation  et la concertation  dans le domaine  de la gestion  et de /a protection  de la
ressource  en eau et des milieux  aquatiques  dans un sous-bassin  ou un groupement  de sous-bassins,  ou  dans un

système  aquifère,  correspondant  à une  unité  hydrographique  )).

Après  délibération,  l'assemblée

>  APPROLlVE  la définition  de l'lntérêt  Communautaire  de la compétence  «( Environnement  )) de la Communauté  de
Communes  du Saulnois, suivant les dispositions  de l'article  L211-7 du Code de l'Environnement,  notamment  son

item 12, comme  suit : « L'anïmation  et /a concertation  dans le domaine  de la gestion  et de la protection  de la
ressource  en eau et des milieux  aquatiques  dans un sous-bassin  ou un groupement  de sous-bassins,  ou  dans
un système  aquifère,  correspondant  à une  unité  hydrographique  ».

>  CONFIRME  l'adhésion  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  au SDEA et à ses statuts.

>  CONFIRME  le transfert  au SDEA de la compétence  de la CCS correspondant  aux alinéas 1 et 12 de l'article  L211-7 l.
du Code  de l'Environnement  :



Envo% sn préfer.tuie le ü (lI'1 2120'18

Reçu  en préfecture le 18/'1 2/2C118

lo L'aménagement  d'un  bassin  ou d'une  fraction  du bassin  hydrographique  ; Aff"hé "" ""'  f"
D : 057-2457C)1206-20181217-CCSDCC181  12-DE

12o L'animation  et la cüncertation  dans  le domaine  de la gestion  et de la protection  a ressource  en eau et
milieux  aquatiques  dans  un  sous-bassin  ou  un  groupement  de  sous-bassins,  ou  dans  un  système  aquifère,
correspondant  à une  unité  hydrographique.

>  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JVotants J88
lAbstentions i 8
i Ne se prononcent pas i 2
I Suffrages exprimés I 78
i %ur I '3
i Contre i 5

Pour  extrait  conforme, Le Président,

Roland GEIS ':E} .ï.

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle
I  Pôle  « développement  durable  et  agriculture  )) de la CCS
I  Pôle  « gestion  financière  et  budgétaire  )) de  la CCS



Département  de  la Moselle

Arrondissement  de  Château-Salins

-*c===="
5ovJnois

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de  conseillers  en fonction  :148

Envoyé  en prtfecture  le 28/1  2/2018

Reçu  en prefecture  le 28/1  2/2ü  î 8

Affiché  le

D : 057-245701206-20181217-CCSDCC18113-DE

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Nombre  de  conseillers  présents  : 81

Nombre  de  conseillers  votants  : 88

Séance  du 17  décembre  2018

Sous  la présidence  de  Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18113

INTERCOMMUNALITE

La loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  nouvelle  organisation  du Territoire  de la République  (NOTRe)  prévoit,  entre  autre,
le transfert  obligatoire,  à compter  du 01/01/2017,  des zones  d'activités  économiques  (ZAE)  du territoire  aux  Communautés
de Communes  ;

L'article  L5214-16  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  modifié  par  la Loi no 2017-86  du 27/01/2017  -  art. 148
dispose  :

« I, -  La communauté  de communes  exerce  de plein  droit  au lieu  et place  des  communes  membres  les compétences  relevant
de chacun  des groupes  suivants  : « ....  )). 2o Actions  de développement  économique  dans  les conditions  prévues  à l'article
L.4251-17  ; création,  aménagement,  entretien  et gestion  de zones  d'activité  industrielle,  commerciale,  tertiaire,  artisanale,
touristique,  portuaire  ou  aéroportuaire  ; politique  locale  du commerce  et soutien  aux activités  commerciales  d'intérêt
communautaire  ; promotion  du tourisme,  dont  la création  d'offices  de tourisme  )) ;

Ainsi,  les EPCI ont  jusqu'au  31 décembre  2018  pour  définir  l'intérêt  communautaire  de la « politique  locale  du commerce  et
soutien  aux  activités  commerciales  )) et  ainsi  se prononcer  sur la répartition  de la compétence  commerce  au sein  du bloc  local.

A défaut  de définition  de l'intérêt  communautaire  avant  la fin  de l'année,  la compétence  sera  transférée  dans  son  intégralité  à
l'intercommunalité  et les communes  membres  ne pourront  plus  agir  dans  ce domaine.  Il est possible  dans  un premier  temps
de définir  l'intérêt  communautaire  à minima.

Considérant  la proposition  des membres  de la commission  « développement  économique  et emploi  )), réunis  le 18/10/2018
qui  proposent  de définir  «( a minima  )) l'intérêt  communautaire  de la «( politique  locale  du commerce  et soutien  aux  activités
commerciales  )), dans  le but  de maintenir  aux  communes  leur  rôle  pilote  en matière  de commerce  ;

Considérant  que  cette  définition  a été  étudiée  en concertation  avec  les communes  ayant  un rôle  « centre-bourg  )) sur le
Territoire  du Saulnois  (Albestroff,  Bénestroff,  Château-Salins,  Delme,  Dieuze,  Francaltroff,  Insming,  Vic-sur-Seille),  à l'occasion
d'une  réunion  qui  a eu lieu 1e14/11/2018  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

>  De déclarer  d'intérêt  communautaire,  au titre  de la compétence  « Politique  locale  du commerce  et soutien  aux
activités  commerciales  d'intérêt  communautaire  )) les actions  suivantes  :

€  Etude  et  observation  des  dynamiques  commerciales  sur  le territoire  communautaire  ;

Ü Définition  et  mise  en œuvre,  au niveau  communautaire,  de  dispositifs  d'aide  à la création,  reprise,  modernisation
et développement  des commerces,  selon  l'article  L.1511-2  du CGCT,  en complément  ou indifféremment  des
dispositifs  communaux  ;

€  Soutien  aux  associations  de commerçants,  en complément  ou indifféremment  des  dispositifs  communaux  ;

€  Définition  et mise  en œuvre  d'actions  visant  à fédérer  les commerçants,  artisans  et prestataires  de services  du
territoire  communautaire.



Après  délibération,  l'assemblée  :

Envoyé  en pïéfectuïe  le 28/'1 2/2C)18

Reçu  en pïéfecture  le 28/1  2/2018

Affiché  le

D : 057-2457012û6-20181217-CCS[)CC18113-DE

>  DECLARE  d'intérêt  communautaire,  au titre  de la compétence  « Politique  locale  du commerce  et soutien  aux

activités  commerciales  d'intérM  communautaire  )) les actions  suivantes  :

0  Etude  et  observation  des  dynamiques  commerciales  sur le territoire  communautaire  ;

€  Définition  et mise  en œuvre,  au niveau  communautaire,  de dispositifs  d'aide  à la création,  reprise,  modernisation

et développement  des commerces,  selon  l'article  L.1511-2  du CGCT,  en complément  ou indifféremment  des
dispositifs  communaux  ;

€  Soutien  aux  associations  de  commerçants,  en complément  ou indifféremment  des  dispositifs  communaux  ;

€  Définition  et mise  en œuvre  d'actions  visant  à fédérer  les commerçants,  artisans  et prestataires  de services  du
territoire  communautaire.

)  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants 4
iAbstentions i 7
i Ne se prononcent pas i I
i Suffrages exprimés i 80

i Pour i 79
i Contre I 1

Pour  extrait  conforme, Le Président,

Roland  GEIS

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle

I  Pôle  (« développement  économique  et emploi»  de la CCS

J  Pôle  «t gestion  financière  et budgétaire  )) de la CCS



L1lmrd  i ngdlrd  a FrnlmïM

Rtipunuouü Pnhwçhisp.

PREFET  Dn  LA  MOSHLLE

Préfecture

Direction  de  la citoyenneté  et

de  la légalité

Bureau  du contrôle  de !agalité,
de l'intercommunalité  et du

conseil  aux élus

Affalie  suMe  par Mme Ellsabeth  Pellt-
Otissalfi

elisabelh.pelï(-

oussaïfi@moseffe.gouv.fr

03 87 34 84 18

: Contrôle de légalité

Metz, le I [l çH.\(, ?."':'i'-'

Le Préfet

Monsietir  le Président  de la Cominunauté  de
Cominunes  du Sacilnois

sC"hca't"'eaa:-aSmaeIintas S,>y,is,J,ptr,:fèlltel)de Sarrebourg-
Réf:  Votre délibération  du 17 décembre 2018 - Définition de l'intérêt communautaire  de la

<( politique locale dei commerce  et soutien aux activités commerclales  »de  la Communauté
de commcines du Saulnois

Vous m'avez transmis au titre du contrôle de légalité, la délibé,ration du 17 décembre 2018,
télétransmise le 28 décembre, définissant  l'intérêt communautalre  de la compétence  « politique
locale du commerce  et socitien aux activités commerciales  )).

Comme vous le rappelez  justement  dans votre délibération,  lorsque l'exercice  d'une compétence  est
subordonné à la reconnaissance  de son intérêt communautaire,  cet intérêt est déterminé par le
conseil de la communauté  de œmmunes  à la majorité' des deux tiers. Il est défini au pius tard deux
ans après l'entrée en viguecir de l'arrêté prononçant le transfett de compétence. À défaut,
l'établissement  public de coopération  intercommunale  (EPC)) à fiscalité propre exercera l'intégralité
de la compétence transférée.  En conséquence,  s'agissant  de la compétence  <« politiqcie locale  du
commerce et soutien acix activités commerciales  », le conseil communautaire  devra délibérer pour
déterminer les actions de soutien aux activités commerclales  du ressort de I'EPCI et celles  qbii
relèveront de la responsabilité  communale.

Selon les travaux parlementaires  préparatoires  de la loi NOTRe, la politique locale ctu commerce  doit
permettre de « (...) donner  aux communautés  de communes la possibilité de mettre en oeuvre une
politique de sauvegarde  et de développement  du commerce de proximité (...) )).  Cependant, il
n'existe pas de jurisprudence  sur le scijet. Aussi, il est difficile juridiquement  de préciser ce que
recouvre précisément  cette notion.

Néann'ioins, je vous rappelle  que l'intérêt communautaire  pennet  de tracer, dans un souci de lisibllité,
les axes d'intervention  clairs de la communauté.  Il s'analyse comme la ligne de partage, au sein
d'une compétence, entre les domaines  d'actions transférés  à la communauté  et ceux qui demeurent
au niveau des communes. C'est le moyen de laisser au niveau communal des compétences  de
proximité et de transférer  à I'EPCI les missions qui par leur coût, leur technicité,  leur ampleur OLI leur
caractère structurant,  s'inscrivent  dans une logique intercommunale.
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En l'espèce,  la dé.finition  d'ur'i  intérêt  communautaire  permet  l'élaboration  d'un  projet  dedéveloppement  de la politiqcie  locale  du commerce  et de soutien  aux activités  coinmerciales  sur unterritoire  ou une thématique  pertinents.

A titre  d'exemple,  il pecit être considéré  qcie cette  compétence  recouvre  des actions  du type  :
a soutien,  maintien,  développement  ou création  dai'is la commune  de commerce  de proximitè  oude première  nécessité,  notamment  en cas de carence  de l'inltiative  privée  et si un intérêt  publiclocal  est  démontré  ;

a soutien,  organisation  et promotion  d'évènements  et animations  à vocation  commerciale  telsque les salons,  les foires  ou encore  les marchés  ;

a animation  et suivi  de dispositifs  en faveur  du coinmerce  ;

o maintien  et développement  dci commerce  local en améliorant  l'image  et l'attractivité  des pointsde vente  ;

* soutien  financier  à des activités  commerciales.

Au regard  de ce qui précède,  les actions  qui ont été i-etenues  au titre de la définition  de l'intérêt. communautaire  doivent  être regardées  comme  relevant  de la compétence  :« politique  locale  ducommerce  et soutien  aux activités  commerciales  >) néanmoins  la mention  « en complément  ouind!fféremment  des  dîspositifs  communaux  »> ne perrnet  pas d'établir  une ligne  de partage,  ausein de 1a compétence,  entre  les domaines  d'actions  transférés  à la cornmunauté  et ceux  quideineurent  au niveau  des  communes.

Par ailleurs,  la référence  à l'article  L"1511-2  du CGCT,  relatif  au régime  d'aides  aux  entreprises  par  leConseil  Régional  ne paraît  pas opérant  s'agissant  de définir  la politique  locale  du comn'ierce  etsoutieri  aux  activités  commerciales  d'un EPCI à fiscalité  propre.

Pour l'ensemble  de ces raisûns,  et afin de sécuriser  vos actions,  je vous  prie de bien vouloir  invitervotre conseil  à rapporter  sa délibération  du "17 décembre  et à délibérer  de nouveau  pour  définirl'intérêt  communautaire  de la compétence  « politique  locale  du commerce  et soutieri  aux activitéscommerciales  )> en tenant  compte  des observations  faites.  A cette occasion,  votre  conseil  pourra
%alement utilement définir )'intérêt communacitaire de l'ensemble des compétences affectées d'unintérêt  communautaire  détenues  par  la communauté  de communes  du Saulnois.

Le présent  courrier  constitue  un recours  gracieux  et suspend  le délai  dont  je dispose  pour,éventuellement,  déférer  cet  acte  devant  la juridîction  administratïve.

Mes services  restent  à votre  disposition  pour  tous  renseignements  complémentaires.

Le Préfet,

Pour le Préf7t,
Jfet d@ Thionville

Thierry  BONNET



Département  de la Moselle

Envoyé  en pïéfecture  le û8/01/2019
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Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de  conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 81

Nombre  de conseillers  votants  : 88

Séance  du 17 décembre  2018

Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18114

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: Création  de  la Commission  Locale  d'Evaluation  des  Charges  Transférées  (CLECT)

VU  la délibération  ïïo CCSDCC18107  du 27/]  1/2018  par  Icrquelle  l'assemblée.'

>  DECIDAjTl'institution,  à compter  du l"'  ianvier  20]9,  du régime  de la FPUsur  je territoire  de la Conmïunauté  de Conmwnes  du
Saulnois.

>  APPROUVAIT  la création de ïa Commission Locale d'Evahratioïi (/(!S Charges Transférées (CLECT), lors d'une prochaine
séwce  ctu conseil  comnnrnautaire.

>  DECIDAIT  de poursuivre  toutes  les démarches  inhérentes  à celte mse  en œuvre.

VU l'article  1 6C)9 nonies  C du Code  général  des  Impôts  qui  stipule  qu'il  est  créée  entre  I'EPCI  et  ses communes  membres  une

commission  locale  chargée  d'évaluer  les transferts  de charges.  La commission  a pour  mission  d'établir  un  rapport  sur

l'évaluation  des  charges  des  compétences  et des services  transférés  au fur  et à mesure  de leur  transfert  qui  sera soumis  au

vote  du conseil  communautaire  et des  conseils  municipaux.  cette  commission  est  créée  par  l'organe  délibérant  de I'EPCI  qui

en détermine  la composition  à la majorité  des 2/3 tiers.  Elle est composée  des membres  des conseils  municipaux  des

communes  concernées  ; chaque  conseil  municipal  dispose  d'au  moins  un représentant.  La commission  élira  son Président  et
son  Vice-président.

Il appartient  à l'organe  délibérant  de  I'EPCI  de créer  la CLECT  dans  les conditions  précitées.

Compte  tenu  de ce qui  précède  ;

Monsieur  /e Président  propose  à l'assemblée  :

>  De constituer  la Commission  Locale  d'Evaluation  des  Charges  Transférées  (CLECT).

>  De  fixer  le nombre  de membres  de la CLECT  à 128,  sûit  1 membre  par  commune.

>  De solliciter  les communes  membres  de  la CCS,  en vue  de leur  demander  de désigner  leur  représentant  au sein  de la
CLECT.

>  De soumettre  au vote  d'une  prochaine  assemblée  communautaire  la liste  des conseillers  dont  les nûms  auront  été
proposés  par  chaque  commune  membre.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  la constitution  de la Commission  Locale  d'Evaluation  des  Charges  Transférées  (CLECT).

')'-  FIXE  le nombre  de membres  de la CLECT  à 128,  soit  1 membre  par  commune.

>  SOLLICITE  les communes  membres  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  en vue  de leur  demander  de
désigner  leur  représentant  au sein  de la CLECT.

>  PREND  ACTE  que  le vote  de la liste  des conseillers  dont  les noms  auront  été  proposés  par  chaque  commune

membre  sera  inscrit  à l'ordre  du jour  d'un  prochain  conseil  communautaire.

>  AUTORISE  le Président  ou sün  Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.



Abstentions

Ne se prononcent  pas

Suffrages  exprimés

Pour

Contre

Envüyé  en préfecture  le 08/C)1/20'19

Reçu  en piéfecture  le 08/0'1  /20'19

Afflche  le

D : û57-245701 206-2û18121 7-CCSDCC1811 4-DE

Pour  extrait  conforme, Le Président,

i4i

I 'l'a:'il'

't'.  l i"'i

Ampliation  de la présente  délibératiûn  sera  transmise  à :

J  Monsieur  le Préfet  de la Moselle

I  Pôle  « gestion  financière  et budgétaire  )) de la CCS



Département  de la Moselle
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Affiché  le
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Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  Du PROCES-VERBAL
DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 80

Nombre  de conseillers  votants  : 87

Séance  du 25 mars 2019
Sous la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

Date  de convocation  :18  mars 2019

POINT  No CCSDCC19022

GESTION  FINANClERE  ET BUDGETAIRE

VU /a délibération  n" CCSDCC18107 du 28/11/2018 par laquelle  rassemblée  décidait  l'institution,  à compter  du  1'  ianvier  2019,  du
régime  de  la FPU  sur  /e territoire  de  la Communaufé  de  Communes  du  Saulnois  ;

Considérant  le 1 de l'article  1650 A du Code Général des impôts (CGI) qui prévoit  la création  d'une  Commission
Intercommunale  des Impôts  Directs  (CIID) pour  les Etablissements  Publics de Coopération  Intercommunale  soumis de plein
droit  ou sur option  au régime  fiscal prévu à l'article  1609 nonies C ;

Considérant  les missiüns  de la CIID :

-q  Un rôle consultatif  ;
- > Un rôle d'information  ;

-*  Un rôle décisionnel  dans le cadre de la révision des valeurs locatives  des locaux professionnels.

Considérant  par ailleurs  que la Commission  Intercommunale  des Impôts  Directs  :

-> Participe,  en lieu et place des commissions  communales  des impôts  directs, à la désignation  des locaux types  à
retenir  pour  l'évaluation  par comparaison  des locaux  commerciaux  et biens divers (article 1504 du code  général  des
impôts)  ;

-> Donne  un avis, en lieu et place des commissions  communales  des impôts  directs,  sur les évaluations  foncières  des
locaux  commerciaux  et biens divers  proposés  par l'administration  fiscale  (article 1505 du code  général  des impôts)  ;

-*  Est également  informée  des modifications  de valeur  locative  des établissements  industriels  évalués  selon la méthode
comptable  ;

-+ Son rôle est consultatif.  En cas de désaccord  entre l'administration  et la commission  ou lorsque  celle-ci refuse de
prêter  son concûurs,  les évaluations  sont arrêtées  par l'administration  fiscale.

Considérant  l'avis favorable  des membres  de la commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) réunie  le 20/03/2019  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  de transmettre  au service de la DGFIP (Direction  Générale  des Finances
Publiques)  la liste des 40 commissaires,  dans le cadre de la constitution  de la Commission  Intercommunale  des Impôts  Directs

de la CCS, établie  sur proposition  des communes  membres  de la CCS, conformément  à l'article  1650 A du code  général  des
impôts,  selon l'annexe  ci-jointe.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  la liste des 40 commissaires,  établie  sur proposition  des communes  membres  de la CCS, dans le cadre
de la constitution  de la Commission  Intercommunale  des Impôts  Directs de la Communauté  de Communes  du
Saulnois, établie  sur proposition  des communes  membres  de la CCS, cûnformément  à l'article  165û A du code
général  des impôts,  selon l'annexe  ci-jointe.

> AUTORISE  le Président  ou son Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce inhérente  à cette  décision.



Votants 'J'Eî-
lAbstentions i 3
i Ne se prononcent pas i 4
I Suffrages exprimés l 80

I Pour I 78
i Contre i 2

Envoyé en préfecture le 26/[)3/2û19

Reçu  en pïéfecture  le 26/03/2019

Affiché  le

ID : 057-24570i206-20190325-CCSDCC19022-DE

Pour  extrait  conforme, Le Président,

Roland  GEIS
"'i  t"

.. -}-
I

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de  la Moselle

I  Pôle  « gestion  financière  et budgétaire  )) de la CCS
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DIRECTIC)N  DEPARTEÏMENT  ALE  üES  FINANCES
PUBLIQlIES  ÛE: LA  MOSELLE COMMISSION INTERCOMMUNALE DES lMPC)TS DIRECTS

Le Directeur  Départemental  des Finances  Publiques  de laMoselle,

Vu l'article  1650  A du code général  des impôts  ;
Vu la liste de présentation  établie  par l'établissement  public  decoopération  intercommunale

DEClDE
Sont  nommés  Commissaires  de la C11D de la communauté  de commiines  du Saujnois,  lescontribuab)es  désignés  ci-après,  pour  la période  comprise  entre  la date  de la présente  décisionet la dâte  d'expïratîon  du mandat  de  l'organe  délibérant  de l'établissement  public  de:oooération  intercommunale.

COMMISSAIRES  TITUlAIRES
CCWltSSAlRES  SUPPLEANTS

LANG  Jért5me  RHODES

PIOTROWSKI  Paul  BENESTROFF

BENIMEDDOURENE  Gaëtan  CHATEAU  SALINS

BtNTZBruno  FRANCAJTROFF
PATTARAlain  INSMING

GUISE  Alain  MAIZlRES  LES  V)C
BECK  Gérard  VERGAVILLE

END Jérôme  \/IC  SUR  SEILLE

HOUPERT  Yolande  VIRMING

ERNSTAntoine  LENING

BOURCIER Damien CREV!C
MORGENTHALER Christophe  BERMERING
HINSCHBERGER Sylvain BOURGALTROFF
GROSJEAN Mathieu CHAMBREY
LEMOINE Serge DONJEUX

PROVOST Jean-Luc  AULNOIS SUR SEILLE
HAMANT Rérny LINDRE BASSE
GUERIN Michel MULCEY
MANNS Jean-Luc  MUNSTER
SUPERNAT Thieny  NEBING

Cette décision  sera notifiée, le plus tôt possible,  à chacun  des commissaires  titulaires  et suppléants,  parle Président de la communauté  de communes  du SAULNOIS,  président  de la commissiünintercommunale  des impôts  directs.

DESTINAT  AIRES

IVlonsieur le Président  de la communauté  decommunes  du Saulnojs;

Monsieur  le Responsable  du SIP de SARREBOURG  ;
Monsieur  le Responsable  du PTGC de Moselle  ;
Madame la Responsable  du SFDL.

A METZ, le 27 mars 20"19

Pour le Directeur  Départerqental

L'administrate4.r'0énérai dç  Financçd publiques
.' 7-)/ .,  ---,
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CC  DU  SAULNOIS  - BP  2019

I - INFORMAÏIONS  GENERALES I

MODALITES  DE  VOTE  DU  BUDGET
B

I - L'Assemblée  délibérante  a voté  le présent  budget  :

- au niveau  du chapitre  pour  la section  de fonctionnement,
- au niveau  du chapitre  pour  la section  d'investissement,

- sans  vote  formel  sur  chacun  des chapitres.

La liste  des articles  spécialisés  sur  lesquels  l'ordonnateur  ne peut  procéder  à des virements  d'article  à article
est la suivante  : Néant

Il - Les provisions  sont  :

- semi-budgétaires  (pas  d'inscription  en recettes  de la section  d'investissement)

lll - La comparaison  avec  le budget  précédent  (cf. colonne  "pour  mémoire")  s'effectue  par rapport  à la colonne
du budget  cumulé  de l'exercice  précédent.

IV - Le budget  a été  voté  :

- avec  reprise  des résultats  de l'exercice  N-1 après  le vote  du compte  administratif  N-L

4



Département  de la Moselle

Arrondissement  de Château-Salins

5:fnoTs

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148
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EXTRAIT  Du  PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU
CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 80

Nombre  de conseillers  votants  : 87

Séance  du 25 mars  2019
Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

Date  de convocation  :18  mars  2019

POINT No CCSDCC19021A

GESTION FINANCIERE ET BUDGETAIRE

Après avoir entendu et approuver le Compte Administratif du Budget Principal de la Communauté  de Communes  duSaulnois,  pour  l'année  2018  ;

Statuant  sur l'affection  du résultat  de  fonctionnement  de l'année  2018  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :
Excédent  à la clôture  de l'exercice  2!)17
Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018 + 3 004  65315  €

+ 999  180,58  €Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de l'exercice  2018 + 4 003  833,73  €Section  d'investissement  :
Excédent  à la clôture  de l'exercice  2017
Déficit  à la clôture  de l'exercice  2018
Déficit  des  restes  à réaliser  en 2018  à reporter  en 2019

+ 4 277 605,09  €
- '1753  217,82  €
- 1 100  505,55  €I Excédent  d'investissement  à la clôture  de l'exercice  2018 + 1 423  881,72  €

Monsieur le Président propose à l'assemblée le report  de l'excédent  de fonctionnement  à la clôture  de l'exercice  2018  duBudget  Principal  de la CCS,  d'un  montant  de 4 003 833,73  euros  ;

, Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE le report de l'excédent de fonctionnement à la dôture de l'exercice  2018  du Budget  Principal  de laCCS,  d'un  montant  de 4 003  833,73  euros.

)> AUTORISE le Président ou son Vice-président délégué à signer toute pièce inhérente à cette  décision.

Abstentions

Ne se pronüncent  pas

Suffrages  exprimés

Pour

Contre

Pour  extrait  conforme,

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle
I  Pôle  « gestion  financière  et  budgétaire  ++ de la CCS

Le Président,

Roland  GEIS



communes  du

5'4-0iS
BUDGET  GENERAL  DE  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DU  SAULNOIS

ET  AT  DES  RESTES  A  REALISER  ANNEE  2018

COMPTES

DEPENSES  D'INVESTISSEMENT

20. Immobilisations  incorporelles
2031 Frais  d'études

2051 Concessions  et droits  similaires

21. Immobilisations  corporel]es
2184  Mobilier

2188  Autres  irnmobilisations  corporelles

23. Immobilisations  en cours
2318  Autre  immo.  corporelle  en cours
2315  Imîno.  en cours  installato  / matériel

10.794,00  €

17.995,20  €

1.964,73 €

18.426,68  €

24.078,00  €
1 .439.652,68  €

MONTANTS

28.789,20  €

20.391,41  €

1.463.730,68  €

TOT  AL  DEPENSES  D INVESTISSEMENT  2018
A REPORTER  EN  2019 1.512  911,29  €

RECETTES  D'INVESTISSEMENT

lO. Dotations,  Fonds  divers  et réserves
10222  FCTV  A

13.  Subventions  d'investissement  non  transf
1321 Subv.  d'équipement  non  transférables  Etat
1322  Subv.  d'équipement  non  transférables  Région
1323  Subv.  d'équipement  non  transférables  Département

1.801,74 €

101.166,00  €

160.000,00  €

149.438,00  €

1.801,74  €

410.604,00  €

TOT  AL  RECETTES  D'INVESTISSEMENT  2018
A REPORTER  EN  2019 412.405,74  €

Faità  CHATEAU-SALINS,  le 31/12/2018

e Communauté

) Sa  ois,

57 7(1
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Budget  Général  - Détails  des  restes  à réaliser  2018  :

Objet Imputation  budgétaire Montant  en euros
Etude  de jalonnement  randonnées  - BEHR ALAIN

CONSULTANT 2031/20/95 IO 794,00  €

Logiciel  ADS - GFI 2051/20/820/  ADS 17  995,20  €
Matériel  sonorisation  - Ste MGAS 2188/21/020 1806,99  €
Photocopieurs  - KODEN

2188/21/020 13  382,40  €
Imprimantes  - KODEN

2188/21/020 1407,24  €
HG3 - Table  abattante  - MANUTAN  COLLECTIVITES 2184/21/64/HG3 402,00  €

' RPAM  - Inscription  véhicule  - ATELIER  ENSEIGNES 2188/21/64/RPAM 408,00  €
WESCO

2 984,78  €
HG4 - Matelas  / banquettes 2184/21/64/HG4 631,55  €
HG3 - Vestiaires...

2184/21/64/HG3 931,18 €
HG3 - Tapis  pédagogiques

2188/21/64/HG3 450,70  €
HG1  - Tapis  pédagogiques 2188/21/64/HG1 971,35  €
Zone  commerciale  d'AMELECOURT

151  140,04  €

Lot  1-  Groupement  COLAS  VALERIAN  + sous-traitants 2315/23/90/Z1C 116  139,14  €

Lot  2 - DHR
2315/23/90/Z1C 17  193,95  €

Maîtrise  d'œuvre  - TECHNI-CONSEIL  + ESPACES &

TERRITOIRES 2315/23/90/ZIC 5 185,00  €

SPS - PREVLOR
2315/23/90/Z1C 504,00  €

VEOLIA
2315/23/90/ZIC 5 153,95  €

ORANGE  - RESOLINE - 2315/23/90/Z1C 1004,00  €
Etude  géotechnique  - CIRSE ENVIRONNEMENT 2315/23/90/Z1C 2 760,00  €
GEODATIS

2315/23/90/ZIC 3 2ü0,00  €
VELOROUTE  VOIE  VERTE

1288512,64 €
Marché  de travaux  - COLAS 2315/23/95/VW 1237  116,00  €
Présondage  - SAS SCRE 2315/23/95/VW 7 720,00  €
Maîtrise  d'œuvre  - LAMBERT  JG 2315/23/95/WV 43 676,64  €
GEMAPI  - Renaturation  du  LENZBRONNERBACH

24  078,00  €
AMO  - MATEC

2318/23/833 I 122,C)0  €
Maître  d'œuvre  - SINBIO 2318/23/833 22 956,00  €
TOTAL

1512  911,29  €

DEPENSES  ENGAGEES  EN  2018  A REPORTER  SUR  2019



RECETTF,S  A REPORTER  SUR  2019

Objet Imputation  budgétaire Montant  à reporter  en 2019

Zone  commerciale  d'AMELECOURT
140  966,00  €

DETR
i321/1  3/90/ZIC IO1 166,00 €

AMITER
1323/13/90/ZIC 39 800,00  €

ETAT
1801,74  €

FCTVA  3ème  et 4"""  T 20 18

10222/10/020
693,88  €

10222/10/023 383,45  €

10222/)0/64/HCi2 307,40  €

10222/10/64/H03
50,}6 €

10222/  10/64/HCT4 260,78  €

10222/10/64/RPAM
82,45  €

10222/10/820/  ADS 23,62  €
VELOROUTE  VOIE  VERTE

269  638,00  €
Région  Grand  Est

)322/13/95/VVV 160 000,OO €
AM[TER

1323/13/95/VVV i09  638,00  €
Total  des recettes  à reporter  en 2019

412 405,74  €



BUDGET  GENERAL  - EXERCICE  2018
ETAT  RECAPITULATIF  DES  CHARGES  A  RATTACHER  A L'EXERCICE  2ü18

Nature  de la dépense Désignation  du foumisseur Date  du service  faii
Mûntant  du

rattachement

à l'exercice  2018

Imputation

comptablePoint  d'accès  au droit  de CHÂTEAU-SALINS
2ème  semestre  2018 Ordre  des  avocati 31/12/2f)a1E 238,5C)  fi 6281/û11/02û

Restauration  multi-accueils  décembre  2018 ELIOF

31/12/2C)iE 1 340,75  € 60623/01  1/64/HGi
31/12/201E 1 112,97 € 60623/01  1/64/HG2
31/12/2018 1 871,9i  € 60623/011  /64/HG3
31/12/20aIE 977,47  € 60623/01  1/64/HG4
31/i2/201E! 903.93  € 60623/û11  /64/HG5Vidange  regard  ZIC  AMELECOURT DESHAYES  Dominique 31/12/2018 36û,00  € 61521/01  1/90/ZICFrais  de  déplacement  09 à 12/2C)18 Damien  DEMPÏ 31/12/2C)a18 92,16  € 6251/D11/ €)2üConvention  de mission  - Mise  à disposition

de M. Thierry  LAURANS  à la CCS,  à
compter  du 01/C14/2015

CNFPÏ 31/12/20-15 7C)0,ü0 € 6184/C11 1/90
Service  ADS  - Mutualisatiûn  d'un  agent
instructeur  avec  la CASAS  au titre  de  l'année
2ü18

Communauté
Agglomération  Saint-Avold

Synergie
31/12/2ü18 8 847,70  € 6218/Oi2/82C)/ADS

Service  ADS  - Mutualisation  des  charges  de
'fonctiünnement  du service  avec  la CASAS
au titre  de l'année  2018

Communauté
Agglomération  Saint-Avold

Synergie
31/12/2C118 8 867.94  € B2878/01  1/82C)/ADS

LEADER  - Gestion  2(Y8 PETR  du Pays  de
SARREBOURG 31/12/2018 3 948,65  € 6574/65/û20LEADER  - Animation  2C)18

PNRL 31/12/2C)18 5 841,52  (E 6574/65/ü20

Réalisatiûn  de la N4DS  2C)18 CEGID  PUBLIC

31/12/2018 28,28  € 6188/û1  1/820/ADS
31/12/2018 176,99 € 6188/û11/020
31/12/2018 14,i4 € 6188/01  1/64/RPAM
31/12/2018 12C),19  € 6188/C11 1/64/HG1
31/12/2018 12C1,19 € 6188/C)1  1/84/HG2
31/12/2018 120,19  € 61 88/011  /64/HG3
31/12/2018 12ü,19  € 6188/ü1  1 /64/HG4
31/12/2018 120.19 € 6188/01  1/64/HG5Contribution  2ü18

SIBVAS 31/12/2018 3û 689.Ü0  € 6281/011/833Parficipation  'fflte  des  vins' Conseil  Départemental  de  la

Moselle 31/12/2017 3 ûOO.Oü € 6233/Oii/023
TOTAL

69 612,86  €
Château-Salins,  le 31/a12/2!)18

Le Présiden%  siei$  Communauîé  de Communes  du  Saulnois,



BUDGET  GENERAL  - EXERCiCE  2!]18
ETAÏ  RECAPITULATIF  DES  PRODU{TS  A  RATTACHER  A L'EXERCICE  20t8

Nature  de  la recette

IDésignation dv débiteurDate  du  service  Tait
I Montant  du
I rattachement
I à l'exercice  2018

I Imputation  "

cûmptableHG1  - Solde  PSU  2018 ' CAF  de la Moselle 3'1/12/201e 44  068,9'i  € 7 478n  4764/HG1
HG2  - Solde  PSU  2018

CAF  de  la Moselle 31/12/2û-18 31 967,82  î "" "" 747B.r74Ï641HG2HG3  - Solde  PSU  2C)18 CAF  de  la Moselle ) 3a1/12/2018 58 952;19  € ?4781?4!64/HG3HG4  - Solde  PSU  2018
CAF  de  la Moselle I 31/12/2018 39  439,86  € 7 478/74/64/HG4HG5  - Solde  PSU  2018
CAF  de  la Moselle 31  /12/2018 20  530,88  € 7478/74/64/HG5RPAM  - Solde  PSU  2D18 CAF  de  la Moselle 31/12/2018 7 029,33  € 7 478/74/64/RP  AM

HGI  - CEJ  2018
CAF  de  la Moselle 31712/2018 62  525,46  € 7 4?8n  4/64/HG1

HG2  - CEJ  2018
CAF  de  la Moselle 31  /1 2/2018 55  909,75  € 7  478n  4/64/HG2

HG3  - CEJ  2ü18
CAF  de  la Moselle 31/12t2018 60182,18  € 7 478r7  4/64/HG3

HG4  - CEJ  2C1!8
CAF  de  la Moselle 31/12/2û18 55  545,23  € i 7478/74/64/HG4HG5  - CEJ  2018
CAF  de  la Moselie 31/12/2018 49  582,3C1  € i 7478/74/64/HG5

RPAÜ'::  (jEJ  2018 , CAF  de  la Moselle 31/12/2C118 19  427,?0  € i u-isùÀjapipépüHG1  - Fonds  pubiics  et  territoires
(intervention  psycholoque) I CAF de !a Moselle 3'1/12/2018 , 800,00  € '

II 7478/74/64/HG1
I

HG2  - Fonds  publics  et  territoires  '
(intervention  psychologue) CAF  de  la Moseile 31/i2/2018

I

8 €)0,00  €'

I

' 7478/74/64/HG2HG3  - Fonds  publics  et  territoires
(intervention  psychologue) CAF  de  la Moselle 3'!/12j20'18

800,00  € 7 478n  4/64/HG3HG4  - Fonds  publics  et  territoires
(intervention  psycho)ogue) CAF  de  la Moselle 31/12/2018 800,C)G  € 7 4?8n  4/64/HG4HG5  - Fonds  püblics  et  territoires
(intervention  psychologue) CAF  de  la Moselle 31/12/2C118 8!)0,00  € 7478/741'64/HG5

FCTVA  3ème  et  4ème  trimestres  2018
(Entretien  bâtimerits) ETAT' 31/12/2[)18

127,24 € 7441741641HGi

955,39  € 744r7  4/64/HG2
i 019,92 € 744/7'  =!764/H(j'3

349,44  € 744n  4/64/HG4
137,18 € 744/74/64/HG5
262,71  € 7 44J7  4/020ïoïûb  I 512  013,49 €

Château-Salins,  le 3i/12/2018

Le  Pnésident  de  la gommunauh:  de  Communes  du  Saulnois,
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îA8LEAt)  DE5  CHAkCE5  CONmTEE5  0'AVAAJCE  A LAm',HE9,  S(Æ  E'KELClCE  2019

TIERS

I

OBJEÏ Référence , Date  référence Compte/  Chapitre Montant  initiai Montant  2 €)18 H:;: :
zoig

I Observation - Mode de caicul
I übtention  montant  à charge  en X)18AXIANS

l
Maintenance  téléphones Mandat  403

 Bord.  48

08/C)6/2018
I

6156/011/020

I
787,81  €

I
461,89  € 325,92  €

787,81  € du 01/06/18  au 31/05/19,  soit
365  jours  (2'14  j. en 2ü18  + 151j.  en

2019),  d'où  : {787,81  € /365)"151  =
325,92  €OVH.COM Heb.  . ' .' Mandat  655

Bord.  73

03/C18/2(Im! 6262/011/020

I 69,10€ 32,94  € 36,16  €

69,10  € du 11/07/18  au 26/C)6/19 soit
351  jours  (174  j. en 2û18  + 191j.  en

2019),  d'où  :

(69,10/365)'191  = 36,16  €ADULL_ACT Cotisation Mandat  5ü2

Bord.  56

26/C)6/2018 6_188/011/02C)

4 200,C)C) (i ' 2 462,47  € 1737,53  €

4 200,00  € du 01/06/18  au 31/05/19,
soit  36S  jours  (214  j. en 2018  + 151j.  en
2019),  d'où  :

(a :>oo,oo/ass)aîsa  = 1737,53  €BERGER  LEVRAUlT Abonnement  "légibase

Urbanisme"

Mandat  510

Bord.  58

02/07/2018 6182/011/820

864,00  € 48C1,53 € 383,47  €

864,00  € du 12/û6/18  au 11/06/19,  soit
365  jours  (203  j. en 2û18  ". 162  j. en

2C)I9),  d'où  : (864,û0  € /365)"162  =
383,47 €BUROLOR Abonnement  connexion Mandat  555

Bord.  62

13/07/2018 6156/011/64/HG1,2,3

,4 et  5

Par  mujti-accueil

:i44,00  €

28,80 €

72,20  €

14,44  €

71,80  ':

14,36  €

144,00  € du 02/07  /2018 au 01/07/2019,
sûit  365  jours  (183  j. en 2018  + 182  j. en

2019), d'où : (144,00/365)"'182  = 71,80
€

BAY  ARD  PRESSE Abonnement  "Tralalire"-

Multi-accueil

FRANCALTROFF

Mandat  522

Bord.  60

09/07/2018 6182/011/64/HG4

63,00  € 17,25  € 45,75 €

63,00 € du 01/10/18  au C)1/09/19 soit
336 jours (92 j. en 2018 + 244 3. en
2C)19), d'où  :

(63,OC1/336)"244 = 45,75 €GROUPE

MONlTEUR

Abonnement  "La  Gazette" Mandat  520

Bord.  59

05/07  /2018 6182/011/020

249,00  €

I
62,76  €

186,24 €l
249,00  € du 01/10/18  au 30/û9/19  soit
365  jours  (92  j. en 2018  + 273  j. en

2019i  d'où  :

(249,C)C)/36S)'273  = 186,24  €

I
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aaM8LEAt)  DES  CH.'4LC,,E5  (0/V51î[E5  D'AV  ANCE  A LAmCH81  5(Æ  EX81C1CE  10j9

ÏIERS

1

OBJET Référence

I
IDate référenceICompte/ Chapitre

Montant  initial

I

Montant  2018

Montant  à

rattacher  à

2 €)19

Observation  - Mode  de  calcul

obtentiûn  montant  à charge  en  2 €}18

MAILFINANCE Abonnement  balance

'mach  à affranchir

Mandat  824

Bord.  94

25/09/2018 6261/011/C)2C)

1119,43  € 376,20  € 743,23 €

1119,43  € ôu  01/09/18  au 31/ü8/19  soit

366  jours  (_123 j. en 2018+  243  j. en

2C)19),  d'où  :

(1119,43/366)a243  = 743,23  €

FINANCE  ACTIVE Droit  d'accès  INSIÏO Mandat  891

Bord.  103

C)4/10/2018 6488/011/020

4 088,22  € 683,24  € 3 404,98  €

4088,22  € du C)1/11/18  au 31/10/19  soit

365 iours  (61j.  en 2018 + 304 j. en

2019), d'où :

(4088,22/365)"304  = 3404,98  €

ECOLE  DES LOISIRS Abonnement  BébéMax-

TitouMax

Mandat  1098

Bord.  134

30/11/2018 6182/011/64/HG2

71,00  € 8,95  € 62,05  €

71,00 € du 16/11/18  au 15/11/19  soit

365 jours  (46 j. en  2018  + 319  j. en

2019), d'Où : (71,00/365)"319  = 62,05 €

CHAMBER  SIGN Certificat  Audacio  2"

H.DUPRE

Mandat  1076

Bord.  127

20711/2C)18 651/65/020

42,00  € 5,28  € 36,72  €

42,00  € du 16/11/2C)18  au 16/11/2019,

soit  366  jcurs  (46  j. en  2018  * 320 j_ en

2019), d'où : (42,OC)/366)"320  = 36,72 €

CHAMBER  SIGN Certificat  Audacio  2'

R.GElS

Mandat  21

Bord.  2

01/02/2018 651/65/020

42,00  € 39,13  €

i

2,87  € '

42,00  € du 25/01/2018  au 25/01/2C)19,

soit  366  jours  (341j.  en 2C118 + 25 j. en

2019), d'où : (42,00/366)'25  = 2,87 €

I TOTAL Il  739,56  € 4 702,84  € 7 036,72  €

chÏcqushurqs,ie  :aiDa.'ûla



Il - #RESENTATION  GENERALE  DU BUDGET : II I
 VUE  D'ENSEMBLE  - I AI I

R
E
,P

lo
R
ï

s

RESÏE  A REALISER  (R.A.R.)  DE
L'EXERCICE  PRECEDENÏ

002  RESULTAÏ  DE
FONCTIONNEMENÏ  REPORÏE

I

4 003  833,73

TOTAL  DE LA  SECTION  DE

FONCTIONNEMENT
11 080  719,88 11 080  719,88

R'
E
IP
lo
jR
'T

IS

RESTE  A REALISER  (R.A.R.)  DE L'EXERCICE

PRECEDENT 1 512911,29

I
, 412  405,74  I

OO1 SOLDE  D'EXECUTION  DE LA  SECÏION
D'INVESÏISSEMENT  REPORTE I I 2 524 387,27

TOT  AL  DE LA  SECTION
D'INVESTISSEMENT

7 335  486,79 7 335  486,79

I TOTALDUBUDGET  I
I 18 416 206,67 I 18  416  206,67

CC DU SAULNOIS  - BP  2019

V

o
ï
E

FONCTIOThINEMENT

DEPENSES DE LA SECTION  RECEüES  DE
DE FôNCÏlONNEMENÏ  FONCTIONNEMENÏ

CREDITS DE FONCTIONNEMENT  VOTES Au
TIÏRE  DU PRESENÏ  BUDGET I1 080  719,88 7 076  886,15

INVESTISSEMENT

v CREDITS  D'INVESÏISSEMENT  VOÏES  AU  ÏIÏRE  DU
o PRESENTBUDGET(Ycomprislecompte1068)
ï
E

DEPENSES DE LA SECTION RECETÏES  DE LA SECÏlôN
D'INVE:SÏISSËMENÏ  D'INVESÏISENIENT

5 822  575  50 4 398  693  78

TOTAL

5



CC  DU SAULNOIS  - BP  2019

Il - PRESENÏATION  GENERALE  DÙ BUDGEÏ I ii i
SECTlONaDE  FONCÏIONNEMENT  - CHAPITRES loi

Chap. Libellé
I

Budget

précédent
Restes  à

 réaliser  '

Proposition.s

nouvelles
Vote

(=RAÏRoÎ+av'ote) IDEPENSES  DË FONCÏIONNEMËNÏ
I Iü1 1

C)12

014

-65

-656

ICharges  à caractère  général 1 269  646,50 1 33ü  788,00  , 1 33û 788,00i 1330 788,ü0i,Charges  de personnel  etfrais  ai 2 326  002,OC1 I 2-5ü2 490,78i :_ 502 490,7812 502 490,-781'
'Atténuations  de  produits 122  354,0û I 2183 682,OC1i2183 682,00i 2183 682,-OC)i
iAutres  charges  de gest.  cour. 1 252  7û4,18 I tesa 925,111

I
1 656925,1111 656 925,-11 iFrais  de fonct.  groupes  d'élus I -lTotal  des  dépenses  de  gestion  courante 4 970  706,68 I 7 673 885,89l 7 673  885,89 7 673 885,89i66 Charges  financières 55 900,00 I 26813,0ûi 26 813,00 26 813,0û i'67 iCharges exceptionnelles

iDotations aux provisions
iDépenses imprévues

3 50û,00 15 670,00i 15  670,00 15 670,00 i,
15  500,00  ,

-
 I

I

r
'022

2 1 05,00 15  500,00' 15  50û,00

I
Autres

Total  des  dépenses  réelles  de fonctionnei 5 032  211,68
I

7 731 868,89 7 731 868,89 7 731 868,89
023 iVirement sect. d'inv.

iOp.d'ordre de transfert entre se«

2 614  104,C16 2 974 975,93i 2 974  975,93 2 974  975,93  '
042 828  548,31 373 875,06i 373  875,06 373  875,06  .
043 Op.d'ordre  à l'int.  de la sect.fonc I

I
Total  des  dépenses  d'ordre  de  fonctjonne , 3 442  652,37 3 348  850,9!9' 3 348  850,99 3 348 850,99iTOTAL 8 474  864,05 , 1l  080  7"19,88 Il  080  719,88 il  080719,881
D002 isesucïûïsepogïeouùxï
TOT  AL  DES  DEPENSES  DE  FC)NCTIONNE I 11080  7-19,88 11080  719,88

I I

RECEÏÏES  t)E  FONCÏIONNEMENÏ I I
Iû13 Atténuations  de  charges I 7ü 58C),û0I I 48 780,00 48 78ü,00

517  82ü,00
' 48780,ü0i70 iProduits des services l 527 725,00I  517  820,00 sirs:_o""

4 576ï, 1734 423,42i

73 ilmpôts et taxes l 2617300,00I l 4 576  763,00 4 576  763,00
74

-75
iDotations, participations
iAutres prod. de ges. cour.

i q 754 344,7üI i 1 734 423,42,, 1 7-34423,42

I I I 7Total  des  recettes  de  gestion  courante I 4 969 949,70I I 6 877 786,42 6 877  786,42 i 6877786,42i76 Produits  financiers I I I Il77

78
iProduits exceptionnels
iReprises sur provisions
iAutres

I 360 425,00I I

e.l'
I

i 3120,C10 3120,0û

I I
Total  des  recettes  réelles  de  fonctionnem i s 330 374,70I : . I 6 880 906,42 6 880  906,42 6 880 906,42i042

ü43
I

iOp.d'ordre de transfert entre seil 210411,9ül . ' I 195979,73 195  979,73 195  979,73  ,
JOp.d'ordre à IVnt. de la sect.foruI I

Total  des  recettes  d'ordre  de  fonctionnen j zîo  <îî,go i îgs 979,73 îgs  979,73 îgs  !979,73
TOÏAL i s 540 786,60

I

I 7 076 886i15 7 076  886,15 7 076  886,15
R002 isesucïaïaeposïeouûx' I I i 4 003 833,73i 4 003 833,73TOT  AL  DES  RECEÏTES  DE FONCÏIONNE I I i11080 719,88i 1l (180 719,88

. ÀUÏOFIN,ANCEN1ENT PREVISIONNEL  .
DEGAGE  AU  PROFIÏ  DE  LA  SECÏIÔN

 D'INVESÏISSEMENT 3152  871,26 : pour  information

6



C(': Dll  SAULNôlS  - BP 2Û19

Il - PRESENTATION  GENERALE  DU BUDGET ll

SECTION  D'INVESTISSEMENT  - CHAPlTRES A3

Chap. Libellé

Budget  '

précédent

Restes  à

réaliser
Proposition4  '

nouvelles

Vote

(-RAïRoÎ+avlote) I
DEPENSES  D'INVESTISSEMENT I

O1û

20

Stocks

-lmmobilisations  incorporelles
I

43 440,791 28 789,2C) 2 710,80 2 710,80 31 500,ü0i
204 Subventions  d'équipement  verst 6 576136,821 4 745  083,û0 4 745  083,00 4 745 083,üü i
21 Immobilisations  corporelles

Immobilisations  reçues  en affecl

Immobilisations  en cours

Total  des  opérations  d'équipemi

242 899,921
I

:_o 391,411 283  554,97 283  554,97 ï,  i
22

I
23 3 715 458,ü011 463  730,68 406  ü86,00 4ü6  086,0ü 1869 816,68i

I
Ïotal  des  dépenses  d'équipement 10 577 935,5311512 911,291 5 437  434,77 5 437  434,77 6 950 346,ü6 i
10

13

Dotations,fonds  divers  et réserv

Subventions  d'investissement -S
16 Emprunts  et dettes  assimilées 22ü  ü70,0ü 189161,0û 189161,û0 189161,991
18 Compte  de  liaision  : affectation =l

I
26 Particip.créances  rattachées  à c

27 Autres  Immobilisations  financièr I I -l
020 Dépenses  imprévues l I
Total  des  dépenses  financières 220  070,00 I 189161,00' i89  161,00, i8916100i
45...1 iTot. opé. pour cpte de tiers I I I
Total  des  dépenses  réelles  d'investissemi 10 798  005,53 1512 911,291 5 626  595,77 5 626  595,77' 7139  507,06  ,l
040

-041

Op.d'ordre  de transfert  entre  sei 210  411,90 195979,73 195979,73 195  979,731,

IiOpérations patrimonjales i
Total  des  dépenses  d'ordre  dlnvestissem :îo  iîî,go îgs  979,73 îgs  gïg,ïs îgs  979,73

ÏOTAL 11008  417,43 1512  911,29 5 822  575,50 5 822  575,50 7 335  486,79

DOO1 SOLDE  NEGATIF.  REP.  OU ANÏ. I I
TOTAL  DES  DEPENSES  D'INVESTISSEME I 1512  911,29 5 822  575,50 7 335 486,79i

I I
RECEÏÏES  D'INVESTISSEMENT I
O10 Stocks

Subventions  d'investissement
I

i 166984,79I
220 675,001

13

-16

-20

-204

21

I 1613864,ü0, 4106ü4,001I 756 380,79 756  380,79

Emprunts  dettes  assim.(hors  16 i 1627 300,00 I: 220  675,00 220-675,00

Immobilisations  incorporelles I I
I I ï

Subventions  d'équipement  vers

Immobilisations  corporelles
i I

I
I

-

I
I

-l

22 Immobilisations  ïeçues  en affec I
I I

23 Immobilisations  en cours I I
Total  des  recettes  d'équipement 3 241 164,0ü 4a10 604,0(] 977  055,79 977  055,79 1387  659,791
10 Dotations,fonds  divers  et réserv

Excédents  defonct.capitalisés

Autres  subv.d'invest.non  transf

: 49 695,97 1 8û1,74 72 787,ü0 , 72 787,C)0 74588,74
1068 I I I
138

165

-18

26

I I l-
Dépôts  et cautonnements  reçus I I I
Compte  de liaision  : affectation

Particip.créances  rattachées  à c I
27

024

Autres  Immobilisations  financièï I
I

I
Produits  des  cessions -2 700,0(]

Total  des  recettes  financières 46  995,9? 1801,74 l 72 787,00 72 787,0 € 74588,74

45...2 iTot. opé. pour cpte de tiers I
Total  des  recettes  réelles  d'investissemei 3 288159,97 412  405,74 i 1049 842,79 1049  842,7Ë 1462  248,53
021 Virement  de la section  de fonc[tI 2 614104,06 l.. ' .. i :_ 974 975,93 2 974  975,93 2 974  975.93
040

041

Op.d'ordre  de transfert  entre  sei 828  548,31 l.  . . I 373 875,06 373  875,C)6 373  875,06
Opérations  patrimoniales I

Total  des  recettes  d'ordre  d'investisseme l, 3 442  652,37 I 3 348 aso,gg3 348  850,9! 3 348  850,99
TOTAL i e 730 812,34 412  405,71 i 4 398 693,78 4 398  693,78 4 811099,52
RO01 SOLDE  POSITIF  REP.  OU ANT. I I 2 524  387,27 2 524  387,27
TOTAL  DES  RECETTES  D'INVESTISSEME :l I 412 4û5,74I 6 923  081,05 7 335  486,79

I ùuPïAoRriL7xScEce7I;r4ïDpË7gHoT;sNHE;;Hxïae 
I 3 152  871,26

I
Pour  information



CC  DU SAULNOIS  - BP 2019

Il - PRESENTATION  GENERALE  DU BUDGEÏ Il
BALANaE  GENERALE  DU BUDGET B1

IChap.
I

FONCTIONN'EMENT
I

Opérations

réelles
, Opérattons

d'ordre TOÏAL

' O11

. 012

014

' 60

, 65
656

I 66

, 67

68

I 71

, 022
023

I

Charges  à caractère  général

Charges  de personnel  et assim
Atténuations  de produits
Achats  et  variation  des  stocks

Autres  charges  de gestion  courante
Frais  de fonct.  groupes  d'élus
Charges  financières

Charges  exceptionnelles
Dot.  aux  amort.  et  provisions
Production  stocMe(ou  dé'stockage)
Dépenses  imprévues
Virement  à la section  d'investisseme
Autres

1 330  788,00

2 502  490,78
2 183  682,00

1 656  925,  11

26 813,00

15670,00
15  500,00

' I 330  788,00

i ' 2 502 490,78
2183  682  00

I '

i 1 656 925,11

I 373 875,061 389 375,06

26813,OC]

15670,OC]

2 974  975,g3  2 974  975,93

Dépenses  de  fonctionnement  - Total I 7 731 868,89 3 348  850,99 i 11 080719,88

Chap 1NVE8T1SSEMENT

Opréerealtleiosns. I :O-p:orardtiroens l ÏOTAL Ijîo

13

15

i16

i18
1198
20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45X-1

481

49

59

3...

020

Dotations,  fonds  divers  et réserves
iSubventions  d'investissement

,Provisions  pour  risques  et  charges

Rembt.  d'emprts  (sf  1688  non  budg.)
ICompte  de liaison  :affectation
,Total  des  opérations  d'équipement

Neutral.  amort.  subv.  équip.  versées
Ilmmob. incorporelles  (sauf  204)
Subventions  d'équipement  versées
'lmmobilisations  corporelles
ilmmobilisations  reÇueS  en affectation

Ilmmobilisations en cours
lAPautrr:Cspi;m' CorbéiaIisnaCteioSnrsakfkiancaanàcdièerSespar
Amortissements  des  immob.(reprises,
Provrs.pour  depreciation  des  immob.

lProvis.dé"préciation stocks  et  en-cour:

IOp. pour  compte  de  tiers

iCh.à répartir sur plusieurs exercices
Provis.pour  déprèc.des  Cptes  de tiers

,PSrtoOvcikss.pour dépréc. cptes financiers
iDépense imprévues
,Autres

189  161,00

I '

31 500,00

i 4 745  083,00

, 303  946,38

I 1 869  816,68

I

I

I . : ' . '. . ' i
I 

'l

l'

151 909,1

I

I

, 44 070,

I

I ...
I
I
I
I

I
I

151 909,18

189161,00

44 070,55

31 500,00

' 4745083,00

 303  946,38

' 1 869  816,68
I

I

I

I

Dépenses  d'irivestissçment  - ïotal  . 7139  507,06 195979,73 7 335  486,79

1-  DEPENSES  (du  présent  budget  + restes  à réaliser)

D 002  RESULT  AT  REPORTE  OU ANTICIPE

Sample
TOT  AL  DES  DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT  CUMULEES  I1 080  719,88

D OOI SOLDE  D'EXECUTION  NEGATIF  REPORTE  OU ANTICIPE  "

TOT  AL DES DEPENSES  D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  7 335  486,79

8



CC DU SAULNOIS  - BP  2019

Il : PRESENT4T10N GENERALE Du BUDGET ,  , . ll_ . 

BALANCË eewe0ie  ou BUDGET ,, B:2

Chàp; FONCÏIONNEMENT  Ôpératiôns

réelles  .

Opérations  '
d'ordre

TOTAL

;;
, 7701

72

i ::
75

I 76
,HH

79

Atténuations  de charges

Achats  et  variation  des  stocks
Prod.des  services,du  domaine  et ve

Production  stockée(ou  déstockage)

Travaux  en régie

Impôts  et taxes

Dotations  et participations

Autres  produits  de gestion  courante
Produits  financiers
Produits  exceptionnels

Reprises  sur  amortiss.et  provisions
Transferts  de  charges

Autres

48 780,00

517820,00

4 576  763,00

1 734  423,42

3120,00

' 48 780,00

517820,00

I = ' . 4576763,00

'  = 1 734  423,42

195979,  195979,73

3120,00

Recettes  de  fonctionnement  - Ïotal 6 880  906,42 I 195 979,73 I 7 076 886,15

Chap INVESTISSEMENT
Opérations

réelles
Opérations

d'ordre

TOTAL

. '  . ' I
IO

13

15

16

18

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45X-2

481

49

59

3...

021

024

Dotations,  fonds  divers  et réserves

Subventions  d'investissement

Provisions  pour  risques  et  charges

Emp.dettes  assimil.(sf  1688  non  budi
Compte  de liaison  :affectation

ilmmob. incorporelles (sauf 204)
Subventions  d'équipement  versées

1:mmmmoobb:i:ssaatt:oonnss creoçrupeosreeensaffectation
Immobilisations  en cours

lAPautrrteicsip. et créances rattac.à des parimmobilisations  financières

des  immobilisations
Provis.pour  dépréciation  des  immob.

Provis.dépréciation  stocks  et  en-cour:

Op.  pour  compte  de tiers

Ch.à  répartir  sur  plusieurs  exercices

Provis.pour  dépréc.des  Cptes  de tiers

Provis.pour  dépréc.  cptes  financiers
Stocks

Virt.de  la sect.de  fonctionnement

Produits  des  cessions  d'immob.

74588,74

1166  984,79

2'20'675,00

: I "  i :"'  i. .l""

74588,74

ü 166  984,79

220  675,00

I
I

I

373  875,06  373  875,06

2 974  975,93  2 974  975,93

Recettes  d'investissement  - Total 1 462  248,53 I 3 348 850,99 4 811 099,52  ,

2 - RECETTES  (du  présent  budget  + restes  à réaliser)

R 002  RESULTAT  REPORTE  OU ANTICIPE  4 003  833,73

TOTALDESRECETTESDEFONCTIONNEMENTCUMULEES  11080719.88

OO1 SOLDE  D'EXECUTION  POSITIF  REPORTE  OU  ANTICIPE  2 524  387.27

AFFECTATION  AU  COMPTE  1068

TOT AL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  7 335  486.79

9



CC DU SAULNOIS  - BP  2019

Ill - VOTE  DU BUDGET  ,  Ill ,

SÉCÏION  DE FONCTIONNEMENT  - DËT  AIL  DES  DEPENSES AI

Art Libellé Pour mémoire, I
budget  I

précédent  l

Prôpositions
nouvelles  du

Président

Vote  du
conseïl  i

communautaïre

O11 ICharges à caractère général' I I 269 646,501 1 330  788,00, I 330  788,00

60611 iEau et assainissement i g 700,001 g noo,ooi
60612  IÉnergie - Électricité i 29 400,001 31 800,001
60621

60622
Combustibles i 30 500,001 33 000,OOI
Carburants i 24 400,00 24 400,001

60623  ,Alimentation i 142800,00 141 IOO,OO,

60631 iFournitures d'entretien i 16200,00 15  650,00

60632 iFournitures de petit équipemen i 24615,00 16  900,0ü

60636 iVêtements de travail i 2 25-0,001 1 350,00

6064 iFournitures administratives i î0500,001 II  OOO,OO

6068 iAutres matières et fournitures i 13 250,001 18  450,00

611 iContrats de prestations i 99 400,001 12000000
6132 Locations immobilières i

Locations mobilières i
Terrains I
-Bâtiments i

I
I

6135

61521
4 000,OO

61522

615221

-61551

Bâtiments  publics  ,

Matériel  roulant
60 440,001 93150,00 I

15600,001 15  600,00
61558 :Autres biens  mobiliers   12 000,OOII 15  000  00
6156 ",Maintenance 5577000'  56120,00 I
616 Prime  d'assurance '

 II I
6161 Multirisques

Etudes  et recherches

20 42-0,00 -i ----20-950,00-7------
I1617 I 87 400,00I 86 035,00

W-
tm
i6185
i

iDocumentation générale et tech
iVersements à des organismes de

i 3 450,00i 3 686,00I --
I
I
I

i 12 200,00i 8 650 0-O
Frais  de colloques  et séminair

-Autres  frais  divers
I i
i 89 500,00i 63 280,OC)

6225 Indemnités  au comptable  et aux i 1 500,00i  i soo,ooI
6226 iHonoraires l I l '-

I
I
I

6227 iFrais d'actes et de contentieu i 5 000,OOi 5 000,OO
6228 iDivers i 45 000,OOI 43 ooo,oo
6231 iAnnonces et insertions i 6 5(X),00l -5 aoo,oo
6232 iFêtes et cérémonies i ü 0 850,00i 13 950,OCI

I
6233 iFoires et expositions l I
6236 iCatalogues et imprimés i14100,00 l 30 450,OCI
i6241 iTransports de biens

iTransports collectifs
iVoyages et déplacements

I I l-
I
I

i6247
t'
[

I I
l 12 674,00I 14 600,OC

iMissions I 4 200,00l 31 so,ooI

SECTION  DE FONCTIONNEMENT

10



CC DU SAULNOIS  - BP  2019

IJI - VOTE  DU BUDGET  Ill
I . . SECTION  DE FONCTIOMIEMENT  ;  DETAIL  DES  DEPENSES  -
I

A1

Art ' Libellé Popr  mémqi(e,
budget  '

précédent

Proposttions I
nouvelles du I

Président I

Voîe du i
conseil   i

communautaïrê  i6_261,i

6262 i

Frais  d'affranchissement
I 24 200,00i 24 000,OOI I

I
Fraisdetélécommunications i 28 650,001 28 920,001

'627ii Services bancaires i 600,001 ü ioo,ooi I62811iConcours divers (cotisations.. i
Redevances pour autres prestat i

338 977,501 353 697,001 I62848 i' 3 600,001 3300,001 I4, Aux communes membres du gfp i
-A d'autres organismes- i

I I
îü ooo,ooi
I 500,001_i62878i, îü ooo,ooi

-62881
6338 I
63512 i'

-Autres services extérieurs i
Autres impôts, taxes et versem i

I
I i

Taxesfoncières i 3 000,OOI I

56354i Droits d'enregistrement et de i I
637i, Autresimpôts i I
01.2 ICharges de pÔrsonnel i :_ 326 oo;_,ooi 2 502  490,78 2 502  490,78
-7'1 -et frais assïmilés . , i I
6218 iAutre personnel extérieur i 12 500,001 32 465  00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L i 10 812,2-11  11 955,60
6336 Cotisations au centre national i 23 964,091, 26 059  57I

64ffli Rémunération principale i ü ooo 189,531 I 003  400,0-0
64131

64138

'64168

Rémunérations iI 490917,521
I i

: 77 60-0,00',

I  _ _6_3_____9000,00lAutres  indemnités  I I
iAutres emplois d'insertion ' 7-19  000,OOI

-6451 iiCotisations à I'U.R.S.S.A.F. i 305 652,81I 345 209,40I6453  

-6454  .
iCotisations aux caisses de ret 'i307  800,76I 316 804,21I
iCotisations aux A.S.S.E.D.I.C l 29 655,88I 33 826,00I6455 iCotisations pour assurance du i 60310,00i eea';ri,oo

I
I,6456 iVersement au F.N.C du suppléme I I16475iMédecine du travail, pharmacie

iAutres charges sociales divers
I 6 599,20i s 400,00I

I
Jaoa r I014 lAtténuations de produits l 122 354,00i :_ 183 682,00I 2 183 682,001739116iReversement FNGIR I I IJ :n  de compensation I l 2 062 ozsooT1739221lFNGIR j 112354,00 iü12  354,OC]I

I
173923iReversements sur FNGIR i I

Il' -iRevers, restit et prélèv div i 10OOO,OOi g 300,00li65 lAutres charges de gestion courarI 1 252 704,18I 1656925,11i 1 656 g:_s,iî1651 iConcessions,brevets i 6 920,00j 2 460,OC) I[--- -iD-éf-icit-de-s-bu-dg-et-s a-nn-ex-e-s à- -- I 732 530,18j 1 109365,07 -l-,[!5-31'-- ---ll-nd-em-nit-és-  -  - -- -  --  -  - -I I 53 ssg,oo-l ---'sa260-,0-C-l ------i6532 iFrais de mission -i---  -so-o,o-o- so-o,-ool-----ji-653-3 iCotisations de retraite -'-'-"-- j :_ 265,001 -  2 280,OC) I

SECTION  DE FONCTIONNEMENT

1l



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

Ill - VOTE'DU  BUDGET . llI

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  - DET  AIL  DES  DEPENSES  . AI

Art Libellé Pour  mémoire,
budget

préc4dent

Propositions
nouvelles  du

Président

Vote  du

conseil

communautaire
6535

65372

654

Formation

Cotisations  au fo-nds  de financ

Pertes  sur  créanc-es  irrécouv.

1 000,OO 1 000,OO

500,00 500,00

I
654i

6573

'Créanc-es  admises  en non-valeur

Subventions  de fonctionnement

Communes

iCommunes mem-bres du GFP

500,00

I
65734

657341 77 500,0062 500,00

657363

657364

6574

Ieiba

iA caractère administratif
iA caractère  industriel  et comm

'iSubventions de fonctionnement
iCharges diverses de gestion

I
216 700,001230  000,OO

162000,00 ü sg oso,ooi
I

65888 Autres 600,00 2 780,04

656 Frais  de  fonctionnement I
des  groupes  d'élus

TOTAL  GESTION  DES  SERVICES 4 970  706,68 7 673  885,89 7 673  885,89

(a)=(0'l1+0'12+Ol4+65+656) I
I

66 Charges  financières(b) 55 goo,oo 26813,00 26813,00

66111

66112

Intérêts  réglés  à l'échéance

Intérêts  - Rattachement  des  IC

55 900,00 26 8-1 3,001
I

I

Calcul  du 66112  : I I
ICNE  de l'exercice  :3406.10 I

I
ICNE  de N-I  :4197.08 I

6615 Intérêts  des  comptes  courants I
67 , CH.  exceptionnelles(c) , 3 500,00 I 15670,00I 15670,00
6718 lAutres  charges  exceptionnelles I I I
673 Titres  annulés I I 500,00i ü 0 778,00I
678 Autres  charges  exceptionnelles i :_ ooo,ooI 4 sgz,ooI
aa iDotations au provisions(d) 2105,00 i 15 500,00l 15 500,00
6815 Dotations  aux  provisions  pour 2105,00 15  500,OC I

iAutres(f) '
022  ' . : iDépenses imprévues(e) I
TOTAL  DEPENSES  REELLES'a+b+c+d+e 5 032  211 ,68 l 7 731 868,89 7 731 868,89
023 iVirement à la section d'investisse 2 614104,06 i :_ 974 975,93 2 974  975,93
042 iOpér.d'ordre de traôsfert entre se 828  548,31 I 373 875,06, 373  875,06
675

676

Valeurs  comptables  des  immobil

Différence  sur  réalisation  (+)

44 230,52 I
I

6761 Différence  sur  réalisation  (+) 305  694,48 I
6811 Dotations  aux  amortissements  d I 478 623,31I 373 875,06I
TOTAL  DES  PRELEVEMENTS  AU  PROFr : 3 442  652,37 I 3 348 850,99I 3 348 850,99
DE  LA  SECTION  D'INVESTISSEMENT I I

SECTION  DE FONCTIONNEMENT
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CC DU SAULNOIS  - BP 2019

SECTION  DE FONCTIONNEMENT

. , lll - VOTE  DU BUDaET  , .. , .. Ill
. SECTIÔN DE FONCTIOmNEMENT - DET  AL  DES  DEPENSES  'l    . A1

I Art "  Libellé  _  ' iPour m4moïre,
' budget

i précédent

Propositions
' noÙvelles  du

Président

 Vote  du
conseil

communautaôre
043-  ' ,Opé.d'ordre  à:l'int.  de  la sec.  de  fo

I
'.  '.l iAÙtres ' I

TOTAL  DEPENSES  D'ORDRE 3 442  652,37 I 3 348  850,99 i 3 348 850,99
TOTAL  DEPËNSES  DE FONCTIONT.  . 8 47  4 864,05 11 080  719,88 I 11080719,88

IDE L'EXERCICE

+'  "
I .. I

RESTES  A REALISER  N-1 , .,' . . , . , :, , = . I

- I I
oôzsesuiïpïpepOgïe  ..,  i

l  . a  . "

I l' I
 = . " Ill. := . ' I - . Il: .

I
,TOTAL DES DEPENSES QE FONCTIONT.II '   " l I 11080719,88

Détail  du calcul  des  ICNE  au compte  66112

Montant  des ICNE  de l'exercice

Montant  des ICNE  de l'exercice  N-1

= Différence  ICNE N - ICNE N-1

3 4ü6;10

4197,08

-790,98



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

Ill - VOTE  DU BUDGET Ill

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  - DEÏ'AIL  DES  RECETTES 1A2

Aft Libellé Pour  mémoire,
budget

précédent

Propositions
nouvelles  du

Président

Vote  du
conseÏl

communautaire
013  ,,Atténuations  de  charges  , 70 580,00, 48 780,001 48 780,00

6419 I
6459 i

Remboursements  sur  rémunératio  ' 60 580,00 39 780,001
Remboursements  sur  charges  de 10000,OO g ooo,ooj

-76- 'Produits  des  services, 527 725,001 517 820,001 517820,00

du domai@e et ventes..... '
70688 Autres  prestations  de services 458  825,00 456  900  00
7ü841 aux  budgets  annexes,  régies  mu
70848 aux  autres  organismes  , 48 800,00 44 540-,00
70872 par les budgets annexes et les i 5 000,OO 4 000,OO
70878  ,par d'autres redevables i 13100,00 12380,00

7088 iAutres produits d'activités an i 2 000,OO

4 576 763,00i
73 Impôts et taxes i :_ 617 300,001 4 576  763,00

7311 iContributions directes i I
73111 iTaxes foncières et habitation i 1 926 ggo,ooi 2 894  270,00
73112 Cotis valeur ajoutée entrepris i 200 763,001 773  602,00

73113 iTaxe sur surfaces commerciales i
Impos forf sur entrepri réseau i

I 114284,00

-'l73114 i  94 547,001 480  807,00

73223 i
7325 i
7346 i

FPIC  I
Fond  péré  ress  intercom  et com  '

Taxe  gest  aqua  et prév  inond

150 000,OOI 15-0000,00

I.l I

235 000,OOIi 154 500,00
7362 Taxes  de séjour 10  000,OO i g 300,00

1 734  423,4274 i.Dotations  et  participations i ü 754 344,701i 1 734 423,42
74ü24 i
74126  j

iDotation de base des groupemen I 323 748,00,
l 48163,00'
i 8 67-6,00

I 352 956,00
iDotation de compensation des g i pï057,00

I 14 688,00
I 5 160,00
I
l- 3 380,00

I
744 FCTVA

I
74718 Autres i10564,00 I
7472 Régions

I
7473 Départements I
7474 Communes I I I
74741 Communes  membres  du gfp I I I

I-7-477 --iBud-get communautaire et fonds I 39 :züo,ool I
7478 -iAutres organismes i 1193 455,00i I 242 539,42I
748313 iProduit de la DCRTP I I I
748314 iDotation unique compen(DUCSTP)I

I 83 250,70
I I

74832 iAttribution du Tonds départeme I I
74833

74834
iÉtat-Compensation au titre CFE
iÉtat - Compensation au titre d

I 236,00I 31 345,OCi I
i-  12731,00i 204,0ü

I

Q835 iÉtat - Compensation au titre d 134311,00 l 37 094,OC
-74838
I iAutres I -l

SECTION  DE FONCTIONNEMENT
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SECTION  DE FONCTIONNEMENT

Ill - VOTE DU BUDGET i' Ill  I

7 SECTION DE powcïiossewxï - DETAIL DES RECETTES Il--
Art Libellé Pour  mémoire,

budget  '

précédent

Propositions
nouvelles  du

Président

Vote  du
conseil

communautaire
748388 Autres  attributions  péréquato I
75 Autres  produits  de  gestion  courai I
752 Revenus  des  immeubles

-75r_, Excédent  des  budgets  annexes  à I
-758-i Produits  divers  de gestion I

7588 Autres  produits  divers
-l

TOTAL GESTION DES SERVICES I 4 969  949,70 6 877  786,42 6 877  786,42
(a):70+73+74+75+013

76 IProduits  financiers  (b)  I
768

7688

Autres  produits  financiers  ,

Autres  I I
77  . Produits  exceptionnels  (c) 360  425,00

7711 iDédits  et pénalités  perçus

7718 iAutres  produits  exceptionnels I
773 i
1775 I
7788 i

Mandats  annulés
i I

Produits  des  cessions  d'immobi ' 349 925,001
Produits  exceptionnels  divers , ü 0 500,001I

78 ' iIReprises  sur  provisïons  (d) I 3120,00 3120,00

7815 iReprises  sur  provisions  pour  r  3120,00

' . .' IiAutres  (e) I
.lTOTAL  REC.REEL'LES'a+b+c+d+i 5 330  37  4,70 6 880  906,42 6 880  906,42

042 iiOpér.d'ordre de transfert entre se 210  411,90 i 195 979,73 195979,73

776 iDifférences/réalisations  (-) I I
7768  I'Neutr  amort  subv  équipt  versée Il I 44 070,55

I

777 Quote-part  des  subventions 210  411,9û I 151 909,18
043 Opé.d'ordre  à rint.  de  la  sec.  de  fo I

Autres

I
,TOTALREÔETTES  D'ORDRE 210  411,90 l 195979,73 195  979,73

TOTAL  RECETTES  DE FONCT.DE  L'EXEF 5 540  786,60 i -i 076 886,15, 7 076  886,15

I=Total  des opé.réellqs  et d'ordre  iI I
*

I
REST'ES A REALISER  N-1 a. ' I I ' .' I

*
I

002  RESULT  AT  REPORTE  OU  ANTICIPEI I : 4 003  833,73

l. I  ..   
i' I

TOT  AL  DES  RECETTES  DE  FONCTIONT.I l, .   ' I  .. . . j 11080719,88

Détail  du  calcul  des  ICNE  ai  compte  7622

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

O,OO

O,OO

O,OO



CC DU SAULNOIS  - BP  2019

. Ill - VOTE DU! BlllDgET  . ' " Ill  

SECTION D'INVESTISSE@ENT - DET AI,L DES DÈPENSES B1

Art . Libellé  " " Pour mémoire, i
budget'  i

préèédent  i

Propositions
nouvellës  du

F'résident

VOte  du
coni'eil

communautaïre
O10 Stôcks  ,,, ,,',"  ' I I
20  - lmmo.incorporeIles(hors  opératio 43 440,79i 2 710,801 2 710,80
203 Frais  d'études,  de recherche I I
2031 Frais  d'études 12000,001 206,001
205 Concessions  droits  similaires

31 440,79,
I

:_ 504,801
-2051 Concessions  droits  similaires

204  ' Subventions  d'équipement  versée 6 576  136,82' 4 745 083,001 4 745  083,00
204132 Bâtiments  et installations I
2041632 Bâtiments  et installations 2 351 051,83 --  866 758,001
-2041633 Projets  infra  intérê't  national 4 225  084,99 3 878 325,001
2041643 Projets  infra  intérêt  national I
21 lmmo.corporelles(hors  opérations 242  899,92 283  554,97 283  554,97
2ffl Terrains  nus I OOO,OO 700,00
2138 Autres  constructions 74 000,OO 168  038,00
2157 Matériel  & outillage  de voirie

21571

2158

-2182

2183

Matériel  roulant

Autres  installations,  matériel

-Matériel de  transport

Matériel  de bureau  et matériel

I

13000,00
I

28 508,80 i 13 380,00II

I

2184

-2188

Mobilier I 6 200,00I i -12  128,00
Autres  immobilisations  corpore , 120  191,12 I 89 308,97I

22  ilmmo, reçues  en affectation ' I I
23  " jlmmo.en  cours(hors  opérations) 3 715  458,00 I 406 086,00I 406 086,00
2313

-2315

Constructions

ilnstallations, matériel et out 3 564180,00 I 59 744,00
,!-318 iAutres immobilisations corpore l 151 278,00l 346 342,00I
238 Avances  Immo.corporelles I I

'TotQl  des  dépenses  d'équipemenl 10  577  935,53 l 5 437 434,77 5 437  434,77
10  . '. D,otaïioris,  fonds  divers  et  réierv« I
10222 F.C.T.V.A.

13  ,8'ub%ntions d'inÔëstissment ' I
1321 iÉtat et établissements nationa I
1322 Régions I I I
1323 Départements I l
1327 Budget  communautaire  et fonds I

I -
I
I

1328

13911

Autres

Subv.équip.État  et étab.natio

13918 Subv.équip.Autres
I I

16 iEmprunts et dettes assimilées , 220  070,00 I 189161,00I 189161,0ü

SECTION  D'INVESTISSEMENT
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Ill - VOTE  DU BUDGET Ill  '

, SECTION  D'lNVESjlSSEMENT,-  DETAIL  DES DEPENSES B'I

Art Libellé"  ' Pour,  mémôiré,
budget  . .

précédent

P'Ôpositions
nouvelles  du

Présidènt

Vote  du.  .
consetl

communautaire
1641 Emprunts  en euros 220  070,00 189161,00
18 Compte  de  liaison  : affectation  à

26 Particip.et  créances  rattaçhées

27  ' Autreë  immobilisatiçns  financière

,Au.trës,  , "  '

020  iDépeÔses im'prévues ' ,
Total  des"dépensçs,financières  . 220  û70,00 189161,00 189161,00

Total  Qépenses  opé.pour  cômpies  de tier
TOTAL'DEPENS,ESREELLES"  10  798  005,53 5 626  595,77 5 626  595,77
040 Opé.d'oïdre trànsfeffi entre àectio 210  411,90 195979,73 195979,73

Reprises  sur  autofinancement'én' 210  411,90 151 909,18, 151909,18
io:_zg Reprise  sur  FCTVA  et  fonds

-13911
I

Reprise  sur  F. C. T. V.A.

Subv.équip.État  et  étab.natio 12539,46  IO 539,46 I
Ç2 Subv.équip.Régions 30 475,21 I 30 475,21
ï

-13917

13918

Subv.équip.Départements

-iSubv.équip.Budget communaut.
'Subv.équip.Autres

43 508,79 l 42 534,43
32 71 9,78 i :_g 144,78

' 91 168,66 ' -39215,30
Charges  transférées 44 070,55 44 070,55

192 Moins  values  sur  cession

198 jNeutral  amort  subv  équipt  vers I  44  070,55
28031 Frais  d'éitudes I

l-

041 Opérations  patrimoniales I

iAutres ' I
TOTAL  DEPENSES  D'ORqRE  ' 210  411,90 195979,73 I 195979,73
TOTAL  DEPENSES  D'INVESTISSEMENT 11 008  417,43 , 5 822  575,50

I
I 5 822 575,50
IDE L'EXERCICE I

+ l I
RESTES  A  REALISER  N-1 l' "  . I ' ".. i I 512911,29

+  ,' l.:  ..'. .l l' .  ' .' I
OOI SOLDE  D'EXECUTION  NEGAÏIF I I I

IREPORTE  OU ANTICIPE  ' I I
l.. I

TOT  AL  DEPENSES  D'INVESTIS.CUMULE f ' ..  = I  .. 7 335  486,79

SECTION  D'INVESTISSEMENT
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.  , .  Ill - :VOTE  DU BUDGET  lil

' SÉCTION D'INVESTIS8EMEN% :: DET AIL DES RE(,EÏES B2

Art Libellé  ' Pour  mémoire,

budget

précédent

Propositions
nouvelles  du

Présidenë

Vote  du
conseïl  .

communautaïre
O10 Stocks I
i3 Subventions  d'investissement 1613 864,001 756  380,79, 756  380,79
1311 État  et établissements  nationa 588  47  4,00j 13400,791
1312

1313

Régions 160 000,OOI I
DépartementS 427  363,00

I

-1317'- Budget  communautaire  et fonds 280  900,00 66 500,001
1318 Autres 157127,00 78  693,00-
1321 État  et établissements  nationa 176228,00
1322 Régions

Départements

Communes

1323

1324

1327

-1328
7Budget communautaire et fonds
iAutres

-  250  000  00

81 000  00
1331 Dotat  équip  territoires  ruraux 90 559  00
16 iEmpr. et dettes assimil'.(hors 1é5) I 627  300,00 220  675,00 220  675,00
1641 iEmprunts en euros I 627  300,00 220  675,00
20 Immobilisations  incorporÔlles

I
2ü4 Subventions d'équipér0ent versée
21  ' , Imrno§ilJsations  ôorporelles  "
22 ilmmo. r%ues ep affectation. ' I

23  ' ilffimobilisations en cd4rs3 '
2315 Installations,  matériel  et out

238 Avances  versées  sur  commandes

iTotal des iecettes d'équipement 3 241 164,00 977  055,79 I 977 055,79
10 iDotations, fonds divers et'réserve 49 695,97 72 787,00 72 787,0(]
10222 lF.C.T.V.A.

iExcédents de fonctionnement ca

49 695,97 72 787,00
1068

I
138 iAutres subv.d'inyestis.transféîéei I I
166 iDépôts et cautionnements, reçus I I
18 Compte  de  liaison  : affectation  à I I
181 iCompte de liaison I
26 iParticip.et créances rattactiées I I
27  iAutres immobilisations financièreI

i I I
27634 iCommunes I i I
276341 Communes  membres  du GFP I

I
I -l -

Autres

024 Produit  des  cessions  d'immob. -2 700,00

Total  des  recettes  financières i 46 995,97 72 787,00 , 72 787,00
Total  recettes  opé.pour  comptes  de  tiers I I

SECTION  D'INVESTISSEMENT
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Ill - VOTE  DU BUDGET , Ill  '

. SECTlôN  ooimvesïissevçxï  = DETAIL  DES  RECETTES  ' i B2 ,

Art l  Libel1é ,,
i . "  ' "

pour  mémoire,
budget  '

précédent

PrÔpo@itions
nÔuvelles  du

Prési'dent

Vote  du
conseil

communautaire
TOT  AL  RECETTjS  'REELLEg 3 288159,97 1 049 842,791 1 049 842,79
021' Virement  de  la sec.  dè  fônctionne. 2 614104,06 2 974 975,931 2 974 975,93
040 Opé.d'ordre  transfért  entre  sectio. 828 548,31 373 875,061 373 875,06
192 Plus  values  sur  cession 305  694,48 I
2111

2188

28031

2804163:

2805

28051

Terrains  nus 44 230,52 I
iAutres immobilisations corpore
lFrais  d'études

iBâtiments et installations
lConcessions  et droits  similair

:Concessions et droits  similair

I
5 811 ,80 4 257,001

44 070,551
I

't6856,90 11826,74
281318

28138

28145

iAutres bâtiments publics
iAutres constructions
ilnstallations générales, agenc

I
I

308 845,37 263  890,51

I I
28151 Réseaux  de voirie 4 886,22 I 4 886,22
281531 Réseaux  d'adduction  d'eau I I
281571 Matériel  roulant 34 205,60 I

I
28158

28182

Autres  installations,  matériel

Matériel  de transport

51 637,41 I
i s 459,37I 5 sso,oo

I28183 Mahariel  de bureau  et mahÊ'rie1  14 548,80 I 4 573,60
28184

281B8

Mobilier 14868,92 10 099,23

iAutres immobilisations corpore 21 082,29 ' 21811,84

iTotal prelev.de la pec.dp fonctioni 3 442 652,37 3 348  850,99 3 348 850,99
04f Opérations  pqtrimonîales  '

l' iAutres" ' a ,,
iTOTALRECETTESD'ORDRE ', " 3 442 652,37 3 348  850,99 3 348 850,99
TOTAL  seçeïïes  ooisvësïisQey,ehï 6 730 812,34 , 4 398  693,78 4 398  693,78
DEL'EXERCICE  '

.+'
t .  .

RESTES  A  REALISER  N-'I  '.  l. "  a. . . . 412  405,74
+ l':. .. - .. I "  . . l

OOI SOLDE  D'EXECUTION  POSITIF I
I

i :_ 524 387,27
IREPORTE  qlJ  ANTICIPE  . ,

l' I
TOT  AL  RECETTES  D'INVESTIS,CUMULE

i"  "  ' l, ' "j 7 335  486,79

SECTION  D'INVESTISSEMENT
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, lll  - VOTE  DU ÇUDGET ll'l
' DETAIL  DES  CHAF'IÏRÉS  D'OPERATION  D'EQUIPEMENT B3

20
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IV  - ANNEXES  - PRESENTATION  CROiSEE  PAR  FONCTION IV

VUE  D'ENSEMBLE  GENERALE A1

I )VUE  D'Er4SEMBLE

REPARTITION

SECTION
I 

I "  ,

Non  ventilé  (H o

Services  génx.

des  admin.

publ.  (sf  O1)

1.

Sécurité  et

. salubrité

pub1ique8

2

Enseignemt  et

formation

.3

Culture

4

Sportiët

)eunesse  ,

I
DEPENSESFÉEELLES I '

Ii .' I I I
ïotal  dépenses  exercice 4 084  341,001 ' 3 293  Ü67,17

I I 53 000,OOiI
RAR  N-1 et reports I I

I

II
Total  cumulé  dépenses 4 084  341 ,OO,i 3 293 û67,17 53 000,OOI
RECEÏTES  REELLES I I I II
Ïotal  recettes  exercice 4 ü03  833,73 i 4 972 491,31I I

II
RAR  N-1 et repons  . I I I
Ïotal  cumulé  recettes 4 0û3  833,73 i 4 972 491 ,31I I I

DEPENSES  REELLES I Ij I

Opérations  financières i 101 799,31 I
I

Equipements  municipaux i 25 963,37 I
Equip.  non  municipaux 4 745  083,0ü I I I
ïotal  dépenses  e'xercice 4 745  083,00 i 127 762,68I : I
RAR  N-1 et reports I 16596,63 Il I

i I
Total  cumulé  dépense's 4 745  083,00  144  359,31 I I
RECETÏES  REELLES I l. I I I
Total  recettes  exercice 5 499  363,20 i 106 583,47I I I I
RAR  N-1 et reportS i 1 077,33I I

I I I
Ïotal  cumulé  recettes l 5 499 363,20i 1ü7660,8üI I I
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ÏV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV
VUE  D'ENSEMBLE  GENERALE

AI

5

 Interventions

 sociales  et  santé

I

L..._

.6

I ' Famille

I '

l
I

7 "  .

, Logement

I

8i

énagement  et
services  urbains,

environnement

91
, Action  I

économique  I
I

I

I
I , ÏOÏAL GENERAL I

I

I

I
I I li 2 352 498,1g, 99130,00 574904,90 i 623 778,62i 11080719,88iI I I I ii 2 352 498,19i gg 130,00, 574904,90 i 623 778,62j 11ü80719,88iI I I Il I l'lj 1612  156,76 i 15 ûOO,Oû '' 438  152,0û i 39 086,08i 11080719,88iI I

I I I I iI i 1 612 156,76i 15000,00 4381  52,00 i 39 ü86,ü8i 11 080 719,88 
I

I
I

I
i 255 €)55,34

I
I

28 286,û8 ' 3851  4C),731II I 215  391,6Û ' 139  926,80 311 ü70,OC1 , 692351,77'
I I

I j 4 745  û83,00'l 47Û 446,94
I

I 139926,80  339  356,ü8 i 5 822 575,50I l 3 794,78I 42 073,2û i 1 450 446,68i 1512911,29I i 474 241 ,72i , 182  000,OO i I 789 802,76i 7 335 486,79I I I I I Il 381 ago,aeI i 116758,8ûi 818 985,22i 6 923 081 ,05i 7ü0,79I i 23,62i 410 604,0ûi 412 4D5,74I 382091,15I i 116782,42i 1229 589,22l 7 335 486,79

GENERALE

@AR FONCTION

23
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IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

VUE  D'ENSEMBLE  - DET  AIL  PAFÏ  CHAPITRE AI

FONCTIONNEMENT

SECÏION Non

ventilables  O'1
o

Services  génx.

' des  èdmin.

publ.  (sf  O1)

1

Sécurité  et

salubrité

publiques

2

EÔseigne-

ment  et

formation

3

Culture

4

Sports  et

jeunesse

DEPENSES 4 084  341  ,OO 3 293  067,1? 53 000,OO

Dépenses  de l'exercice 4 084  341 ,OO 3 293  067,1û 53 ûOO,OO I
002  Déficit  antérieur  reporté I
O11 CHARGES  A CARACT 234  887,00 37 00ü,OO I
012  CHARGES  DE PERSO 627  393,20 I
014  ATTENUATION  DE PR 2 174  382,0ü I
65 AUTRES  CH  ARGES  DE ü ü Û9 365,Ü7 75 780,04 16  000,OO I
66 CHARGES  FINANCIER( 4103,0ü I
67 CH  ARGES  EXCEPTION 4 892,00 I

I

68 DOT  ATIONS  AUX  AMOI 12  0ûû,OO
I I

I
023  VIREMENT  A LA SEC1 :_ 974  975,93

i I
I

I

042  TRANSFERTS  ENTRE 159  629,93 I Il
Restes  à réaliser I Il
RECETTES 4 003  833,73 4 972  491,3.1 I
Recettes  de l'exercice 4 0C13 833,73 , 4 972  491  ,31

I
 I

002  Excédent  antérieur  repi 4 0ü3  833,73 I I
013  ATTENUATION  DE CH i 9 000,OO I I
70 PRODUITS  DES  SERVII i 4 üOO,OüI Il
73 IMPOTS  ET  TAXES i 4412963,00I I Il
7 4 DOT  ATIONS,  SUBVEN"I i 469 894,00I I I i
75 AUTRES  PRODUITS  DE I I I I
76 PRODUITS  FINANCIER I I Il
77 PRODUITS  EXCEPTIOI'

I I I II I

78 REPRISES  SUR  AMOR' 3120,û(
I

I

042  TRANSFERTS  ENTRE i73514,31 I
Restes  à réaliser I I
SOLDE -8û  507,27 i ierg<z<,îa I  .. . -53  0üO,O(] I



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

VUE  D'ENSEMBLE  - DET  AIL  PAR  CHAPITRE A1

5

Interventions

sociales  et  santé

6

' Famille

7

Logement'

8

Arnénagement  et

services  urbains,

environnement

9

Action

économique

TOÏAL  GENE=RAL

2 352  498,19 . ,gg îao;oo  574  904,9(] 623.  778,62 ü -i 080 719,881
2 352  498,19 gg130,Û0 574goa,go 623  778,62 11 08ü  719,88

I I
420  650,00 55 0üO,OO 376 755,0(I2 206 496,001 1 330 788,ü0i

1 707  543,08 110 745,10i 56 809,4ûi 2 502 49C),78i
I I 9 300,00i 2183 682,00J'

1 00ü,Oû ' 44 130, €)0 77 500,0ûi 333150,00i 1 656925,111,

19 710,Ü0 I 3 0ûO,üûi 26813,001
6 778,C)0 I 4 0C)O,OOi I: 15 670,00i
3 500,û0 I I I 15 5ü0,C)0i

I I I 2 974 975,931
193317,11 I 5 904,80i 15  023,22 i 373 875,06i

I 'l I 'i
i 612156,76 l 15 !)OC!,00 438 152,001 39 086,081 i i:ioao';rîg,asi
1 612156,76 i i5 ûOO,Oü 438152,00. I 39 Ü86,08i 11080719,88i

I jI l 4 003 833,73'1
29 400,00 I 10 380,001 I

I i 4878C1,001
i 325 üüO,ûOI ' 162320,û0 i 26 500,00i 51782ü,00

154500,ûC 9 300,üC i 4 576 763,ü0
1138  577,42 i 15 000,OO 110  952,00 I i 1734 423,42

I I I
I I I
I I

I i 3120,00
119179,34 i 3 286,ü8I 195 979,73

I I iI  -7  40  341  ,43 I '-84 130,00 -136  752,90 I -584 692,54__l _  .  i

25
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IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

VUE  D'ENSEMBLE  - DET  AIL  PAR  CHAPITRE AI

INVESTISSEMENT

SECTION

ventil"aobnles O1. I
o

Services  génx.

des  admin.

publ.  (sf  O1)

1

Sécurité  et

salubrité

publiques

2

Enseigne-

ment  et

formation

3

Culture

4

Sports  et

jeunesse

I
DEPENSES 4 745  083,OC i44  359,31i I
Dépenses  de l'exercice 4 745 ü83,00i 127  762,68 I

I

OO1 Déficit  antérieur  reporté I I
10  DOT  ATIONS,  FONDS  DI

13  SUBVENTIONS  D'INVE! I
16 EMPRUNTS  ET DETTES I 28 285,00 I

I

20 IMMOBILISATIONS  INCI I 1 0ûO,Oü

204  SUBVENTIONS  EQUIP 4 745 083,00iI

21 IMMOBILISATIONS  COF II 24 963,37
I

23 IMMOBILISATIONS  ENI I I
I

040  TRANSFERTS  ENTRE I 73514,31 I i I
Restes  à réaliser Ii 16 596,63 I I
RECETTES I 5 499 363,201I 107 660,8ü I I
Recettes  de l'exercice 5 499  363,2C i 106583,47 il
OO1 Excédent  antérieur  rep« 2 524  387,2? I
024  PRODUIT  DES  CESSI( I
1ü DOT  ATIONS,  FONDS  D 6 980,00 I
13  SUBVENTIONS  D'INVE!

16 EMPRUNTS  ET DETTE! I I
18 COMPTE  DE LIAISON I I
23 IMMOBILISATIONS  ENI I I
27 AUTRES  IMMOBILISATI I I I
021 VIREMENT  DE  SECTl( 2 974  975,93 I I I I

. 040  TRANSFERTS  ENTRE i gg 603,47I I I
Restes  à réaliser i 1077,33I I I
SOLDE l, 754 280,20i -36 698,51I I I



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTA'ÏION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

VUE  D'ENSEMBLE  - DET  AIL  PAR  CHAPITRE A1

5

Interventions

sociales  et  santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagement  et
services  urbains,

environnement

9  I

éCCl"no:moi"que I
TOT  AL  GENERAL  '

474241,72 182000,00 1789  802,76 7 335  486',79

470  446,94 üag926,80 339  356,08 5 822  575,50

I
135 876,00i I 25 0ûû,üû 189161,00

1 504,80 2û6,00 2 71 û,8ü

lI I I 4 745 083,00
215  391,6C I 500,0û ' 42 700,0û 283  554,97

I 137  922,00  268  ü 64,C1û  406  086,OC)

119 179,34iI i 3 286,08 195979,73

3 794,781 42 073,20 I 1450  446,68I 1 512911,29

. 382, 091,151l . 116  782,,42 i .1 229 589,22 7 335  486,79

381 390,3e 116  758,80 i 818985,22 6 923  081  ,05

I I i 2 524 387,27
II I I

35 953,üC I 29 854,00 72 787,ü0
92 oga,ïç 81 0ûü,Oü 583  287,00 756  380,79

II i 220 675,00i 220 675,00
I I I
I I I

I

I I I I :_ 974  975,93

i 253 343,57I 5 904,8û i 15023,22 373  875,06

I I 700,79I i 23,62i 41ü604,00 412  405,74

i -92150,57I i -ag 217,58i .. -560 213,54I

27



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES - PRESENT ATION CROISEE PAR FONCTION i IV

A  - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  0 AO

 Chapitres

I

02 '
Administration

générale

03
Justice

04

Relations
internationales

DEPENSES 3 293  067,17

Dépenses  de  l'exercice 3 293  067,17

O1I CHARGES  A CARACTERE  GENERA 234  887,00

012  CHARGES  DE  PERSONNEL 627  393,20

014  ATTENUATION  DE PRODUITS 2 174  382,00

65  AUTRES  CHARGES  DE GESTION 75 780,04

66 CHARGES  FINANCIERES 4103,00

67 CHARGES  EXCEPTIONNELLES 4 892,00

68 DOTATIONS  AUX  AMORTISSEMENT 12000,00

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 159629,93

Restes  à réaliser I
RECETTES 4 972  491  ,31

Recettes  de  l'exercice I 4 972 491,31
013  ATTENUATION  DE CHARGES 9 000,OO

70 PRODUITS  DES  SERVICES 4 000,OO

73 IMPOTS  ET TAXES 4 412  963,00

7 4 DOT  ATIONS,  SUBVENTIONS 469  894,00

75  AUTRES  PRODUITS  DE GESTION

I 77 PRODUITS  EXCEPTIONNELS
I

78 REPRISES  SUR  AMORTISSEMENTS 3120,00 I
042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 73 514,31

Restes  à réaliser

SOLDE I 679  424,i4 I
(")  Voir  Détail  dans  les  pages  suivantes.

FONCTION  0



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE'  PAR  FONCTION IV

A  - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  0 AO

TOTAL

3 293  067,  17

3 293  067,17

234  887,00

627  393,20

2 174  382,00

75 780,04

4103,00

4 892,00

12000,00

159629,93

4 972  491  ,31

4 972  491  ,31

9 000,OO

4 000,OO

4 412  963,00

469  894,00

3120,00

73514,31

1 679  424,1  4

SERVICES  GENERAUX  DES  ADMINISTRATIONS  PUBLIQUES  LOCALES

(sauf  OI opérations  non  ventilables)

:g



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  0 AO

Détail  de  la sous-fonction  02 Administration  générale

020
Administration
générale  de la

collectivité

021

Assemblée
locale  (autre  que
groupes  d'élus)

022

Administration
générale  de l'Etat

DEPENSES  "  3 257  567,  17

Dépenses  de  l'exercice 3 257  567,17

O11 CHARGES  A CARACTERE  GENER! 199387,00

012  CHARGES  DE PERSONNEL 627  393,20

014  ATTENUATION  DE  PRODUITS 2 174  382,00
I

65  AUTRES  CHARGES  DE GESTION 75 780,04 I

66 CHARGES  FINANCIERES 4103,00

67  CHARGES  EXCEPTIONNELLES 4 892,00

68 DOT  ATIONS  AUX  AMORTISSEMENT 12 000,OO

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTÎONS 159629,93

Restes  à réaliser

RECETTES 4 972  491  ,31

Recettes  de  l'exercice 4 972  491  ,31

013  ATTENUATION  DE CHARGES 9 000,OO
I

70  PRODUITS  DES  SERVICES 4 000,OO I

73 IMPOTS  ET TAXES 4 412  963,00

7 4 DOT  ATIONS,  SUBVENTIONS 469  894,00

75  AUTRES  PRODUITS  DE GESTION

77  PRODUITS  EXCEPTIONNELS
I

78  REPRISES  SUR  AMORTlSSEMENTS 3 120,00

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 73514,31 I
Restes  à réaliser

SOLDE 1 714  924,14
I

30



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  0 AO

02 Administration  générale  (suitei)  '

023

Information,
communication,

publicité

024

FMes  et
cérémonies

025

Aide  aux
associations

026

Cimetières  et
pompes
funèbres

35 500,00

35 500,00

35 500,00

-35  500,00 I

31



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  3 A3

FONCTION  3

Chapitres 30
Services

communs

31 ,
Expression
artistique

32

Conservation  et
diffusion  des

, patrimoines

DEPENSE8 I
Dépenses  de l'exercice

IOI1 CHARGES  A CARACTERE  GENER7

012 CHARGES  DE PERSONNEL

65 AUTRES  CHARGES  DE GESTION

Restes  à réaliser

RECETTES

Recettes  de l'exercice

174 DOTATIONS, SUBVENTIONS
Restes  à réaliser

SOLDE



IV - ANNEXES - PRESENÏ ATION CROISEE PAR FONCÏION i IV

A  - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  3 A3

33

Action  culturelle

TOTAL

53 000,OO 53 000,OO

53 000,OO 53 000,OO

37 000,OO 37 000,OO

16 000,OO 16000,00

-53  000,OO -53  000  00

CC DU SAULNOIS  - BP  2019

CULTuRE

41



IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION  i IV

A  - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  6 A6

i Chapitres

I

60
Services

communs

61 i
Services en i
faveur des i

personnes  agées

62

Actions  en
faveur  de la

maternité
DEPENSES

Dépenses  de  l'exercice

002  Déficit  antérieur  reporté
I

O11 CHARGES  A CARACTERE  GENER7 I
012  CHARGES  DE PERSONNEL I
65  AUTRES  CHARGES  DE GESTION I

66 CHARGES  FINANCIERES

67 CHARGES  EXCEPTIONNELLES

68 DOTATIONS  AUX  AMORTISSEMENT

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

Restes  à' réaliser
I

. "RECETTES  " I

Recettes  de  l'exercice I

013  ATTENUATION  DE CHARGES

70 PRODUITS  DES  SERVICES

7 4 DOT  ATIONS,  SUBVENTIONS

75 AUTRES  PRODUITS  DE GESTION

77 PRODUITS  EXCEPTIONNELS

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

Restes  à réaliser I I
SOLDE I I

(")  Voir  Détail  dans  les pages  suivantes.

CC DU SAULNOIS  - BP 2019

FONCTION  6



CC  DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENÏATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  6 i A6

FAMILLE

63
Aides  à la famille

64

Crèches  et
garderies

ÏOTAL

2 352  498,19, :_ 352  498,19

2 352  49819' 2 352  498,19

420  650,00 420  650,00

1 707  543,08 1 707  543,08

1 000,OO I OOO,OO

19710,00 19710,00

6 778,00 6 778,00

3 500,00 3 500,00

193  317,11 193  317,11

1 612156,76 1 612  156,76

1 612156,76 1612156,76

29 400,00 29 400,00

325  000,OO 325  000,OO

1138  577,42 1138  577,42

îî  g 179,34 119  179,34

-740  341  ,43 -7  40 341 ,43

(")  Voir  Détail  dai"is  les pages  suivantes.



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV  - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  7 A7

 Chapitres

I

70
Services

communs

71
Parc  pr}vé  de la

ville

72

Aide  au secteur
locatif

DEPENSES gg 130,00

Dépenies  de  l'exercice gg130,00

O11 CHARGES  A CARACTERE  GENER/ 55 000,OO

65 AUTRES  CHARGES  DE GESTION 44130,00

Restes  à réaliser
I

RECETTES 15  000,OO

Recettes  de  l'exercice 15000,00

i 74 DOTATIONS, SUBVENTIONS 15  000,OO

Restes  à réaliser
I

SOLDE l -84 130,00 I

FONCTION  7

54



IV - ANNEXES  - PRESENÏATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

 A-FONCT10NNEMENT-FONCTlON7  jI A7

LOGEMENT

CC DU SAULNOIS  - BP 2019

73

Aides  à

l'accession  à la

propriété

TOTAL

gg130,00

gg 130,00

55 000,OO

44130,00

15000,00

15000,00

15 000,OO

-84 130,00



CC DU SAULNOIS  - BP  2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  8 A8

Chapitres 81 "
Seivices  urbains

82 "  i
Aménagement i

urbain i

83 "
Environnement

DEPENSES 362  148,90 212  756,00
Dépenses  de  l'exercice 362  148,90 212  756,00

OI1 CHARGES  A CARACTERE  GENER/ 167  464,00 :_og :_gat ,oo
012  CHARGES  DE PERSONNEL 107  280,10 3 465,00
65 AUTRES  CHARGES  DE GESTION 77 500,00
67 CHARGES  EXCEPTIONNELLES 4 000,OO
042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 5 904,80

Restes  à réaliser

RECETTES 255  652,00 182500,00
Recettes  de  l'exercice

I

255  652,00 182  500,00
'013  ATTENUATION  DE CHARGES 10380,00
70 PRODUITS  DES  SERVICES 162320,00
73 IMPOTS  ET TAXES 154500,00

' 7 4 DOT  ATIONS,  SUBVENTIONS 82 952,00 28 000,OO
77 PRODUITS  EXCEPTIONNELS

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

Restes  à réaliser I
SOLDE -1 06 496,90 -30  256,00

(") Voir  Détail  dans  les pages  suivantes.

FONCTION  8



IV - ANNEXES  -, PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV i
A  - FONCTIONNEMENT  - FONCTJON  8 A8

AMENAGEMENTS  ET  SERVICES  URBAINS,  ENVIRONNEMENT

CC DU SAULNOIS  - BP  2019

TOTAL

574904,90

574904,90

376  755,00

I10  745,10

77 500,00

4 000,OO

5 904,80

438152,00

438152,00

10380,00

162320,00

154500,00

'r ü0 952,00

-136  752,90



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTAT!ON  CROISEE  PAR FONCÏION IV

A  - EONCTJONNEMENT  - FONCTION  8 A8

Détail  de  la sous-fonction  81 Services  urbains
I
j

I

810

Services
communs

...811  

Eau et
assainissement

812
Collecte  et

traitement  des
ord.  ménag.

DEPENSES

Dépenses  de  l'exercice

O1I CHARGES  A CARACTERE  GENER/
I

012  CHARGES  DE PERSONNEL
I

Restes  à réaliser

RECETTES

Recettes  de  l'exercice
I

70 PRODUITS  DES  SERVICES

77 PRODUITS  EXCEPTIONNELS

Restes  à réaliser

SOLDE

58



CC  DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A  - FONCTIONNEMENT  - FONCT»ON  8 A8

81 Services  U rbains  (suite)

813

Propreté  urbaine

814

Eclairage  public
815

Transports
urbains

816

Autres  réseaux
et services

divers

59



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV  - ANNEXES  - PRES,ENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

A  - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  8 A8

Détail  de  la sous-fonction  82 Aménagement  urbain

820

Services
communs

821

Equipements

annexes  de

V€)irie

822

Voirie
communale  et

routes

DEPENSES 133748,90 150  900,00

Dépenses  de  l'exercice 133748,90 150  900,00
I

OI1 CHARGES  A CARACTERE  GENER! 20 564,00 146900,00

012  CHARGES  DE PERSONNEL 107  280,10

65 AUTRES  CHARGES  DE GESTION

67 CHARGES  EXCEPTIONNELLES 4 000,OO

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 5 904,80

Restes  à réaliser

RECETTES 102700,00 70 000,OO

Recettes  de l'exercice 102  700,00 70 000,OO

013  ATTENUATION  DE CHARGES 10380,00

70 PRODUITS  DES  SERVICES 92 320,00 70 000,OO

73 IMPOTS  ET TAXES

I 7 4 DOT  ATIONS,  SUBVENTIONS

I 77 PRODUITS  EXCEPTIONNELS

042  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

Restes  à réaliser  " I
SOLDE I -31 048,90 , -80  900,00

60



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR FONCTION IV
A  - FONCTIONNEMENT  - FONCTION  8 A8

82 Aménagement  urbain i Détail de la sous-foncf:ion 83 Environnement
i 823
i Espaces verts
i urbains

i 824
i Autres

i opérations
i d'aménagt  urb.

830
Services

communs

831
Aménagement

des  eaux

832
Actions  spécif.

de lutte  contre  la
pollution

833

Préservation  du
milieu  naturel

77 500,OC 50 000,OO 162756,00
77 500,OC 50 000,OO , 162  756,00

i 46 535,00 162  756,00
3 465,00

77 500,OC

82 952,OC 28 000,OO 154500,00
82 952,OC I 28 000,OO I 154500,00

I I I
I I
I I ' 154  500,00

82 952,OC I 28 000,OO I I
I I I

I I I
I

I
5 452,OC) -22  000,OO I -8 256,00

61



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  0 BO

Chapitres 02 "

Administration
générale

03

Justice
04

Relations
internationales

DEPENSES 144359,31

Dépenses  de  l'exercice 127  762,68

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS  ET DETTES 28 285,00

20 IMMOBILISATIONS  INCORPORELLE: 1 000,OO

21 IMMOBILISATIONS  CORPORELLES 24 963,37

23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 73 514,31

Restes  à réaliser "i6 596,63

RECETTES 107660,80

Recettes  de  l'exercice 106  583,47

10  DOTATIONS,  FONDS  DIVERS 6 gso,oo
I

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

18  COMPTE  DE LIAISON

23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS gg 603,47

Restes  à réaliser i 077,33

SOLDE -36  698,51

(")  Voir  Détail  dans  les pages  suivantes.

FONCTION  0

64



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  0 BO

TOTAL

"r 44  359,31

127  762,68

28 285,00

1 000,OO

24  963,37

73514,31

üe596,63

107  660,80

106  583,47

6 980,00

99 603,47

1 077,33

-36  698,51

SERVICES  GENERAUX  DES  ADMINISTRATIONS  PUBLIQUES  LOCALES

(sauf  O1 opérations  non  ventilables)

65



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  0 BO

Détail  de  la sous-fonction  02 Administration  générale

020
Administration
générale  de 1a

collectlvité

021
Assemblée

loca}e  (autre  que
groupes  d'élus)

022

Administration
générale  de l'Etat

DEPENSES 144359,31

Dépenses  de  l'exercice 127762,68

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

16  EMPRUNTS  ET DETTES 28 285,00

20 IMMOBILISATIONS  iNCORPORELLE: 1 000,OO

21 IMMOBILISATIONS  CORPORELLES 24 963,37

23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 73514,31

Restes  à réaliser 16  596,63

RECETTES 106108,55

Recettes  de  l'exercice 105414,67

10  DOTATIONS,  FONDS  DIVERS 6 980,00
I

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

18  COMPTE  DE  LIAISON

23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 98 434,67

Restes  à réaliser 693,88

SOLDE I -38 250,76

66



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCÏION  0 BO

02 Administration  génrale  (suite)

023

Information,

communication,

publicité

024

FMes  et

cérémonies

025

Aide  aux

associations

026

Cimetières  et

pompes

funèbres

1 552,25

1168,80

1168,80

383,45

I 552,25

67



CC  DU SAULNOIS  - BP  2019

IV - ANNEXES - PRESENT ATION CROISEE PAR FONCTION i IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCnON  3 B3

Chapitres

I

30

Services
communs

31

Expression
artistique

32
Conservation  et

diffusion  des
patrimoines

DEPENSES

Dépenses  de  l'exercice

Restes  à réaliser

RECETTES

Recettes  de  l'exercice

i üO DOTATIONS, FONDS DIVERS
Restes  à réaliser

SOLDE

(")  Voir  Détail  dans  les pages  suivantes.

FONCTION  3



IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCT»ON  3 B3

CULTURE

CC DU SAULNOIS  - BP 2019

33

Action  culturelle

TOTAL



IV - ANNEXES  . PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  6 B6

Chapitres 60

Services
communs

61

Services  en
faveur  des

personnes  agées

62
Actions  en

faveur  de la
maternité

DEPENSES

Dépenses  de l'exercice
I
13  SUBVENTIONS  D'1NVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS  ET DETTES

20 IMMOBILISATIONS  INCORPORELLE!

21 IMMOBILISATIONS  CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

Restes  à réaliser

RECETTES

Recettes  de  l'exercice

10 DOTATIONS,  FONDS  DIVERS
I

I
13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

I 23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

I 040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

Restes  à réaliser I
SOLDE

CC DU SAULNOIS  - BP  2019

(") Voir  Détail  dans  les pages  suivantes.

FONCTION  6

88



IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVEST1SSEMENT  - FONCTION  6 B6

63
Aides  à la famille

64

Crèches  et
garderies

TOTAL

474241,72 474  241 ,72

470  446,94 470  446,94

135876,00 135876,00

215  391,60 215  391,60

Il  g 179,34 119179,34

3 794,78 3 794,78

382  091,15 382  091,15

381 390,36 381 390,36

35 953,00 35 953,00

92 093,79 92 093,79

253  343,57 253  343,57

700,79 700,79

-92  150,57 -92150,57

CC DU SAULNOIS  - BP 2019

FAMILLE

(") Voir  Détail  dans  les pages  suivantes.
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' IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCÏION  7 ' B7

Chapitres 70
Seivices

 communs

71
Parc  privé  de la

ville

72
Aide  au secteur

locatif

DEPENSES  '   '

Dépenses  de  l'exercice I
Restes  à réaliser I

RECETTES  '

Recettes  de  l'exercice

Restes  à réaliser
I

SOLDE I I
(")  Voir  Détail  dans  les  pages  suivantes.

FONCTION  7



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  7 B7

73
Aides  à

l'accession  à la
propriété

TOTAL

LOGEMENT

91



IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  8 B8

Chapitres 81 '
Services  urbains

82 * I
Aménagement i

uibain i

83 "
Environnement

DEPENSES 20 000,OO 162000,00
Dépenses  de  l'exercice 2 004,80 137922,00

IO DOTATIONS,  FONDS  DIVERS

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

,20 IMMOBILISATIONS  1NCORPORELLE5 1 504,80
21 IMMOBILISATIONS  CORPORELLES 500,00
23 IMMOBILISATIONS  EN COURS 137922,00
040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

I

Restes  à réaliser I 17995,20 24 078,00
RECETTES 9 208,42 107  574,00

Recettes  de  l'exercice
I

9184,80 107574,00
024  PRODUIT  DES  CESSIONS

10  DOTATIONS,  FONDS  DIVERS 3 280,00 26574,00
13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT 81 000,OO
23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

i 040 -mANsr:ERTS E/VTRE secviorîs 5 904,80
Restes  à réaliser

I 23,62
SOLDE -10  791 ,58 -54  426,00

CC DU SAULNOIS  - BP  2019

(")  Voir  Détail  dans  les pages  suivantes.

FONCTION  8
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TOTAL

182  0C)O,OO

139  926,80

1 504,80

500,00

137922,00

42 073,20

116782,42

116  758,80

29 854,00

81 000,OO

5 904,80

23,62

-65  217,58

I

AMENAGEMENTS  ET SERVICES  URBAINS,  ENVIRONNEMENT
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IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  8 B8

Détail  de  la sous-fonction  81 Services  urbains

810
Services

communs

811

Eau et
assainissement

812

Collecte  et
 traitement  des
' ord.  ménag.

DEPENSES

Dépenses  de  l'exercice

Restes  à réa»iser I
' RECETTES

Recettes  de  l'exercice

Restes  à réaliser I I

SOLDE

94
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B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  8 B8

81 Services  urbains  (suite)

813
Propreté  urbaine

814
Eclatrage  publïc

815

Transports

urbains

sîs  i
Autres  réseaux

et  services

' divers'
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IV - ANNEXES  - PRESENT  ATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV

B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  8 B8

Détail  de  la sous-fonction  82 Aménagement  urbam

I

820
Services

communs

821
Equipements
annexes  de

VOirie

822

Voirie
communale  et

routes

DEPENSES 20 000,OO

Dépenses  de  l'exercice 2 004,80

10  DOT  ATIONS,  FONDS  DIVERS

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

20  IMMOBILISATIONS  INCORPORELLE: 1 504,80

21 IMMOBILISATIONS  CORPORELLES 500,00

23 IMMOBILISATIONS  EN COURS

I 040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

Restes  à réaliser 17  995,20

RECETTES 9 208,42

Recettes  de l'exercice 9 184,80
I
024  PRODUIT  DES  CESSIONS

10  DOT  ATIONS,  FONDS  DIVERS 3 280,00

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

23  IMMOBILISATIONS  EN COURS

I 040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS 5 904,80

Restes  à réaliser  ' 23,62

SOLDE -10791,58
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82 Aménagement  urbain Détail  de la sous-fonc'ïion  83 Environnement
823

Espaces  verts
urbains

824

Autres

opérations

d'aménagt  urb.

830
Services

communs

831
Aménagement

des  eaux

832

Actions  spécif.

de  lutte  contre  la

pollution

833

Préservation  du

milieu  naturel

162000,00

137922,00

l
137922,00

24 078,00

107574,00

107574,00

26574,00

81 000,OO

I I I , -54 426,00
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IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION
IV iB - INVESTISSEMENT  - FONCTION  9 B9

, Chapitres I
I I
I I

90
Interventîons
économiques

g'î
Foires  et
marchés

92
Aides  à l'agr.  et
aux  industries
agro-aliment.

,DEPENSES  154140,04 36 000,OO
Dépenses  de  l'exercice 3 000,OO 36 000,OO

13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT
I16  EMPRUNTS  ET DETTES
I20 IMMOBILISATIONS  INCORPORELLE. I204  SUBVENTIONS  EQUIPEMENT  VER: I I

I 21 IMMOBILISATIONS  CORPORELLES I 36 000,OO
I 23 IMMOBILISATIONS  EN COURS 3 000,OO II040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS

I IIRestes  à réaliser l 151 140,04.l Ii RECETTES l 146 846,00j i 16 500,00
iRecettes de l'exercice I 5 sso,ooI :j 16 500,00

024  PRODUIT  DES  CESSIONS I i jII ,10  DOT  ATIONS,  FONDS  DIVERS I l' II , 13  SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT I I '16500,00I
, 16  EMPRUNTS  ET DETTES I I
 040  TRANSFERTS  ENTRE  SECTIONS I 5 880,00I

Restes  à réa»iser i 140 966,00 ISOLDE I -7 294,04 i -19 500,00

FONCTION  9
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IV - ANNEXES  - PRESENTATION  CROISEE  PAR  FONCTION IV
B - INVESTISSEMENT  - FONCTION  9 B9

ACTION  ECONOMIQUE

CC DU SAULNOIS  - BP  2019

93
Aides  à l'énergie,
aux  ind.  manuf.  et

au BTP

94
Aides  au

commerce  et aux
serv.  march.

gs

Aides  au
tourisme

i . 96
Aides  aux  services

 psubanlitcés e(hdo)rs

TOTAL  I

I 599  662,72 1 789  802,76
300  356,08 339  356,08

25 000,OO 25 000,OO

206,00 206,00

6 700,00 42 700,00
265164,00 268  164,00

3 286,08 3 286,08
' 299  306,64 1 450  446,68
1 066  243,22 1 229  589,22

796  605,22 818985,22

566  787,00 I 583287,001
220  675,00 ' 220675,00i

g"i43,22 15023,22
269  638,00 410604,00

-533 419,501 -560  213,54



BUDGET OBJET ORGANISME
IT

Référi9

Al PAYER EN 201 !
(:APITAL  RESTANT  DU a

31 12  2019CAPITAL INTERETS TOTAL

3ENERAL BATIMENT  ADMINISTRATIF DEXIA MON273349EUF166 28 284,44 41  ü2,5; 32 386,96 121 799,22
:JENERAL  '5 MULTI  ACCUEIL DEXIA MON27334BE-UF79 135  874,55 19 707,9; 155 582,52 5851  ü6,24

45 164158,99 23 810,4S 187 969,48 706  9ü5,4!

3 DELME VRD DELME DEXIA 227085EUR02-3ji07 21 924,94 724,7( 22 649,64 5 610,13
B DELME Bâtiment-relais  NO  ALL CA 864ü5132986--37 22 687,37 ü,ü( 22 687,37 0,00
B DELME Bâtiment-relais  OMT CA 86405134547-89 19 571,89 O,ü( ï9  571,89 0,00
B DELME Bâtiment-relais  LLOPIS DEXIA 241396EUR025-1'19 16 095,39 O,O( 16 095,39 123 059,8C

52 80 279,59 724,7( 81 0[)4,29 128  669,93

B DIEUZE B22-HENG  SIENG-1 CA 86455024697-93 195  402,72 164  842,56 36ü 245,28 4 231 5ü5,21
B DIEUZE B22-HENG  S1ENG-2 CA 86455024736  -'30 17 594,71 14 842,97 32 437,68 381 ü18,59
B DIEUZE SARTECH  - PTL -1 CA 864153257  43-27 34 967,18 13 653,7C 48 620,88 292 661,09
B DIEUZE SARTECH  - PTL -2 CM 053502ü0ü260-ü:94 61 559,67 32 321 ,4'; 93 881,16 817 û27,27
B DIEUZE ASIALOR B POST  ALE MON522808E-u[)9 58 196,70 8 ü40,1é 66 236,86 684190,39
B DIEUZE Batiment  BUR CE 9282290  -84 26 832,84 5 737,5A 32 570,38 273 408,00
B DIEUZE FICOMIRRORS CE 8735485  -50 23 249,66 9 451,9C 32 701 ,56 253 588,84
B DIEUZE B9 - 1 CE 9799910  / 1513!19 44 699,03 7 016,41 51 715,44 566 633,16
B DIEUZE B9 - 2 CE 9899797  / 1513a9 10112,62 2 231,6é 12 344,28 137 565,27

95 472  615,13 2581  38,3'i 730 753,52 7 637 597,82

B FRANCA VRD 2ème  phase DEXIA 227086EUR023«9 11 897,20 393,2A 12 29ü,44 3 ü43,99
B FRANCA Bâtiment-relais  SOCALTRA CA 86405134557  19 21 628,19 O,üC 21 62819 0,00
B FRANCA VRD 3me  tranche CM 0535ü  201464  0B2 10 773,11 3 929,45 14 702,56 89 072,71
B FRANCA Hotel  d'entreprises DEXIA 241399EUR025?13 14  047,98 O,üC 14 047,98 25 680,45
B FRANCA Bâtiment  relais-Contrôle  technique  d CE 8645471  31 10  255,97 2 799,15 13 05512 70 ü40,34
B FRANCA Bâtiment  relais-Venaison  du Saulnois CE 864530ü  28 19 789,94 5 401 ,26 25 191 ,20 135150,34

:22 88 392,39 12 523,1ü iüû  915,49 322 987,83

B MORVILLE Bâtiment-relais  L_A POSTE DEXIA 241400EURü2597 35 878,ü1 O,Oü 35 878,ü1 65 585,96
B MORVILLE Vûirie  2me  tranche CM 535 020  146  40V1 6 463,85 2 357,67 8 821 ,52 53 443,86
B MORVILLE Batiment  relais  SNH DEXIA 244083EUR/025T8 22 618,32 5 646,92 28 265,24 102 209,86
.B MORVILLE Bâtiment  relais  SAULBOIS DEXIA 269472EURÆ)28S5 6ü 93B, €)8 15 928,44 76 866,52 396 943,57
B MORVILLE Bâtiment  relais  TE=XPRO CA 86453598510  57 35911,18 1 309,54 37 220,72 18 389,39

ü8 161 809,44 25 242,57 187 052,01 636 572,64

IMUNSTER Extensiûn  usine  GEYER DEXIA 259626EUR02757 221 848,75 54 261 ,24 276109,99 1 060 758,82
57 221 848,75 54 261 ,24 276109,99 1 Q60 7'58,82

RTHD FITH CA 86473568837  r3 158  717,21 40 492,41 199 209,68 2 991 668,52
73 158  717,2i 4ü 492,47 199  209,68 2 991 668,52

ESAT Cuisine  EPSMS B POSTALE )û 76 043,19 17 349,85 93 393,ü4 1 175 956,81
:)O 76 043,19 17 349,85 93 393,û4 1 175 956,81

TOTAL: i2 1 423  864,69 432 542,81 1 856 407,50 14 661 117,83

j
i
l

l

l



IV - ANNEXES IV

ELEMENTS  DU BILAN  - ETAT  DE LA  DETTE  - DETAIL  DES  CREDITS  DE TRESORERIE A2.1

A2.1  - DETAIL  DES  CREDITS  DE TRESORERIE  (1 )

Nature

(Pour  chaque  ligne,  indiquer  le numéro  de

contrat)

Date  de la décision

de réaliser  la ligne

de trésorerie  (2)

Montant  maximum

autorisé  au

O1 /01  /2019

Montant  des

tirages  2018

Montant  des  remboursements  2018

Encours  restant

dû  au  01/01/2019Intérêts  (3)
Remboursement

du  tirage

5191  Avances  du trésor

5192  Avances  de trésorerie

51931  Lignes  de trésorerie

51932  Lignes  de trésorerie  liées  à un emprunt

!5194  Billets  de  trésorerie

5198  Autres  cnédits  de trésorerie

519  Crédits  de  trésorerie  (Total)

(1 ) Circulaire  naNOR/INT/B/89/C)ü071/C  du 22/2/1  989.

(2) Indiquer  la date  de la délibération  de l'assemblée  autorisant  la ligne  de trésorerie  ou la date  de la décision  de l'ordonnateur  de  réaliser  la ligne  de  trésorerie  sur  la base  d'un  montant  maximum  autorisé

par  l'organe  délibérant  (article  L. 2122-22  du CGCT).

(3) Il s'agit  des  intérêts  comptabilisés  au compte  6615,  sauf  pour  les emprunts  assortis  d'une  option  de tirage  sur  ligne  de trésorerie  pour  lesquels  les intérêts  sont  comptabilisés  au compte  66111  et sauf

pour  les billets  de trésorerie  pour  lesquels  les intérêts  sont  comptabilisés  au compte  6618.
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A2.2  - RÉPARTITION  PAR  NATURE  DE  DETTE  (hors  16449  et  1661

Nature

(Pouï  chaque  ligne,  indk)ueï  le numéïo  de

cüntïat)

Emprunts  et dettes  à laoïl=line  du comraï

Organisme  prêteur  ou che

de file

Date  de

signatuïe

Date

daémission  oï

daje  de

mobilisation

m

Daje  du

premier

remboursemer

j

Nominal  (2)

%pe  de
jaux

daintérêt

(3)

Index  (4)

Ïaux  initial

Devise

Périodicité  des

ïemboursement

s (6)

Profil  da

amortissement

(7)

Possibilité  de

remboursement

anticipé

OIN

Catégorie

d'smprunt  18)Niveau  de

taux  (5)

Ïaux

actuariel

163  Emprunts  obligataires  (ïotal)

164  Empïums  auprès  des  établissements

financiers  (Total)
1992  634,û(

1641 Emprurits  en euïos  (total) 1 992  634,OC

MON273348EUR SFIL  C AFFIL oïropr:oi  î oiio»zoi  ï tivosrzoï  ï 1 649  305.OC F
Taux  fixe  à

2.94  %
2,94 2,97 EUR ï P o A-1

M0N273349EuR SFIL  C AFFIL 01/02/2011 rnrowpoi  î oîrosr:m  ï 343  329,CIC F
Taux  fixe  à

2.94  %
2,94 2.97 EuR ï P o A-1

1643  Empïunts  ëTl devises  (total)

16441  Empïunffl  aSSôttiS d'une  ôpiiün  de

tiïage  suï  ligne  de trésûïetie  (iotal)

165  ûépÔts  et  cautiûnnements  rsçus

(ïotal)

4 67 Emprunts  et dettes  assûrtis  de

conditions  particulières  (ïotal)

1671 Avances  consolidées  du Trésoï  (toial)

ï 672 Empïunts  suï  comptes  spéciaux  (tûtal)

1675  Dettss  pouï  M.E.T.P  ei! PPP  (total)

1676  Dettes  enveïs  locataiïes-acquéïeurs

(total)

ï 678  Autïes  empïunts  et dettes  (total)

168  Emprunts  et dettes  assimilées  (ïotal)

T681 Autres  empïunts  (total)

T682 Bons  à moyen  teïme  negociables  (total)

1687  Autïes  dettes  (tûtal)

rotal  général î 992  634,00

(1 ) Si un emprunt  dûnne  lieu à plusieuïs  mobilisatiûns.  indiqueï  la date  de la pïemiàïs  mobilisation.

(2) Nüminal  : montant  empïunté  à laüngine

(3) Type  de taux  dainténêt  : F : flxe  : v : vaÏiable  simple  ; c : complexe  (c'est-à-diÏe  un taux  variable  qui naest paS seulement  défini  COmmt! la simpls  addition  d'un taux  usuel  de ÏéféÏencs  et d'une  maïge  expÏimée  en poirit  de poutceniage)

(4) Meniiûnner  le ou les types  daindex  (ex : Euïiboï  3 mois).

(5) Indiqueï  le niveau  de taux  a l'oïigine  du coïtrat.

(6) Indiquet  la péïiodicité  des ïembouïsemsnts  A ' annuelle  ; M.  mensuelle,  B : bimestnelle,  S : semestïielle,  T ' trimesttislle,  X auiie

05/ü6/2û19  12:13 1 /2



0  Finance  active

(7) Indiqueï  C pouï  amortissement  annuel  constant,  P pouï  amortissement  annuel  progtessif,  F pouï  rn fine,  X pouï  autïes  à pïéciseï

(8) Catégone  d'empïunt  à l'oïigine.  Exemple  A-Ï  (d.  Ia classfication  des smprunts  suivant  la typologie  de la ciïculaire  10CB1[)15ô77C  du 25 juin  201[)  suï  les pmduits  financieïs  offerts  aux  collectivités  tettitûïiales).

05/06/2019  12:13 2/2



@ Finance  active

A2.2  - RÉPARTIÏION  PAR  NATURE  DE DEÏTE  (hors  16449  et 1661  (suitel

I , Nature
contïat)

Emprunts  et dettes  au (1'1/ü112019

Couverture

? O/N

liû)

Montant  couverl

I Catégûrie

' daemprunt  après

couverture

éVentuelle

ill)

I

Capltal  restanj  dû

au û1t(1V2019
I.-=-

residuelle  (en

années)

'ïaux  daintérit : .%nnuité de l'exeïcic; I
ICNE  de laexercice

Type  de

taux

i12)

Index

(13)

Niveau  de taux

daintéïêt  à la date  de
vob  du budget  (14)

Capital
Charges  daintérêt

i15)

Intérëts  perçus  (le

cas  échéant)  116)

163 Emprunts  obligataires  (To(al)

jeA  Emprunts  aupïès  des  établissements
financiers  (Ïotal) 871 (164,4i

164158.!)! 23 810,4i 3 4û6,1[' 1641 Emprunts  en euïos  (total)
871 C164.4!

164  158.!)i 23 81a4i 3 406,1(MC)N273348ELIR N A-1 720 980.7! 4.83 F Taux  fixe  à 2.94  % 2,97 135 874.5! 19 707.9: 2 819,21MON273349EL1R N A-1 15ü ô83.61 4.83 F ïaux  fixe  à 2.94  % 2,97 28 284AJ 41(12.5: 586,E111643  Empniïts  en devises  (total)

16441  Empnints  assoriis  d'une  opiiûn  de
tkage  sur  ligne  de tt(.soiene  ilotal)  [9) l'

165 Dépôts  et cautiûnnements  reçus  (ïotall

j67  Emprunts  et dettes  assortis  de
conditions  particulMïes  (Tatal)

1671 Avances  coiisolidées  du ïïüoï  (total)

1672  Emptunts  sut  cûmptes  spéciaux  (lotal  )

1675  Deties  pûur  M.E.Ï  P et PPP (total)

1fi76  Dsties  envers  locataires-acquéïeurs
[joial)

1678  Autïes  emprunts  et dettes  (total)

168  Emprunts  et dettes  âsSimilées  (ïotal)

1681 Autres  emprunis  (tütal)

{682  Bons  a müyen  ierme  negociables  (total)

T687 Autres  deties  (total)

Total  général
ü,ûO 871  064,45

164158,99 23  81û,49 (I,O(I 3 406,10(9) S'a9iSSant  des  emplllTltS  assotlts  d'une  lign+i de iréS(X!lnë  il ltlut  faiïe  reSSôriiî  le rembourSement  du :apital  de la dt!ttë  pnivue  pouü l'ëxeTCi:e  cOffëispoTldant  au véntable  ënde  tëmerlt
(lû)  Si l'emprunt  est  soumis  à couvertuïe.  il cünvient  de compléteï  le tableau  ii detail  des opéïatiüns  de couveriuÏe  }).

(11 ) Categone d'emprunt. Exemple A-1 (d la class+fication  des empnunis  suivant  la typologie  de la ckculaiïe  IC)CB1CY5077C  du 25 juin  2ô10  sur les pïoduits  jinanciers  éeits  aux collectivites  temtonales).En cas de couverlute  partielle.  indiqueï  plusieurs  catégoiies  d'empruiit  (exemple  : A-1 ; C3).

(12) Type de taux d'intéïêl  F.  fixe  : V ' vanable  simple  ; C : cümplexe  (c'est-à-diïe  un taux  vanable  qui nasst pas seulement  defini  comme  la simple  addition  d'un taux  usuel  de téaléïence  et d'une  maïge  expnmée  en point  de po+iïcentage).(13)  Mentiotiner  le ou les iiidex  eii  couts  aii O1lO1lN apiès  opàïations  de couverfuïei.

(14)  ïaux  apïàs  opéïabons  de cûuverfuïe  éventuelles.  Pouï  les emptunis  a taux  vanable,  indiqueï  le niveau  à la date  de vote  du budget
(15)  Il saagit des inteïêts  dus au titïe  du contrat  iniiial  et comptabilisàs  a l'arbcle  661ïS  ii Intéïëts  régles  à l'échéance  ii (injéïêts  décaissés)  et intetàts  éventusls  dus au tijie  du cûntraj  d!échange  éventuel  et comptabilisés  à l'arficle  668.(16) Indiqueï  les iniéïêis  éventuellement  nÇuS au tiire  du contïat  d'echange  éventuel  et comptabilisés  au 768.

05/06/2019  12:13
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ELEMENTS DU BILAN -  ETAT DE LA DETTE :YR;pAù'RNÏiEÏiXo'NSo=s EMPRUNÏS  PAR STRUCTURE DE TAUX A2".3

A2.3  - REF  ARTITION  DES  EMPRUNTS  FAR  SÏRUCTURE  DE  TAUX  (h-C)RS  A1l

I.:E"=,J'îffïîî:H1,,.....,...,....,.....,
de file Nominal  i2)

ICapital restant
I dûau
i üimiizüig  (a)

I

'Ïype  daindices

i4)

l,

[)urée  du contrat
j

Dates des périodes
bonifiées

' T . ,, ïaux  maximal  i6) Coût de sonle  (7)
Taux maximal

après Cauvefure

éventuelle  18)

I

Niveau  du taux  à la
date de vote  du

budget  (9)

I,.,=,ê.p.yé...
cûurs  de

laexercice (1û)

Inteïejs  a
percevoir  au

couï  de
laexercice (le cas

érhAiinllflll

% par type  de
taux  selan le

capital  restant  dû Echange  de taux. taux  vaiiable
simple  plafonné  (capl  ou encadré
(tunnel}  (A)

TOT AL (A)

Bamère  simple  (B)

ÏOT  AL (B)

ûption  daéchange iC)

ÏOT  AL iC)

MuIjipIicateur1usquaà  3 ou
multiplicateur  jusquaà 5 capé ID) I

TOÏ  AL iD)

MultipIicmeur)usquaà  5 lE)

ïC)ï  AL (E)

Autres  types  de strudures  (F)

TOÏ  AL (F)

TOTAL GËNERAL

( ïIr<epamr  ies emptunts  seion l!! type oe structute  œux (oe A a r  seiûn ta classiTicaflon de 13 cnarfe de bonng conduite) en loïchon  du iisque le pk s élevé a œunï  sur toute a duïée de vie du œnirat  :le pïêt et apïes opér:ihons de œuvettute  ê veniuelles(2) Nominal.  montant emprunté à l'ongine En cas de œuverhiïe  parbelle d'un empnint  indiquer  séparément  suï deux lignes la part du nominal couvett  et la pad non œuverle(3) En cas de œuvenuïe  parlielle d'un emprunt, indiqueï  sépaïémetit  suï deux lignes la (ian du capiial tesjanl  tiû oouvert et la part non œuverte(4) Indiquer la classillcabon de l'indiœ sous-jaceni  suivant  la typûlogie de la œculaiïe  du 25 juin 2010 sur les pmduits financiers (de S a 6).
j  Indice zone eum / 2 Indices inllabon ffançaise ôll züne eum ou écart enfre ces indicas I 3 Ecart Indice zone eum I 4 Indices hûrs zûne eum ou écart dindices  dont l'un est hors zone eum I 5 écarb  d'indices hors zone euio I 6 autres indices(5) ïaux  hors ûpétabon de œuvettuïe  Indiqueï  le montant  l'index ou la jormule  œnespondant  au taux minimal du œnttai  de prêt suï toute la duïée du œntïat(6) ïauxhürsopérahondeoouverlure  lndiqueïlemontanll'indexoulsTormuleœrïespondantautauxmaximalducontratdepïêtsiiriouteladuïéeducontrat
(7) Cüûtdesoôe  lnôqueïlemontanidel'lndemniMœntraduellederemboursementdéfinitfdel'empniiitau0VCY{Noulecaséchéantàlapmchainedated'échéance
(8) Montant, index üu  Tormule

(9) ktdiquet  le ntveau de iaux aptàs opétalions  de couvetture  èventuelles Pouï les empmnts a taux vanables, indiquer le niveau du ieux à le dafe de vote du budget(10) Indiqueï les intérêts a payeï au bve de œntrat  inibal et cûmptabilisés  à l'arbcle 661 S1 et des intéïêfs éventuels à payeï au fifre du oûnfrat d'échsnge et compiabilisés  a l'arbcle 668(1j  ) Indiqueï les in!eïêts à peïcevok  au hlre du œtùat  d'échange  st cûmptabilisés  au 788

05/06/2C)19  12:13
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IV - ANNEXES
IV

ELEMENTS  DU BILAN  -  ETAT  DE LA  DETTE  -  TYPOLOGIE  DE
LA  REPARTITION  DE L'ENCOURS

A2.4

A2.4  - TYPOLOGIE  DE LA  REPARTITION  DE L'ENCOURS  (1)

Indices

sous-jacents

Structure

m
Indices  zone  euros

(2)

Indices  inflation

française  ou  zone

euro  ou  écart  entre

ces  indices

(3)

Ecarts  d'indices

zone  euro

(4}

Indices  hors  zone

euro  et  écarts

d'indices  dont  l'un

est  un  indice  hors

(5)

Ecarts  d'indices

hors  zone  euro

«6)

Autres  indices

(A) Taux  fixe  simple.  Taux  variable  simple.
Echange  de  taux  fixe  contre  taux  variable  ou
inversement.  Echange  de taux  structuré
contre  taux  variable  ou taux  fixe  (sens
unique).  Taux  variable  simple  plafonné  (cap)
ou encadré  (tunnel)

Nombre  de produits 2

% de l'encours 1 00,üO%

Montant  en euros 871 û64  €

(B) Barrière  simple.  Pas  d'effet  de levier

Nûmbre  de produits

% de l'encûurs

Montant  en eurûs

(C) Option  d'échange  (swaption)

Nombre  de produits

% de l'encours

Montant  en euros

(D) Multiplicateur  jusqu'à  3; multipltcateur
jusqu'à  5 capé

Nombre  de produits

% de l'encours

Müntant  en eurûs

(E) Multiplicateur  jusqu'à  5

Nümbre  de produits

% de l'encûurs

Mûntant  en euros

(F) Autres  types  de structures

Nombre  de produits

% de l'encours

Montant  en euros

(1 ) Cette  annexe  retrace  le stock  de dette  au ü1/C1/N  après  ûpérations  de c.ouverture  éventuelles.



@ Finance  acUve

ELEMENÏS  Du  BILAN  -  ET  AT  DE  LA  D"ETT"E  ""DaEÏ"A'laL DES  OPERATIONS  DE  COUVERTuRE  A2".5

ju5  - [)ET  AIL  DES  ôPERjkTIC)NS  ûF  CôuVERTLlRE  /1  1

I ,............
(%uï  chaque  ligne.

indiquer  le numém  de

cüntrai)

I Emprumcouverf I nstninmnt  da couvertum

Réféînca  de

laamprunt

couverl I-œ,=:-Date  de fin

du  contrat
l.,...,....-

comradant

")tl'  de
couvettuïe

i3)

NcaotuuVïeB:ueThla I
iiihange  ou taux)

Notionnel  de

lainstniment  de

couverfuî

Dste  de

début  du

contïaj

l,.,...,.
du  contiat

Péiiodicité

da

ràglement

des  intérêts

i4)

I.F...
Pnmes  évamuelles

Pnmes  payées

pour  laachat

daoption

' Primea  îçues

pouï  la vente

daoption

ïaux  fixe  (total)

Taux  variable

qimnlp  (lnïal1
ïffiu:-complexe

Total ô,lïl ô,ô( ûA( ô,üO ü,üü

(1 ) Si un insttument  couiiïe  plusieuïs  emprunts,  distingueï  une  ligne  pa'  empïunt  couvert

(2)  Il s'agit  d'un  taux  vaïiable  qui  n'esi  pas  défini  comme  la simple  addiUon  d'un  taux  usuel  de ïéféïence  et d'une  maïge  expïimée  en point  de pûuïcentage.

(3)  Indiqueï  s'il  s'agit  d'un  swap.  d'une  opUon  (cap,  floor,  lunnel,  swap[ron  ).

(4)  Indiquet  la périûdicité  de  ïèglement  des  intéïêis  : A : annuelle,  M : mensuelle.  B : bimes!ïielle.  S : semestnelle,  T : trimestrielle,  X : autïe.

ostostzoig  12:14 1j1



@ Finance  active

A2.5  - DETAIL  DES  OPERATIONS  DE COUVERTuRE  (11 (suitel

Instruments  de couverture

(Pouï  chaque  ligne,  indiqueï  le numéro  de

contrat)

Effet  de lainstrument  de  couverhire

Référence  de

laemprunt  cüuvert

Taux  payé
I

Taux  reçu  (7) i Charges  et  produits  constatés  depuis
laorigine  du contrat

I
Catégorie  d'emprunt  (8)

Index  (5) Niveau  de  taux  (6) Index Niveau  de  taux Charges  c1668 Prûduits  cn68
Avant  opéraUon  de

couverhire

Après  opéraffon  de

cûuverture
Taux  fixe  (total)

Taux  variable  simple  (total)

Taux complexe  (total}  12)
Total

D,D( 0,ü[
(5) Indiquer  laindex  utilisé  ou la formule  de tau<.

(6)  Pour  les  emprunts  à taux  variable,  indiquei  le nivsau  à la date  de vote  du budget

(7) A compléter  si l'instniment  de couveriure  est  un SWBp.

(8) Catégorie  d'emprunt. Exemple A-1 (cf. Ia classification  des emprunfs  suivant la typûlogie  de la circulaire  10CB1ü15C177C du 25 juin 2010 sur les produits financiers  ûfferts  aux collectivités  terriforiales).

05/06j2019  12'14
1 /1



@ Finance  active

IV -  ANNEXES
IVELEMENTS  DU BILAN  -  ETAT  DE LA  DETTE  - DETTE  POUR  FINANCER  L'EMPRUNT  D'UN  AUTRE  ORGANISME A2.6

A2.6  - DETTE  POUR  FINANCE'F?  L'EMPRUNT  D'UN  AUTRE  ORGANfSME

REPARTITION  PAR  PRÊTEUR
DETTE  EN CAPIT  AL

A L'ORIGINE  (2)

DETTE  EN CAPIT  AL

AU  O1/OI  DE

L'EXERCICE

ANNUITE  A PAYER

AU  COURS  DE

L'EXERCICE

DONT

INTERETS  (3) CAPITALTOTAL û,ü0 O,Oü O,üO O,üO O,OOAuprès  des  organismes  de  droit  privé O,OO O,OO û,üü O,OO O,OOAuprès  des  orqanismes  de  droit  public O,€)O û,OO O,Oû ü,OO O,OO
Dette  provenant  d'émissions  obliqataires

(ex  : émissions  publiques  ou  privées) U,UU u,UU U,UU U,UU U,UU

(1 ) Il s'agit  des  cas  OLl une  collectivité  ou un établissement  public  ac:epte  de prendre  en charge  laemprunt  au profit  d'un  autre  organisme  sans  qu'il  y ait  poc-r  autant  transfert  du contrat.(2) La dette  en capital  à l'origine  correspond  à la part  de  dette  prise  en charge  par  la commune.
(3) ll s'agit  des  intérêts  dus  au titre  de contrat  initial  et comptabilisés  à l'article  66111  et des  intérêts  éventuels  dus  au titre  du contrat  d'échange  et comptabilisés  à l'article  668.

05/06/201912:14
1 /1



@ Finance  active

IV -  ANNEXES iv
ELEMENTS  DU BILAN  -  ETAT  DE LA  DETTE  - AUTRES  DETTES A2.7

A2.7  - AUTRES  DETTES
(lssues  des  engagements  juridiques  pris  autres  Q ue  ceux  destinés  à financer  la prise  en charqe  d'un  emprunt)

LIBELLES MONT  ANT  INITIAL  DE LA

DETTE

DEPENSES  DE

L'EXERCICE
DETTE  REST  ANTE

[...]

05/06/201912:14 1/1



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES
IV

METHODES  UTILISEES  POUR  LES  AMORTISSEMENTS A3

A3 - AMORTISSEMENTS  - Th/IETHODES uTILISEES

PROCEDURE CHOIX ou CONSEIL MUNICIPAL I
I

Délibération

du
AMORTISSEMENT l

I
I

Seuil  d'amortissement  sur  un an : 1 500,00  € TTC 28/11  /2003

28/04/201I

I

i

I
I

SUBVENTIONS l
looisvesïisseueryï  i
IREPRISES EN I
IFONCTIONNEMENT I
i(biens amortissables)  i
I I
I I
I I

Sur  la même  durée  que  l'amortissement  des  biens

I

I

I

I

I

AUTRES  PROCEDURES IOUI [X NON €
i Cf. Délib. CCSDCC11049 du 28/04/201 'l
i Cf. Délib. CCSDCC14007 du 16/01/2014
iCf. Délib. CCSDCC17137 du 27/1 2/2017

I
I
I
I

ü og



Départen:ieüt  de
la Moselle

COlVjGVfln'%TA:UTE DE  !COl%Æ'VfUNES
DU  SAÏJ3[,NONSArron«issement

de Château-8a1ins

Membîes  de
délégués  désignés  : 146

EXTRANT  DU  PROCES-VERBAL  DES
DEL)BERATnONS  DU  CONSENL
COMlVfUNAUTAMembres  en fonetion  : 146

Membres  présents  :97
Séance  du 28 novembre  2003

Sous la présidence  de Monsieur  Roland  TROUÏLLY

POINT  86/2003

Q%iet : AMORTISSEMENT  DES IMMOBILISATIONS

Monsieur  le Président  rappel(e  la délibération  no 49/2000  du 16 décembre  2J]00 fixant  les duréesd'amortissement  des immobilisations  corporelles  pour chaque  bien ou chaque  catégorie  de bien.

Par ailleurs,  conformément  à l'article  la' du décret  no 96-523  du 13 juin 1996, pris pour l'application  del'article L.2321-2 du C.G.C.T. (Code Général des Collectivités Territorialesl l'assemblée  délibérantepeut fixer un seuil unitaire  en deçà duquel les immobilisations  de peu de valeur, ou dont la
consommation  est très rapide,  s'amortissent  en un an.

Le Conseil  Communautaire,  après  délibéré  :

FIXE le seuil  unitaire  à 1500  euros TTC en deça duquel  les immobilisationss'amortissent  en une année.  '

>  AUTORISE  Monsieur  le Président  ou son Vice-Président  délégué  à signer  tous lesdocuments  nécessaires  à l'exécution  de la décision.

POUR  : 95

CONTRE  : 1

ABSTENTION  : 1

120JAN, zoB4

Pour  extrait  conforme,

Dûment  publié  le 16 décembre  2003

o



i)épartcnicnt  dc la Mosc)le

DU  ÏS
a'irïoi'idisscinent  de Cliâteau-Snlins

iVIembres  (l(! dé]égués  désignés  : 1z18

Meinbrcs  de délégués  cn fonction  : I48

Mcmbres  (l(' délégués  présents  : 89

EXTRAil"  DU  PRO'-'ES-VE}%BAL  DES
DELIBERATIONS  DU

CONSEIL  COMMUNAUT  AmE

Séaücc  du 28 avri}  20I1
Sotis  la pi'6sidence  dc Monsieur  Rolünd  GEJS

POINT  No CCSDCC11049

FINANCES

: Amûrtissement  dcsiinmobilisntions  -  Fixation  des durées

Vti la déliLiératioi'i i'io 49/2000 prise en conseil coinnninautaire du ÏG décen'ibi'e  2000 l)al' laquelle l'asscinbléefixait  les dui'ées  d'an'iortissement  pour  les iminobilisations  corporelles  et incorpoi'elles,  comme  suit  :

Désignation
Duréc

Immobilisatïons  incorporel]es
>  logiciels

2 ai'is
Imtnûbilisations  corpore)les

'j  Mobilier  lO anS
>  Matériel  de bureati  électriquc  et électroniqrie 5 ai'iS
>  Matériel  informatique

2 ans
>  Matéi'icls  classiqîies

6 ans
>: Installations  de voirie

20 ans
>  plantatiûns

]5 ans
>  Bâtin'iei'its  légeias

15 ans
>  Agencet'iïents  et an'iénageinents  de bâtimei'its,

installations  électriqties  et télépl'ioniques
20 ans

Vïi la délibéi'ation  tïo 86/2003  prise  en coi'iseil  con'iinunautaire  dti 28 i'iovembre  2003 par (aquelle  l'asseinbléefixait  le seui)  îinitaire  à 1.500 € ttc  cn deçà duquel  les in'in'iobilisations  s'ainoitissent  cn  une  année,confom'iéinent  aîix disposi(ions  dcl'arkicle  l"'  du décret  iïo 96-523  du 13 jxiin  1996,  pris  porii'  l'application  del'article  L.2321-2  du Code  Général  des Collectivités  Territoi'iales  ;

Vti la délibération no 70/2û10 prise en coi'iscil  cominunautaii'e  ciu 30 décei'i'il:ire  2010 l'iar laquelle  l'assei'iïblée  asursis à la inodification  des dui'ées d'ainortisseinent  dcs in'imobilisations  corporelles  et incoi'pore(les  de laComnumauté  de Con'imui'ies  dri Saulnois,  dans l'attente  d'inforn'iations  complémentai+'es  dc la pai't de Monsieurle T'résorici'  de Chleau-Salins.

Conformt5n'ient  au courrier  du Sous-préfet  &  l'arrondissement  dc CHAarBAU-SALTNS,  dri 27 jtiillct  2010,  et envite dc se meUre  en conforn'iité  avcc la législation  susi'iïentionnéc,  M. le Président  précise  qri'il  y a lieu  porir  laCoiïununauté  de Comn'iunes  du Saulnois  de pratiqrier  l'ai'iïortisscinent  des bâtin'ients  relais  coîistniits  SllI' lesdifférentcs  zones  con'in'iunatitaires.

Monsieur  le Président  propose  à l'asseinblée  de fixer  les dtirées d'amortisseinenk  des  bâtiments  de laCon'ununauté  de Coi'i'in'iunes  du Saumois,  comine  suit  et confom'iéi'i'iem  à l'avis  favoi'ab1e  de la coini'i'iission(( finai'ices  >+ dti 14 avril  2011 :

Désignation Durée  prévtie  dans la délibéra(ion
du 16/12/2000

Nouvelle  propositiÔn-

, . .__...  i _. ,..  ..  ïmiùobilisaïions  coiporelles   "
)> Agencen'ients  et aménagements  de

bâtii'iïents
20 ans 30 ans

Par ailleurs, ctï vtie d'atténuer l'in'ipaci de ces éci'itures,  i'elatives  à l'amortissen'ient  des bâtin'ients  de laComn'iunauré de Comn'iunes du Saulnois, Monsierir  le Président  propose  égaleinent  que notre collectivitéprocède à l'an'iorrissemcnt des subvei'itioi'is  d'éqriipen'ient  cori'espondantcs,  sur la inëi'i'ie duréc  que celle  retenuepoui'  l'iinmobilisatiot'i  coi'porelle,  à compter  du I'  jaiwier  2û11.

l



/ïprès  délibération,  l'Asseint+lée  :

a,'> FIXE  la drirées  d'an'iortissemen(  dcs bâtiinents  de la Con'imui-iarité  dc Coini'i'iunes  du Sarilnois,  comi'i'iestiil,  à con'iptei'  dci l"'  jiu'ivier  2011 et coi'ifoi'inéinenr  à l'avis  favorable  de la coinmission  (( financcs  >) dti14 avri12011  :

Désignation Durée  ):iréviie  dans la délibéra(ioi'i
du I6/  12/2000

Norivclle  pi'oposition

In'unobilisations  coï-poiaellcs
:!> Ageiicements  et ainénageinents  de

bâtii'i'ients
20 ans 30 ans

>  AUTORISE  l'ai'i'iortissement  des subyei'itions  d'équipen'ient  cori'espondai'ites  de  la Cominunauté  dcCûmn'iunes  du Saxilnois,  sur la i'i'iêine  durée  que cellei retentie  potir  l'iininobilisation  corporelle,  à com)itei'du l'  janvier  20 l1.

> AUTORÏSE  le PrésidenL ou son yice-président délégtié à signer toîitc I:iièce inhéi'ente à cette décision.
Pour  : àllinanii'i-iité

Contre  :

Abstention  :

Poïir  extrait  conforine,
'ï.e Président,

Amplialion  de b  présen(e  Mlibértrtiûn  sera trcuïsmise à.'

I  Monsieur  [e Pr'qer  de la Moselle
I  Mcrdernoiselle  la responsable  du pô[e (( finances  )) de /zi Cûnïnuuïcrmé  de Cümnumes  dxr Sr'adnürs



Départen'ient  de la IVlüselle

Arründissement  de Châ'{eau-Salins

Nombre  de délégués  désignés  : 148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL  DE5

DELIBERATIONS  DU

CONSEIL  COMI1/IUN  AUT  AIRE
Nombre  de délégués  en fonction  : 148

Nombre  de délégués  présents  : 47
Séance  du  16  janvier  2(114

Sous  la présidence  de Il/lonsieur  Raland  GEIS

Nûmbre  de délégués  votants  : 51

POlNT  No CCSDCC14û07

FINANCES

0jJg:5 : Budget général de la Communauté  de Communes du Saulnûis - Fixation de la durée d'amortissement
du matériel  roulant  à compter  du 01/01/2ü14

Considérr:mt  la délibémtion  n"  49/20ûü  prise  en conseiï  œmmunautarre  du 16  déccmbre  2000  ;

ConsïMrant  lo MliWratjon  17' 86/2003  prrse  en conseil  communüutake  du 28  novembre  2003,'

ConsiMmnt  lo déliWration  no 11049  prise  en conseH  communüutorre  du 28 avril  2011  ;

Considérant  les dispûsitions  de l'article  R2321-1  du CGCT, modifié  par décret n" 2011-1951  du 23/12/2011,Monsieur  le Président  précise  qu'il  y a lieu  pour  la Communauté  de  Communes  du  Saulnois  de  pratiquer
l'amûrtissement  du matériel roulant  inscrit au budget Bénéral  de la Communauté de Cûmmunes  du Saulnols.

Münsieur  le Président  propose  à l'assemblée  de fixer  les durées  d'amortissement  du matériel  roulant  inscrir  au
budget  général  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  (qui  intégrera  notamment  la balayeuse  mécanique  et
le broyeur  de végétaux)  comme  suit,  à compter  du 01/01/2014  :

Désignation I
j

Durée  d'amortissement  prévue

par  l'instruction  comptable

M14

(à titre  indicatif)

Durée  proposée

Immobilisation  corporelle  :

>  Camlons  et autres  véhicules

techniques  et industriels

>  Voitures
4 à 8 ans

5 à 10  ans

5 ans

5 ans

Par ailleurs,  en vue  d'qtténuer  l'impact  de ces écritures,  relatives  à l'amortissement  du matériel  roulant  inscrit  au
budget  général  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  Münsietir  le Présldent  propose  également  que  notre
collectivité  procède  à l'amortissement  des subventions  d'équipement  correspondantes,  sur la même  durée  que  celle
retenue pour  Pimmûbilisatlon  cûrporelle,  à compter du C1'1/01/2014.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  FIXE les durées  d'amortissement  du matériel  roulant  Inscrit  au budget  général  de la Cûmmunauté  de
communes  du Saulnüis  (qul intégrera  notamment  la balayeuse  mécanique  et le broyeur  de végétaux)
comme  suit,  à compter  du 01/01/2014  :

I

 Désignatiûn

I

Durée  d'amortissement  prévue

par  l'lnstruction  comptable

M14

(à titre  indicatif)

Durée  proposée

Immobilisation  corporelle  :

>  Camiüns  et autres  véhicules

kechniques  et industriels

>  Voitures
4 à 8 ans

5 à lü  ans
5 ans

S ans

I



:' AUTORISE  la Communauté  de Comrnunes  du Saulnûis  à procéder  à l'amortissement  des subventions
d'équipement  correspûndantes,  sur la rnême  duréc  qrie  celle  retenue  püur  i'imn'iobilisation  corporelle  du
matériel roulant  inscrit au bud(Het  général de la CCS, à compter du ü1/01/2014.

>  AUTORISEIePrésidentüusonvice-présidentàsignertûutdocumentinhérentàcettedécisiûn.

Votants
S1

Abstentiûns
I

Ne se prononcent  pas 2
Suffrages  expi'imés

48
Pour

47
Contre

1

Pour  exkrait  confürme,

Le Président,

Roland  GEIS

Ampliatiün  de la présente  délibèratïon  sera  transmise  (7 :

-l  Monsieur  le Préfet de /O Moselre
I  Madame  la responsable du pôle t< frnonces )) de )o CCS
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DépartementdeIaMoseIle  5*"-/eJîn«>o'S
Arrondissement de Château-Salins EXTRAIT  DU PROCESVERBAL  DES
Nombre  de conseillers  désignés  :148  DEL'BERATIONs DU

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE
Nombre  de conseillers  en fonction  :148

Nombre  de conseillers  présents  : 55

Nombre  de  conseillers  votants  : 6'1

Séance  du 27 décembre  2017
Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

Considérant  la convocation  au conseil  communautaire  du mercredi  20/12/2m7,  par  courrier  daté  du 13/12/2017  ;

Constatant  l'absence  de quorum  à l'occasion  de la séance  du 20/12/2017  ;

VU ies dispositions  des  articles  L.2121-12,  L.2121-17  et L.5211-1  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Considérant  la convocation  au conseil  cûmmunautaire  du mercredi  27/12/2m7,  par  courrier  daté  du 21/12/2017  ;

GESTION  FINANC1ERE  ET BUDGETAIRE

POINT  No CCSDCC17137

Considérant  l'avis  favorable  des membres  de la commission  (( gestion  financière  et  budgétaire  )) réunis  le 1 3/1 2/2017  ;

Vu la délibération  no 49/2000  prise  en conseil  communautaire  du 16 décembre  2C100 par laquelle  l'assemblée  fixait  les
durées  d'amortissement  pour  les immobilisations  corporelles  et incûrporelles,  comme  suit  :

Désignation
DuréeImmobilisations  incorpor-elles

>  Logiciels
2 ans

Immobilisations  corporelles
>  Mobilier

10 ans
>  Matériel  ds  bureau  électrique  et

électronique 5 ans

>  Matériel  informatique 2 ans
>  Matériels  class'!ques " 6 ans  """
'r  Installations  de voirie 20 ans
>  Plantations

15 ans
>  Bâtiments  1éç7ers 15 ans
>  Agencements  et  aménagements  de

bâtiments,  installations  électriques  et
téléphoniques

20 ans

Vu la délibération  no 86/20û3  prise  en conseil  communautaire  du 28 novembre  2003  par  laquelle  l'assemblée  fixait  le
seuil unitaire  à 1500  € ttc en deçà duquel  les immobilisations  s'amortissent  en une année,  conformément  aux
dispositions  de l'artide  1"' du décret  no 96-523  du 13 juin 1996,  pris pûur  l'application  de l'article  L.2321-2  du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu la délibération  n" CCSDCC1  Ï049  prise  en conseil  communautaire  du 28 avril  201'1 par laquelle  l'assemblée  :

- fixait  la durée  d'amortissement  des bâtiments  de la Cûmmunauté  de Communes  du Saulnois,  comme  suit,  à compterdu ler  janvier  2011 et  cûnformément  à l'avis  favorable  de la commission  « finances  +» du 14 avril  2011 :

Désignation Durée  prévue  dans  la
délibération  de décembre  2000

Nouvelle  proposition

Immobilisations  corporelles

>  Agencements  et aménagements  de
bâtiments 20 ans 30 ans

I



- autorisait  l'amortissement  des subventions  d'équipement  correspondantes  de la C6mi'nùtiaufé"  cle 'Cômmunès'du   '
Saulnois,  sur la même  durée  que  celle  retenue  pour  l'immobilisation  corporelle,  à compter  du ler  janvier  201L

Vu les délibératiûns  référencées  CCSDCC14007  du 16/01/2014  et CCSDCC14148  du 15/12/2014,  fixant  les durées

d'an"iortissement  du matériel  roulant  coinme  suit  :

- Camiûns  et autres  véhicules  techniques  et industriel  : 5 ans

- Vûitures  : 5 ans

Considérant,  d'une  part,  que  le chapitre  budgétaire  204  enregistre  les subventions  d'équipement  versées  ;

Considérant,  d'autre  part,  que, en ce qui concerne  la CCS, sont  comptabilisés  aux comptes  204 : les fonds  de

concours,  ainsi que  les subventions  d'équipement  versées  par  le budget  principal  aux différents  budgets  annexes  ;

Compte-tenu  que  l'amortissement  des  subventions  d'équipement  versées  est ûbligatûire  pour  l'ensemble  des

collectivités  :

Attendu  que le décret  no2015-1846  du 29 décembre  2015 modifie  la durée  d'amortissement  des subventions

d'équipement  et  permet  aux  communes  et à leurs  établissements  publics  de procéder  à la neutralisation  de la dotation

aux amortissements  desdites  subventions  d'équipement,  par l'inscriptiûn  d'une  dépense  en section  d'investissement  et

d'une  recette  en section  de fonctionnement,  en modifiant  l'article  R. 2321-1  du code  général  des collectivités

territoriales  de la manière  suivante  :

1" Le douzième  alrnéa  est  remplacé  par  les disposïtions  suïvantes  :

tt-des  subventions  d'équipement  versées,  qur sont  amohôes  sur  une durée  maximale  de cïnq  ans lorsque  la subvention

finance  des biens  mobil'iers,  du matérrel ou des études,  de trente  ans lorsque  la subvention  finance  des biens

ïmmobiliers  ou des installaUons,  et de quarante  ans lorsque  la subvenUon  finance  des projets  d'ïnfrastrudure  d'ïntérêt

national  ; les aïdes  à l'rnvestrssement  des entreprises  ne relevant  d'aucune  de ces catégorres  sûnt  amortïes  sur une

durée  ma:àmale  de cinq  ans. )) ;

2o Après  le douzïème  alinéa,  il est  inséré  un aliruâa ainsi  rédigé  :

(( Les communes  et reurs établissements  publics  peuvent  procéder  à la neutralisatïon  budgétaire  de la dotation  aux

amortïssements  des subvenUons  d'équipement  versées,  par  inscrïptron  d'une  dépense  en sectïon  d'investissement  et

une recette  en section  de fonctiûnnement.  ))

L'opération  de neutralisation  susmentionnée  se traduit  par  l'opération  d'ordre  budgétaire  suivante  :

Section  d'investissement Section  de fonctionnement

Mandat  au compte  198

t« Neutralisation  des  amortissements  ))

Titre  au compte  7768

ti Neutralisation  des amortissements  ))

ll est  proposé  à l'Assemblée  :

1) de fixer la durée d'amortissement  des subventions d'équipement  du budget  principal,  ainsi  que  de

l'ensemble  des budgets annexes  de la CCS, comme  suit  :

Objet  de la subvention  d'équipement

versée  au chapitre  budgétaire  204
Durée  d'amortissement  prévue

à l'article  R2321-1  du CGCT

Durée

d'amortissement

retenue

>  La subvention  finance  des  biens

mobiliers,  du matériel  ou des
études

5 ans 5 ans

> La subvention  finance  des  biens

immobiliers  ou des  installations
30 ans 30 ans

>  La subvention  finance  des  projets
d'infrastrudure  d'intérM  national

40 ans 40 ans

2



2) de mettre  en œuvre,  à compter  de l'exercice  budgétaire  2017,  J:tEpoüriesjxe'îcièéè:t'Üffgé:(aCieia,'
suivants,  sur le budget  principal  et l'ensemble  des budgets  annexes  de la CCS, la procédure  de
neutralisation  totale  des  dotations  aux  amortissements  des  subventions  d'équipement  versées.

Après  délibératiûn,  l'assemblée  :

>  FIXE  la durée  d'amortissement  des  subventions  d'équipement  du  budget  principal,  ainsi  que  de
l'ensemble  des budgets  annexes  de la CCS, comme  suit  :

Objet  de la subvention  d'équipement
versée  au chapitre  budgétaire  204

Durée  d'amortissement  prévue
à l'article  R2321-1  du CGCT

Durée

d'amortissement

retenue

>  La subventiün  finance  des biens
mobiliers,  du matériel  ou des  études

5 ans 5 ans

>  La subvention  finance  des  biens
immobiliers  ou des installations 30 ans 30 ans

>  La subventiûn  finance  des projets
d'infrastructure  d'intérêt  national 40 ans 40 ans

> MET  EN OEUVRE,  à compter  de l'exercice  budgétaire  20a17, et pour  les exercices  budgétaires  suivants,  sur
le budget  principal  et l'ensemble  des bridgets  annexes  de la CCS, la procédure  de neutralisation  totale  des
dotatiûns  aux amortissements  des  subventiûns  d'équipement  versées.

)>  AUTORISE  le Président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décisiün.

Votants

Abstentions

Ne se prononcent  pas

Suffrages  exprimés

"'-P-our-

i" Contre

Pour  extrait  conforme, Le Président,

Ampliation  de la présente  déiïbération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le PrMet  de la Moselle
J  Pôle  tt gestron  financïère  et  budgMaïre  » de la CCS
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CC Du  SAULNOIS

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisitiûn
Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2C)19
Etude  piste  cyclable  canal  de la Mame

au Rhin
2013 7774,00 5 7774,00 O,üO 0,OC)

Levés  topo  Canal  de la Marne  au Rhin 2015 1l  760,0(] 5 7 056,(X) 2 352,00 2 352,0ü

Dossier  PDIPR 2017 9 525,00 5 1 905,00 1 9ü5.00 5715.OC)
TOTAL 29 059,00 16 735,00 4 257,C)0 8 067,00

Désignatiûn  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amûrt.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019
Autofi.  MORVILLE  3TAmgt 2018 572116,49 3C) O,OO 19 07ü,55 553 045,94
Autofi.  soulte  ZAEC  OZ année  1 2018 750  000,OO 30 O,OO 25 000,OO . 725  0ü0,OO
TOTAL 1 322116,49 ü,(X) 44 C)70,55 1 278  045,94

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.

Amûrt.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019
Logiciel  ADOBE 2011 1 961,44 2 1 961,44 ü,OO 0,OO
Logiciel  CARuS  PAIE  - CEGID  PUBLIC 2012 IO 416,57 2 10416,57 ü,Oü 0,OC)
Logiciel  facturation  MA ABELIUM

Dont  126,00  € par  multi-accueil
2012 63(],C1ü 1 630,00 O,OO O,OO

ABELIlJM  SERVEUR  WEBDEV  multi-

accueils

Dont  1 B7,44  € par  MA

2C)12 837,2C 1 837,20 O,O(] O,OCI

Licence  PHOTOSHOP 2012 1 961 ,44 1 1 961 ,44 O,üO O.Oü

LOGICIEL  RH-CARRl1S  reprise 2013 2344,16 2 2 344,16 O,OO O,OO

Licence  ORACLE  - CARRLIS 2013 176,62 1 176,62 Cl,ûO O,OO

Licence  Office  2ü13  DD 2015 256,80 1 256,8ü O,ûO O.OO

Logiciel  facturation  ADS 2016 420,00 1 420,0ü O,ûO O,OO

Logiciel  Office  2û16  DGS-DD 2C)16 1 502,40 1 1 502,4ü OJ)C) O,OO

Logiciel  facturation  PE NOE  5 multi-

accueils
2016 17628,57 2 17628,57 O,OC O,OO

Packs  Office  5 MA 2017 1 878,00 2 939,OC1 gag.oa ü.C)O

Logiciel de sauve4arde 2017 2 868,00 2 1 434,00 1 434,C)C) ü,C)O
Licence  BITDEFENDER 2017 846,00 1 846,OC) 0,00 0.CIO
Logiciel  ADS  2(]15-2016  CCSMS 2017 7 535,22 2 3 767,61 3 767,61 0,OO
MAJ  Logiciel  sauvegarde . 2017 1056,00 i 'l 1 056,00 D,OO 0,CI[)

Logiciel  ordi RPAM  - AXES  INFO 2018 264,C)0 1 0,OO 264,00 O,Oü
RPAM  - Logiciel  Noé  AIGA 2018 1 805,87 2 ü,üC) 902,94 go;_,ga
Logiciel  ADS  2ü17  CCSMS 2018 1 993,19 1 0,üC) I 993,19 O,OO
Antivirus 2018 846,(X) 1 0,0ü 846,ü0 O.OO

Packs  office 2018 792,00 1 O,(X) 792.(X: 0.OCI

Module  PASRAU  CARRuS  CEGID 2018 I 776,00 2 O,(X) 888.OC 888.00
TOTAL 59 795,48 46177,81 11 826,74 1 790,93

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition Observations

Zone  d'AMELECOLIRT  - Terrains

MATCH  Sectlûn  25 parcelles  124-125-

126-1  28

2016 149  214,48
Vente  LORCA  2018  - sortie  S25P1241  ha39a97ca  =

44230,52  €

Zone  d'AMELECOURT  - Terrains

BUREL  Ssction  25 pai'celles  127
2017 15 905,08

TOTAL 165119,56

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

cûmptable  au

31/12/2019

Travaux  Fossé

SYNDICAT  DE  CURAGE  DE

LAGARDE/XOLlSE

2ü18 1ü 354,1û

TOTAL

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurS

Amûrt.

2019

Valeur  nette

cûmptable  au

31 /1 2/2018

Bâtiment  administratif 20ü8 1 ,OO 20 1 ,OO 0,OO CI.0€

Bâtiment  administartif  - modif  portes

fermetures  kx:aux  ménage
2018 2 653,20 20 O,Oû 132,66 2 520,54l



CC DU SAULNOIS

Stand  cc du saulnois 2003 5 646,14 20 4 234,63 282.31 1 129.2C]
Locaux  DDAF 2003 150  291,86 20 150291,86 O.OO O.OO
Maison  Intercommunale  des  Services 2û11 1 365 549,28 30 364146,48 45 518,31 955 88  4.49
Multi-accueil  " PAIN  D'EPICES"

CHÂTEALI-S  ALINS
2C)1 1 1 635 810,61 30 436  216,16 54 527,02 1145  ü67,43

Multi-accueil  " ANIS  & DIABOLO"
DELME 2C)1 1 960 687,40 30 256 183.28 32 022.91 672  481 ,21

Multi-accueil  "LA  RIBAMBELLE"

DIEuZE 2011 1 562 259,74 30 416602,59 52 û75,32 1 093 581 ,83

Multi-accueil  "LES  PETITES

GRENOLlILLES"

FRANCALTROFF
201 1 1 027 480,92 30 273 994,88 34 249,36 719 236,68

Multi-accueil  de FRANCALTROFF

Travaux  sanitaire  - HD SARL
2ü12 2ü 503,49 30 4100,7ü 683,45 15 719,34

Multi-accueil  "LE  JARDIN  [)LI MESNY"
VIC-SuR-SEILLE 2011 1 331 975,23 30 355193,36 44 399,17 932 382,7Ü

LOCAUX  RUE  DE METZ 2012 3 434,62 1 3 434,62 (],C)C 0.OC
Bâtiment  administratif-Mise  aux
normes  électriques

2015 1 491,36 1 1 491 ,36 O,Oü O,Oü

Détection  instusion  HGI 2û15 483,48 1 483,48 O.OC O.OC
Détectiûn  instusion  HG2 2C)15 870.ü6 1 870,06 O.C)C O.C)C
Détectiûn  instusion  HG3 2015 2 252,16 i 'T 2252,18 ü.OC O.C)C
Détection  instusiûn  HG4 2015 87û,06 1 870,06 O.OC O.OC
Détection  instusion  HG5 2015 686,46 1 686,46 O,OC O.OC
Détectiün  instusiûn  Bâtiment

administratif 2015 1156,68 1 1156,68 0,OC 0,OC

Détection  incendie  HG1 2ü15 953,19 î 953,19 O,OC CI.OC
Détection  incendie  HG2 2C)15 1 484,10 1 1 484,10 O.OC O.OC
Détectiûn  incendie  HG3 2015 780,30 1 780,3ü 0.OC 0.OC
Détection  incendie  HG4 2C)15 9g1 ,80 1 991 ,80 0,OC O.CIC
Détection  incendie  HG5 2015 1 040,40 1 1 040,40 O,OC O.OC
Détectiün  incendie  Bâtiment

administratif 2015 1 727,88 1 1727,88 O,OC O,OC

HG5-Réinsta11aïion  centrale  alarme 2ü15 432,00 1 432,(X) O,OC ü.OC
Mise  aux  normes  éléttriques  HG1 2ü15 828,00 1 828,00 O,OO CI,OO
Mise  aux  nûrmes  éléctriques  HG2 2015 1 828,80 1 1 828,8ü O,OO O.üC
Mise  aux  normes  éléctriques  HG3 2015 555,60 1 555,60 O,üO O.üC
Mise  aux  normes  éléctriques  HG4 2C)15 1531  ,8C1 1 1531  ,80 O,OO ü.OC
Mise  aux  nûrmes  éléctriques  HG5 2015 1 170,üü 1 1170,00 O,OC O.OC
HG1-  Complément  alarme 2016 660,ü0 1 660,0ü O.OC O.üC
. HG4  - Gache  éléctrique  entrée 2018 1 304,B8 1 ' 1 3C)4,88 ü,üü ü,OC
TOTAL 8 089  392,50 2 287  498,57 263  89C),51 5 538 003,4;

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieuïs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019
Piste  cyclable  VIBERSVILLER 2012 97 724,47 20 29317,32 4 886,22 63 520,93
Créatiûn  de pûnt

SYNDICAT  DE CURAGE  DE
LAGARDE/XOUSE

2018 19 402,31

TOTAL 117126,78 29 317,32 4 886,22 63 520,93

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisiïion
Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  netke

comptable  au

31/1212019
SEBVF  RACCORDEMENT 2003 1 214,63 2C) 1 214,63 û,ü0 ü.OO
TOTAL 1 214,63 I 214,63 0,OC) O,OO

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.

Amori.

antérieurs

Amort.

2Û19

Valeur  nette

comptable  au

3111212019
ise 2ü13 171 028,OC) 5 171 ü28,00 ü,00 O.Oû
TOTAL 171 028,00 171 028,00 C),O0 O.(X)

Désignatiûn  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieuïs

Amûrt.

2C119

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2ü19
Broyeur  de végétaux 2013 17760,60 5 17 760,60 O,OO O,ü0
CIRCLIIT  DECOUVERTE

PATRIMOINE  VIC
2013 1 B 359,51 5 18  359,5i O,OO O,OO

CIRCUIT  DECOLIVERTE

PATRIMOINE  DIELIZE
2013 47 912,53 5 47 912,53 C),OC) O,OO

MARE  SALEE 2013 166058,53 5 166  058,53 O,OO O.C)C)
Panneaux  sentiers  d'interprétation

.2013 2ü13 8 096,C)û 5 8 ü96,00 O,OCI O,OO

TOTAL 258187,17 258187,17 O,C)O O,OO



CC DLI SAULNOIS

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.
Amort.

antérieurs
Amort.

2û19

Valeur  nette

comptable  au
31 /1 2/2019Fresque  Maison  du Pays  à

FRANCALTROFF 2004 12 200,OC o O,OO O,Oü 12200,0ü
TOTAL

12200,00 O,OO O.OO 12 200.0(]

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.
Amort.

antéïieurs
Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au
31/12/2019Achat  Minibus 2015 29 4C)0,00 5 1 7640,00 5 880,00 5 B80.00

RPAM  - Vehicule  utilitaire  ALCA  ALITO 2018 12896,85 5 O,OC 2 579,37 10  317,4B
TOTAL

42 296,85 1 764C),00 8 459,37 16 197.4e

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition Durée  de

l'amort.
Amort.

antérieurs
Amort.

2C)19

Valeur  nette

comptable  au
31/12/2019Disque  dur 2010 53, 19 I 53,19 O,OO O,O02 portables  HP 2C)1C) 16 597,37 2 16597,37 O,OO 0,O01 commutateur  48 pons 2011 867,51 1 867,51 O,OO O.O01 écran  + 2 alimentations 2011 806,10 1 806,10 O,OO O.OO1 disque  dur  HP DuAL 2ü11 538,20 1 538,20 O,CICI O.OOü PC + 1 ér.ran  ü 7 + ü imprimante 2009 1 689,95 î 1 689,95 ü,OO O,OOReste  1 photocopieur  RdC 2ü08 8 489,C11 2 8 489,01 O,ü0 O,(X)Ensemble  diffusion  sonore  H & K 2003 6 50C),00 5 6 50C),00 O,OO O.OO5 ûrdinateurs  compaq  dc 7900  + 5

écrans 2009 7160,11 2 7160,11 O.OO O.OOHG1 - Matèriel  informatlque 2007 1 689,95 2 1 689,95 0,O0 O.C)0HG2  - Matériel  informatlque 2C107 1 689,95 2 1 689,95 O,OO ü.OOHG3  - Matériel  informatlque 2C)08 1 295,27 2 1 295,27 O,C)CI O,OOHG4  - Matériel  informaïlque 2007 1 689,95 2 1 689,95 O,OO O.OOReste  Matériel  info + serveur  2007 2007 43 533,34 2 43 533,34 O,OO O.OC)Sûlution  de sauvegarde  incrémentielle
AXES  INFORMATIQUE 2012 8 910,20 2 8 910,20 O,OO

ü.OO2 SERVELIRS  AXES  INFO  2012 2ü12 24 û03,72 5 24 0(]3,72 0.OO O.OOü Liseuse ' 2012 171 ,03 1 171,03 O.OO ü.OOVIDEOPROJECTEuR 2012 724,78 1 724.7B O.OO C).C)ûEee  PC ultraportable 2012 293,02 1 293,02 O,OO O,OOi1 traceur  canon  IPF755 2C)12 6 518,2û 2 6 518,20 O.Oü 0.OC)2 photocüpieurs  Kiocera
1 er  et 2ème  étage 2012 13 227,76 2 13 227,76 C),OO

û,ClC)1 PC *  1 écran  EPP 2012 996,27 î 996,27 O.OO O.OO2 portables  SG+CC  + 1 écran  LCD 2012 2 680,24 2 2 680,24 O,OO O,OOOrdinateurs  5 MA 2013 4 604,60 î 4 604,6ü O.OO O.OOCCS  - 3 PC 2013 4136,96 2 4138,96 O.OO 0.OC)Borne  WIFI  CCS 2013 2 084,15 2 2 084,15 O.OO O.OOPhotocooieur  RDC  BUROLOR 2013 I 6 129,50 2 ' 6129,5C) O,Oü 0,OCIImprimantes  5 MA 2013 2 631 ,20 1 2 631 ,20 O,OO O.OOTablette  tactile 2014 41 4,ûC) 1 41 4,00 O,OO O.üO5 PC 2014 5 881 ,20 2 5 881 ,2ü O,(C) O.OODD-poste  info+lecteur  AXES  INFO 2ü15 811 ,20 î 811 ,2C1 O,OO O.OOPoste  infûrmatique  CS AXES  INFO 2015 1 380,00 1 1 380,0ü O,Oû O.OOPC ADS  - NIV  ALYS 2015 2 530,68 2 2 530,68 O,OO O.OOServeur  NAS  - AXES  INFO 2015 826,80 1 826,8ü O,OCI O.OC)iVidéoprûiecteur - AXES INFO 2C)15 745,20 1 745,20 O,OO O,OOServeur  informatique 2016 1700,40 2 1700,40 0,O0 O.OC)Serveurs  lücal  info  Pro1iantDL380 2016 21 ü79,20 2 21 C)79,20 O,OO O.OOTéléassistance  TeamViewer 2016 706,80 i j 706,8û O,ûü O.OOComplément  serveur  AXES  INFO 2016 628,8ü 1 628,80 O,OO O.OOBatferies  onduleurs  serveur 2016 387,60 1 387,60 O,C)0 O.OOEcran  PC 2C116 165,60 1 165,60 O,OO O.Oü1 PC + 2 PC pûrtables 2016 3 248,40 2 3 248,4û O,C)0 0,O0Tablettes  PE 5 multi-accueils 2016 1 836,0û 1 1 836,00 O,OO O.û0VIDEOPROJECTEUR  axes
informatique 2ü17 1 066,80 1 1 û66,80 0,00

O.C)0, Ecran  PC axes  informatique 2017 488,t)0 1 468,0ü O,üC) O,OC)PC portable  RPAM 2018 1 094,4C) 1 O,OO 1 C194,40 O.OüTéléohûne  mobile  RPAM 2018 414,40 1 O,üO 41 4,40 O.OC)PC marchés  public 2018 936,00 1 0,00 936,(X) 0.0üOrdinateurs  AXES  INFO  como
Equip  Ordi.  AXES  INFO  ADS

...........79,2,6.,,,,,,,,
2018

iiiiiiii  iiiiii  ..,,,,,@.,::Ç7.,§,Q
144,ü0

2

1
,,.........3,QQ

O,OO
...........:!..:!."i!..!.!.

1 44,OC)

I 168,8C)

O,OüOrdinateur 2ü18 816,00 1 O,OO 816,0ü O.Oü'TOTAL I

219  330,61 213  588,21 4 573,6(] 1168.8 €

Désignation  du bien Date  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.
Amort.

anférieurs
Amûrt.

' 2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2C)19Mobilier  bât  admnistratif 20C17 14111  ,61 10 14111,61 C),Oû O.ûO



CC DU ShULNC)lS
Signaletique  inteïieure 2008 16 638,75 10 16638,75 O,ûO O,CÏ)

Mobilier  HG Château-Salins 2007 3 908,02 10 3 908,02 O,OO 0,00

Mobilier  HG Delme 2007 13 820,94 10 ü3820,94 O,OO 0.00

Mobilier  HG Francaltroff 2007 13 203,49 10 13 2ü3,49 O,OO O.ûO

Mobilier  HG Château-Salins 2007 10 403,86 10 10 403,86 O,OO CI.OO

Matériel  foire  de Delme 2007 1 464,40 6 I 464,4C) O,OO 0.OO

Mobiller  HG Dieuze 2008 17253,02 1C) 17253,ü2 O,OO 0,Oü

Réfrigérateur  multi  CHS 2009 2 249,67 1C) 2 024,73 224,94 CI,OO

Réfrigérateur  multi  Delme 2009 2 249,68 10 2 024,73 224,95 C),OO

Matériel  HG Vic  sur  Seille 2009 39 527,65 10 35574,93 3 952,72 O,Oû

Mobilier  bat  administratif 2010 a 610,29 1C) 5 288,24 661 .03 661 .02

Fauteuil  ACTOFFICE 2010 598,00 1C) 598,0ü O.OO 0.O0

Portemanteau 2010 350,43 10 350,43 O.OCI 0.O0

Matériel  HG VIC 2C110 1 828,57 10 1 462,88 182,86 182.83

Mobilier  HG Dieuze 2ü10 826,50 1ü 826,50 0,00 O.Oû

Mobilier  HG [)elme 2C)10 839,38 10 839,38 O,C)0 O.OO

1 lit + matelas  CHÂTEAu-SALlNS 2010 279,79 1C) 279,79 0,00 O,OC)

Mobilier  HG Dieuze 2C)10 2142,82 10 1714,24 214,28 214.3ü

1 lit HG Delme 2C)11 4 210,02 10 2 947,00 421 .Oü 842.02

Rayûnnages  archives  CCS  -

ACTOFFICE

Centre  Technique  Communautaire

2012 14231,77 10 8 539,08 1 423,18 4 269,51

HG2  - Chambre  froide 2012 1120,00 î 1120,0(] O,OC) O,OC

HG4-lits/matelas  et chaises  X2 2012 803,84 1 803,84 O.Oü O.OC

HG3-liïs/matelas  X2 2012 472,B4 1 472,64 O.Oü O.OC

RDC  - MDE  table  rectangle  + fauteuil

ACTOFFICE
2012 1 237,86 1 1 237,86 O,OC)

ü.OC

HG1-Chambre  froide  TECNAL 2013 1 517,72 1 1 517,72 ü.OC) O.OC

HG5-Bureau  Bardelanq 2013 4 903,60 10 2 451 ,80 49ü,36 1 961,44

HG4-Fautei1  d'allaitement 2013 473,53 I 473,53 O,ü0 0.OC

HG3  - Réfrigérateur 2014 499,00 1 499,OC) O,OC) C),OO

HG1-Bureau  Direction  BARDELANG 2015 4 776,0û 10 1 432,80 477,B(] 2 865.6C

HG2-Abri  de jardin  SEVE 2015 2 407,80 10 722,34 240,78 1 444,6E

HG3-Lits  Bébés  MATHOtJ 2015 938,26 1 938,26 0,0ü O,OC

HG4  - Aménagement  coin  bébé

DAILLOT
2015 2 400,OC 10 720,00 240,0ü 1 440,OC

HG1 - Aménagement  salle  de vie

DAILLOT
2015 5 077,32 10 1 523,19 507,73 3 ü46,4C

HG1 - Pupitre  accueil  DAILLOT 2015 514,00 1 514,00 O,OO O,C)0

HG2  - Jardin  d'hiver 2016 2 922,00 6 974,00 487.OC 1 461 .O(

HG3  - Séparatiûn  salles  DAILLOT 2016 2104,80 6 701 ,60 350,80 1 ü52.4C

HG4  - Armoire  SM BllREAU 2017 448,32 1 448,3; ü,OC O.üC

HG4  - PORTEMANTEAU  SM

BlJREAU
2017 56,91 I 56,91 O,OC

0,ûC

HG2  - VESTIAIRE  MANUTAN 2017 268,60 1 268,60 O,OC 0,ü(

HG4  - VESTIAlRE  MANllT  AN 2017 268,60 1 268,60 O,OC O,O(

HG5  - FAUTEulL  IKEA 2017 338,00 ,1 338,0( O,OC O,ü(

TOTAL 200  297,4 € 1 70 757,0Œ ü C)099,2:1 ig  441 ,2(

Désignation  du bien [)ate  d'entrée Valeur  d'acquisition
Durée  de

l'amort.

Amork.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

cûmptable  au

31/12/2019

1 pupitïe  ûrateur 2005 1 591 ,88 6 1 591 ,88 0,O0 O,ü0

Matériel  HG Francaltmff 2ü07 38 065,46 6 38 ü65,46 O,OO Cl.û0

Matériel  cuisine  HG Château-Salins 2C)07 36175,02 6 36 175,02 ü,O0 O.üO

Matériel  HG Delme 2007 39741,75 6 39741,75 0,O0 0,00

Matériel  HG Francaltroff 2C)07 3 147,79 6 3 147,79 ü,O0 0,00

Matériel  pour  réception 2C)08 1 348,84 6 1 348,84 O,OO O,üO

Matériel  divers 2008 17 227,75 6 17 227,75 O,C)û O.C)O

Matériel  HG  Dieuze 2008 46 008,76 6 46 008,76 O,OO O.üü

Matériel  MULTI  VIC 2C)09 11585,17 6 1l  585,17 O,üü ü.üû

Lave  vaisselle 2C)09 813,28 6 813,28 O,(X) 0.û(]

Cûffre  fort  HG Delme 2C)10 352,56 6 352,56 O,üCl Cl.Oü

Cûffre  fort  HG Château-Salins 2010 352,56 6 352,56 O,üC) C).O(]

Aspirateur  HG Dieuze  DYSON 2010 499,00 6 499,00 O,OC) O.O(]

Divers  HG VIC/SEILLE 2010 1 774,19 6 1 774,19 O,OO O,O(]

Matériel  HG FRANCA 2ü10 1 034,01 6 I 034,01 C),OO O,Oü

Matériel  HG € ELME 2010 461 ,82 6 461 ,82 O,OO O,OC

Matéïiel  HG VIC 2010 î 969,06 6 1 969,06 O,OO O.OC

Matéïiel  HG Dieuze 2010 1 528,33 6 1 528,33 O,OO O.OC

Destructeur  de papier  IDEAL 2010 1 327,56 6 1 327,56 O,OO O,OO

Climatiseur  HG Dieuze 2010 1 255,80 6 1 255,80 O,OO O.OC

Climatiseur  HG Delme 2010 1 413,1ü 6 1 413,10 O,Oü O.OC

Coffre  fort  HG VIC 2010 1 5C),05 6 15C),05 0,O0 O.C)C

Coffre  fort  HG FRANCA 2010 293,57 6 293,57 0,O0 O,C)C

Jeux  multi  VIC 2010 825,41 6 825,41 0,O0 O,OC

Coffre  fûrt  HG DIELIZE 2010 352,56 6 352,56 O,C)C) 0,OC

1lave  linge  MIELE  HG Delme 2011 1 824,0ü 6 1 824,ü0 O,OCI O,OO

Divers  équipement  HG Dieuze 2011 785,90 6 785,90 0,O0 O,üO

Boitiers  vote  electronique 2011 7 827,82 6 7 827,82 0,00 O.CIC

Panneaux  piste  cyclable 2011 932,88 6 932,88 O,OO O,C)O

1 autolaveuse  HG CHS 2011 3168,99 6 3 168,99 0,O0 O.OC

1 autolaveuse  HG VIC 2011 3168,99 6 3168,99 O,C)ü 0.OC

1 autolaveuse  HG Dieuze 2011 3168,99 6 3168,99 O,C)ü O,CIC

1 autolaveuse  HG Frant.a 2011 3168,99 6 3168,99 O,C)€ O,C)C

1 autolaveuse  HG Delme 2011 3168,99 6 3 168,99 O,OC O.OC



CC Du  SAULNOIS

Lave  linge  8 kg MIELE
MA  CHÂTEAU-S  ALINS 2012 1 83C),(]C1 6 1 830,00 0,00 0,00
Stores  exiérieurs

MA DIEUZE 2012 7 881 ,64 6 7881,64 O,Oü O,C)C)
I autolaveuse  CCS 2012 3 436,22 6 3 436,22 O,C)ü O.OOHG1 - Sèche  linge  2012 2012 1 399,00 1 1 399,Ü0 û,OO O,OOHG3  - Piscine  à balles 2012 467,50 1 467,50 O.C)ü O.OOHG1 - Signalétique 2012 5 359,62 6 5 359,62 0l)O O,OOHG2  - Si(lnalétique 2012 3194,93 6 3194,93 0,00 ü,OOHG 3- Siqnalétique 2012  6 086,1C) 6 6 û86,10 O,OO O.C)OHG4 - SiOnalétique 2012 9ü4,08 1 904,08 O,OO O.OOHG5  - Signalètique 2012  ' 2 838,51 6 2 838,51 O,CI0 O.C)üPOLE  EXCELLENCE  RLIRAL 2012 7E10,44 i 1 780,441 0,OO O,OOIPLAQUES  SIGNALETIQLlE  MULTI

ACCUEILS 2012 1 941,10 1 1941,10 ü,OO O,OO
Système  vidéo  à l'accueil  de la Maison
intercommunale  des Services  à
CHÂTEAu-S  ALINS

2012 6 347,35 6 6 347,35 O,OO ü,OO

HG2  - Sèche  Ilnge 2013 1 399,C)0 1 1399,00 0,OO O,OOHG'l  -Caillebotis  extérieurs 2013 2 816,58 6 2 347,15 469.43 O.ûüHG1-Pûse  de bordures 2û13 3015,46. 6 2 512,9C) 502.56 ü.OOHG4-Lave  linge  fmntal  Miele 2C)13 1 405,0ü 1 1 405,00 O,OO O,OCIHG5-Lave  linge 2013 1 699,001 1 1 699,00 û,OO ' O.ûOChauffe-eau  bâtiment  administrafif 2014 928,94 1 928,G14 O,OO O.(X)SAS  bâtiment  administratif 2014 7 902,96 30 1 053,72 263,43 6 585.81HG2  - Rideaux  et stûres 2014 2 333,34 6 1 555,56 388.89 388.89HG2  - Aspirateur 2014 489,98 I 489,98 (],OO O.OOHG3  - Lave  vaisselle 2014 2 25û,00 6 1 5C)0,OC1 375.00 375.C)0HG3  - Auvent 2014 4 796,40 6 3197,80 799,40 799,40HG3  - 2 Climatiseurs  mobiles 2ü14 1 015,80 1 I ü15,80 O,Oü 0.00HG4  - Sèche  linge 2014 1 305,00 1 1 305,(X) O,OO O,OOHG5  - Sèche  Ilnge 2014 î agg,gg 1 1 399,9G1 O,OO 0.O0HG1 - 1 climatiseur  mobile 2014 907,90 1 907,9Ü O.OO O.OüHG1 - Signalétique 2014 1 522,80 1 1 522,80 0,00 O,OOHG1-Caillebotis  ext.cour  PERRIN 2015 3 685,20 6 1 842,6ü 614.20 1 228.40HG3-Aménagement  de la grande  salle
DAILLOT 2015 7 436,17 6 3 718,08 1 239,36 2 478,?3
HG4-Loveuse  + pupitre  DAILLOT 2015 1 816,26 6 908,13 302,71 605,42HG2-Pupitre+barrières  DAILLOT i 2015 3 789,37 6 1 894,68 631 ,56 1 263.13HG5-Structure  de jeu HABA 2015 7 571 ,71 6 3 785,85 1 261,95 2 523.91HG4-Store  terrasse  KLEIN ' 2015 3 349,20 6 1674,60 558,2ü 1116.4üHG4-Kit  vidéophûne  SASSO 2C115 i, 2 042,64 6  ü ü21,32 340,44 680.88HG5-Store  coin  bébé  MAS 2015 972,00 1 972,00 O,OO O.OOHG4-Poste  vidé.osurveillance  SASSO 2015 683,98  'I I 683,98 O,00 O.OüHG5  - Aménagement  coin  bébé 2C)16 2 55(],00 6 850,00 425,00 1 275,00CCS  - Lampadaires  bat  adm 2016 2 227,20 6 742,40 371 ,20 1113,60CCS  - Main  courante 2016 66C),C)C) 1 660,00 O.C)O 0.O(]HG4  - Lave  vaisselle 2016 2 380,80 6 793,60 396.80 1 190.4üIHG4  - Socle  lave  vaisselle 2016 240,C]C) 1 240,(X) O.üO 0.OOHG2  - Lave  vaisselle 2016 2 620,80 8 873,6ü 436,80 1 310.4ü5MA  - Housses 2016 1 907,40 1 1 907,40 O.C)CI O.OOH(31 - Porle  suspendue  PMP 2017 1 452,42 1 1 452,42 O,OO O.ü€HG3 - VIDEOPHONE  SASSO 2017 4156,76 6 692,79 892,79 2771.18HG4  - Lave  Linge  BONNET  THIRODE 2017 3 540,00 6 59C),00 590,00 2 360.ü0HG5  - Réaménagement  sol entrée 2017 1 651 ,32 6 275,22 275,22 1100,88HG5  - Aspirateur 2017 299,99 1 299,99 O,OO 0.OCHG5  - Combiné  frigo/conOélateur 2C)17 534,OC) 1 534,00 O,C)0 0,OOHG1 - Instalo eau solaire

THERMACLIM 2C)17 5 439,OC) 6 906,5ü 9ü6,5C) 3 626,0(]
HG4  - Store  DOME  DECO  SHOP ' 2017 792,00 1 792,C)0 O,Oü O.(X,HG2  - Coin  lecture 2018 1157,94 1 O,OO 1157,94 O.OCHG3 - Poussette  quadr. ' 2ü18 ' 631 ,05 1 O,C)O 631 ,05 O,OC)HG5  - Tapis  Fn"IW885807 2018 578,55 1 O,OO 578,55 O.OCHG3 - Retrait  fontaine 2C)18 3180,ü0 6 0,OO 530,00 2 650.OCRPAM-Matériel  pédagogique 2018 1 595,75 6 ü,OO 265,96 'i 329,79RPAM-Matériel  pédaqogique 2018 3 590,08 6 O,C)C) 598,35 2 991 ,73RPAM-Matériel  pédagogique 2018 45,73 1 C),üO 45,73 O.OOKits  relaxatiûn  - 5 MA 2ü18 2114,38 6 ' 0,00 352,4ü I 761,9eHG1-Aménagement  jardin 2018 9 229,20 6 O,OO 1 538,20 7 Ei91 ,OOI RPAM-Divers  jeux 2ü18 356,75 1 O,OO 356,75 O.üCRPAM-Matériel  pédagogique 2018 145,89 1 0,üO 145,89 O,OOHG2  - Lave  Linge 2ü18 1 346,ü0 1 O,Oü 1 346,00 O,OOHG4-Remp1.  tablette  info. 2C)18 314,40 'I O,ü0 314,4 € C),OCHG4  - Chauffe  eau 2018 1 275,38 1 O,OO 1 275,38 O.üCHG2-Cuisinière  vitrocéramique 2018 528,00 1 O,OO 528,00 O,OOHG3  - Maisonnette 2018 305,80 1 C),OO 305,8C O.OCTOTAL

4(]2  358.59 331 328,82 21 al  1 ,84 49 217,9:



CC DU SAULNOIS

Localisation  :

14  ter, Place  de la Saline

57170  CHÂTEAU-SALINS

l. Amortissement  des  dépenses  :

- Base  amortissable  :

- Durée  de l'amortissement  :

lI. Amortissement  des  subventions  :

DETAILS  DES  AMORTISSEMENTS  2019

NATURE  DE L'AMORTISSEMENT  : AMORTISSEMENT  DE BATIMENT

1365  549,28  €

30 ANS

Base  amortissable
Durée  de

l'amortissement

Compte  1311 : Etat 316184,00  € 30 ans

Compte  1312  : Région 134  762,00  € 30 ans

Compte  1313  : Département 432  367,00  € 30 ans

TOTAL 883  313,00  € 30 ans

lIl. Plan  d'amortissement  :

Date  de  démarrage  du

plan  d'amortissement
Valeur  amortissable

Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019

Amortissement  des  dépenses

Maison  intercommunale  des  services 2011 1 365  549,28  € 30 ans 364146,48 45518,31 € 955  884,49  €

Total  amortissement  des  dépenses 1 365  549,28  € 364  146,48 45  518,31  € 955  884,49  €

Amortissement  des  subventions

Compte  1311  : Etat 2011 316184,00  € 30 ans 84315,68 € 10539,46 € 221 328,86  €

Compte  1312  : Région 2011 134  762,00  € 30 ans 35 936,56  € 4 492,07  € 94 333,37  €

Compte  1313  : Département 2011 432  367,00  € 30 ans 115  297,84  € 14412,23 € 302  656,93  €

Total  amortissement  des  subventions 883  313,00  € 235  550,08 29  443,76  € 618319,16 €



CC DU SAULNOIS

Localisation  :

1, Rue  de la Tuilerie

57170  CHÂTEAU-SALINS

I. Amortissement  des  dépenses  :

- Base  amortissable  :

- Durée  de  l'amortissement  :

II. Amortissement  des  subventions  :

DETAILS  DES  AMORTISSEMENTS  2019

NATURE  DE L'AMORTISSEMENT  : AMORTISSEMENT  DE BATIMENT

1635  810,61  €

30 ANS

Base  amortissable
Durée  de

l'amortissement

Compte  1312  : Région 176  565,00  € 30 ans

Compte  1313  : Département 151 806,00  € 30 ans

Compte  1317  : Budget  communautaire 127161,03  € 30 ans

Compte  1318  : Autres 224  492,40  € 30 ans

TOTAL 680  024,43  € 3û ans

lll  Plan  d'amortissement  :

Date  de  démarrage  du

plan  d'amortissement
Valeur  amortissable

Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019

Amortissement  des  dépenses

Multi-accueil  "PAIN  D'EPICES" 2011 1 635  810,61  € 30 ans 436  216,16  € 54 527,02  € 1145  067,43  €

Total  amortissement  des  dépenses 1 635  810,61  € 436  216,16 54 527,02  € 1l  45  067,43  €

Amortissement  des  subventions

Compte  1312  : Région 2011 176  565,00  € 30 ans 47 084,00  € 5 885,50  € 123  595,50  €

Compte  1313  : Département 2011 151 806,00  € 30 ans 40 481  ,60 € 5 060,20  € 106  264,20  €

Compte  '1317  : Budget  communautaire 2011 127161,03  € 30 ans 33 909,60  € 4 238,70  € sg012,73 €

Compte  1318  : Autres 2011 224  492,40  € 30 ans 59 864,64  € 7 483,08  € 157144,68  €

Total  amortissement  des  subventions 680  024,43  € 181  339,84 22 66148  € 476 01l11  €



CC DU SAULNOIS

Localisation  :

Rue  Clémenceau

57590  DELME

I. Amortissement  des  dépenses

- Base  amortissable  :

- Durée  de l'amortissement  :

lI. Amortissement  des  subventions  :

DETAILS  DES  AMORTISSEMENTS  2019

NATURE  DE L'AMORTISSEMENT  : AMORTISSEMENT  DE BATIMENT

960  687,40  €

30 ANS

Base  amortissable
Durée  de

l'amortissement
Compte  1312  : Région 96 008,00  € 30 ans
Compte  1313  : Département 148  492,00  € 30 ans
Compte  1:317  : Budget  communautaire 199  545,61  € 30 ans
Compte  1318  : Autres :_'i g 372,40  € 30 ans

TOTAL 663  418, €)1 € 30 ans

lll  Plan  d'amortissement  :

Date  de  démarrage  du

plan  d'amortissement
Valeur  amortissable

Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019Amortissement  des  dépenses
Multi-accueil  "ANIS  ET DIABOLO" 2011 960  687,40  € 30 ans 256183,28  € 32 022,91  € 672  481  ,21 €Total  amortissement  des  dépenses 960  687,40  € 256  183,28 32  022,91  € 672  481,21  €Amortissement  des  subventions
Compte  1312  : Région 2011 96 008,00  € 30 ans 25 60216  € 3 200,27  € 67 205,57  €Compte  4 313  : Département 2011 148  492,00  € 30 ans 39 597,84  € 4 949,73  € 103  944,43  €Cûmpte  1317  : Budget  communautaire 2011 ü 99 545,61  € 30 ans 53 212,16  € 6 651  ,52  € 139  681,93  €Compte  1318  : Autres 2011 219  372,40  € 30 ans 58 499,28  € 7 312,41  € 153  560,71  €Total  amortissement  des  subventions 663  418,01  € 176  911,44 z:»îîs,ga« 464  392,64  €



CC DU SALILNOIS

Localisation  :

2, Rue  des  Bergeronnettes

57260  DIEUZE

I. Amortissement  des  dépenses

- Base  amortissable  :

- Durée  de l'amortissement  :

lI. Amortissement  des  subventions  :

DET  AILS  DES  AMORTISSEMENTS  2019

NATURE  DE L'AMORTISSEMENT  : AMORTISSEMENT  DE BATIMENT

1562  259,74  €

30 ANS

Base  amortissable
Durée  de

l'amortissement
Compte  1312  : Région 303  325,00  € 30 ans
Compte  1313  : Département 215  745,00  € 30 ans
Compte  1 3a17 : Budget  communautaire 157  321  ,60  € 30 ans
Compte  1318  : Autres 322  977,40  € 30 ans

TOTAL 999  369,û0  € 30 ans

lll  Plan  d'amortissement  :

Date  de  démarrage  du

plan  d'amortissement
Valeur  amortissable

Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019Amortissement  des  dépenses
Multi-accueil  "LA  RIBAMBELLE" 2011 î 562  259,74  € 30 ans 416  602,56  € 52 075,32  € 1 093  581,86  €Total  amortissement  des  dépenses î 562  25!9,74  =g 416  602,56 52  075,32  € 1093  581,86  €Amortissement  des  subventions
Compte  1312  : Région 2011 303  325,00  € 30 ans 80 886,64  € IO 110,83  € 212  327,53  €Compte  1313  : Département 2011 215  745,00  € 30 ans 57 532,00  € 7191  ,50  € 151  021,50  €Compte  1317  : Budget  communautaire 2011 157  321,60  € 30 ans 41 952,40  € 5 244,05  € 110125,15  €Compte  4 318  : Autres 2011 322  977,40  € 30 ans 86127,28 € îo765,91 € 226  084,21  €Total  amortissement  des  subventions ggg 36!9,00  € 266  498,32 33  312,29  € 699  558,39  €



CC DU SAULNOIS

Localisation  :

Rue  des  Jardins

57670  FRANCALTROFF

l. Amortissement  des  dépenses  :

- Base  amortissable  :
- Durée  de  l'amortissement  :

lI. Amortissement  des  subventions  :

DET  AILS  DES  AMORTISSEMENTS  2019

NATURE  DE L'AMORTISSEMENT  : AMORTISSEMENT  DE BATIMENT

1027  480,92  €

30 ANS

Base  amortissable
Durée  de

l'amortissement
Compte  13a12 : Région 85 866,00  € 30 ans
Compte  1313  : Département 133  968,00  € 30 ans
Compte  1317  : Budget  communautaire 174  036,70  € 30 ans
Compte  1318  : Autres 196  921  ,40  € 30 ans

TOTAL 590  ïgz,'io  € 30 ans

lll  Plan  d'amortissement  :

Date  de  démarrage  du

plan  d'amortissement
Valeur  amortissable

Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019Amortissement  des  dépenses
Multi-accueil  "LES  PETITES  GRENOLIILLES" 2011 1 027  480,92  € 30 ans 273  994,88  € 34 249,36  € 719  236,68  €Total  amortissement  des  dépenses 1027  480,92  € 273  994,88 34  249,36  € 719  236,68  €Amortissement  des  subventions
Compte  1312  : Région 2011 85 866,00  € 30 ans 22 897,60  € 2 862,20  € 6û106,20 €Compte  1313  : Département 2011 133  968,00  € 30 ans 35 724,80  € 4 465,60  € 93 777,60  €Compte  1317  : Budget  communautaire 2011 174  036,70  € 30 ans 46 409,76  € 5 801 ,22  € 121 825,72  €Compte  I 318  : Autres 2011 196  921,40  € 30 ans 52 512,40  € 6 564,05  € 137  844,95  €Total  amortissement  des  subventions sgoïgz,îo« 157  544,56 19  693,07  € 413  554,47  €



CC [)u  SAuLNOIS

Localisation  :

3 bis, Place  du Tripot

57630  VIC-SUR-SEILLE

l. Amortissement  des  dépenses  :

- Base  amortissable  :

- Durée  de l'amortissement  :

ll. Amortissement  des  subventions  :

DET  AILS  DES  AMORTISSEMENTS  2019

NATURE  DE L'AMORTISSEMENT  : AMORTISSEMENT  DE BATIMENT

1331  975,23  €

30 ANS

Base  amortissable
Durée  de

l'amortissement
Compte  1312  : Région g:_ 983,00  r_ 30 ans
Compte  1313  : Département 144161  ,OO € 30 ans
Compte  4 317  : Budget  communautaire î gr 937,68  € 30 ans
Compte  1318  : Autres 212  695,40  € 30 ans

TOTAL 641 ???,08  € 30 ans

lll  Plan  d'amortissement  :

Date  de  démarrage  du

plan  d'amortissement
Valeur  amortissable

Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/20'19Amortissement  des  dépenses
Multi-accueil  "LE  JARDIN  DU MESNY" 2011 I 331 975,23  € 30 ans 355193,36  € 44399,17 € 932  382,70  €Total  amortissement  des  dépenses f  331  975,23  € 355  193,36 44399,17 € 932  382,70  €Amortissement  des  subventions
Compte  1312  : Région 2011 92 983,00  € 30 ans 24 795,44  € 3 099,43  € 65088,13 €Compte  1313  : Département 2011 144161,00 € 30 ans 38 442,96  € 4 805,37  € 100  912,67  €Compte  1317  : Budget  communautaire 2011 191 937,68  € 30 ans 51183,36 € 6 397,92  € 134  356,40  €Compte  1318  : Autres 2011 212  695,40  € 30 ans 56 7"18,80  € 7 089,85  € 148  886,75  €Total  amortissement  des  subventions 641 777,08  € 171  140,56 :î  392,57 € 449  243,95  €



CC  DU SAULNOIS

DETAILS  DES  AMORTISSEMENTS  2019

NATURE  DE L'AMORTISSEMENT  : AMORTISSEMENT  PISTE  CYCLABLE  DE VIBERSVILLER

Localisation  :

57670  ViBERSVlLLER

l. Amortissement  des  dépenses  :

- Base  amortissable  :
- Durée  de  l'amortissement  :

97 724,47  €

20 ANS

lI. Amortissement  des  subventions  :

Base  amortissable Durée  de

l'amortissement
Compte  1312  : Région 16498,24 € 20 ans
Compte  '1313  : Département 32 996,05  € 20 ans
Compte  1317  : Europe 16  227,55  € 20 ans

TOTAL
6572184 € 20 ans

Ill.  Plan  d'amortissement  :

Date  de  démarrage  du

plan  d'amortissement
Valeur  amortissable

Durée  de

l'amort.

Amort.

antérieurs

Amort.

2019

Valeur  nette

comptable  au

31/12/2019Amortissement  des  dépenses
Piste  cyclable  VIBERSVILLER 2013 97 724,47  € 20 ans 29317,32 4 886,22  € 63 520,93  €Tota1  amortissement  des  dépenses gr  724,47  € 29 m,sz 4 886,22  € 63  520,!93  €Amortissement  des  subventions
Compte  'l 312  : Région 2013 'te  498,24  € 20 ans 4 949,46  € 824,91  € 10723,87 €Compte  1313  : Département 2013 32 996,05  € 20 ans 9 898,80  € 1 649,80  € 21 447,45  €Compte  1317  : Europe 2013 16  227,55  € 20 ans 4 868,22  € 811,37 € î o 547,96  €TotaÎ  amortissement  des  subventions

65 721,84  € 19  716,48 3 286,08  € 42  719,28  €



CC DU SAULNOIS  - BP 2C119

A4  - ETAT  [)ES  PROVISIONS

Naturedela  provision  '

.  . . . ' -. - I
  . .l

i _Montant-de la-, '
i provision  de .
i - l'exercice

i.Datede
i qons;titqtio0 de li
i, p?ovision,

_ Montant-des ' i' provisions  i
constiîuées  au i

I  Môntnt  total des
, ' pr.OViSiOnS

constituées 1_.M7:;;':4es -
-.' Soldè

i6815 Indemnisation compte épargne temps des agents i
i6815 IndemnisationCPFdesagents i

i î1 300,0ûi 29/10/2ü18 i 7105,00 i 15 285,00, 3120,00 : ü 5 285,001i 4 2û0,00I I i 4 200,0ü I 4 200,û0_  ïQTALaçheMc .lI

l-  '-

y I I ___l ___I

!:l!'i



CC  DU  SAULNOIS  - BP  2019

A5  - ETALEMENT  DES  PROVISIONS
Nature  de  la provision

Objet  ' ..  ' Montant t6ta1 de la i
jirovisionà'-a  i
conëtituer  = i

I Durée  i
l- ' i
I - ' _- i
I I

I .. Mônffintdes  i
I  . . I pjûVISIOnS  .  . 

constitûées  :au  i
J  l!  lil f:io,y::;i7;:i:;6815

Indemnisation  compte  épargne  temps  des  agents
i5 285,0üil- 71ü5,ü0i', 11 300,00

6815
. Indemnisation  CPF  des  agents

 4 200,C10ij i
II 4 20ü,00ii
 I

I t«jf/Gt«5ENÊffi-'  _ '
II "  ' -  -- ""  -"" - "  ""  - -

I

Qt"i



DéPartemem  de la iVlüselle

Arrondissement  de Château-Salins

Membres  de délégués  désignés  : 148

Membres  de délégués  en fonctiori  : î48

Membres  de délégués  présents  : 76

Membres  de délégués  votants  :84

EXTRAIT  DU PRüCES-VERBAL  DES
DELIBERATIONS  DU

CDNSE}L C€)MMUNAUT  AIRE

Séance  du 4 juillet  2û12
Sous !a présidei"ice  de Monsieur  Roland  GEIS

PC)iNÏ  N" CCSDCC12 €)30

FINANCES

Budget  général  de la Cümmunauté  de Communes  du Saulnois  - Année  2012 - Provisiori
concernant  l'indemnisation  dq Compte  Epargne  Temps

Considérant la délibération na 5C)/201ü prise en conseil communautaire  du 25/1(]/2C11C1, par laquellel'assemblée  autorisait  la mise  en place  d'un  Compte  Epargne  Temps  au sein de la Communauté  de Communes
du Saulnois,  à cornpter  du 1"'  janvier  2C111.

I  Vu la !oi  no 84-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique
territoriale

s'  Vu le décret  no 20C)4-878  du 26 août  2C)C)4 relatif  au compte  épargne-temps  dans  la fonction  publique
territoriale

v'  Vu le décret  n" 2010-531  du 20 mai 2010  modifiant  le décret  no 2004-878  du 26 août  2004  fixant  les
modalités  de fonctionnement  du Compte  Epargne  Temps  (CET) ;

I  Vu l'avis  du comité  technique  paritaire.

Considérant  les rnodalités  d'utilisation  du CET, comme  suit :

Utilisation  du compte  éparHne  temps  :

Si le nombre  de jûurs  inscrits  sur le CET est inférieur  ou égale  à 20 au terme  de chaque  année  civile,  l'agent  nepeut  utiiiser  les droits  airisi  épargnés  que sous forme  de congés.

En outre,  il peut  utiliser,  sous forme  de cûngé,  tout  ou partie  de son CET dès le premier  jour  épargné.

Cûmpensation  financière  et/ou  prise  en compte  au titre  de la RAFP (Retraite  Additionnelle  de la Fonction
Publiquel  au-delà  de 20 jours  cumulés  :

Si le nombre  de Jours inscrits  sur le CET est supérieur  à 20 au terme  de chaque  année  civile,  l'utilisation  desjours  CET s'effectue  comme  suit  :

I  Les jours  épargnés  n'excédant  pas 2C) jours  sont  obligatoirement  utllisés  sous forme  de congés  ;

I  Pour  les iours  épargnés  excédant  ce seuil  de 20 jours,  le fonctionnaire  titulaire  dispose  de 3 options  et
l'agent  non  titulaire  de 2 options  à exercer  au plus tard  le 31 janvier  de l'année  sulvante.

Les 3 options  du fonctionnaire  titulaire  au-delà  de 20 jours  inscrits  au CET :

Pour les seuls jours  excédant  le seuil de 2C) 3ours précités,  le fonctionnaire  opte,  dans les proportions  qu'ilsouhaite,  pour  :

I  Une prise  en compte  au sein du régime  RAFP dans les conditions  prévues  par les textes  en vigueur  : les
jours  ainsi  compensés  sont  retranchés  du CET à ia date  d"exerclce  de l'option  ;

I  Une compensation financière dans les conditions  prévues  par les textes  en vigueur  : les jours  ainsi
indemnisés  sont  retranchés  du CET à la date  d'exercice  de l'option  ;

1



Reçu  er'i préfecture  le 27/07/2012

Affiché  le  ,.-.-  ..-,l .,%
"--  l@;  '-'LiM

I  Un maintien  des  jours  sur  le CET.

A défaut  de choix  du fünctionnaire  au 31 janvier  de l'année  suivante,  les jours  excédant  20 jours  sont  pris encompte  au sein  du régime  RAFP.

Les 2 options  de l'aHent  non  titulaire  au-delà  de 20 jours  inscrits  au CE-r :

Pour  les seuls  jours  excédants  le seuil  de 20 jours  précité,  I"agent  opte,  dans  les proportions  qu'i)  souhaite,pour  :

I  Urie compensation  financière  dans les conditions prévues par les textes en vigueur : les iüurs ainsiindemnisés  sont  retranchés  du CET à la date  d'exercice  de I"optiün  ;

I  Un maintien  des  jours  sur  le CET.

Considérant  le nombre  de jours  épargnés  au titre  du CET, pour  I"année  2C)11, comme  suit  :

Grade Nûmbre  de jours

Eparznés  -  Année  2011

Nombre  de jours

ouverts  à une indemnisatiün

Année  2011
A 81 4
B 2 o
c 29 D

Tota  I 112 4

Considérant les montants  d"indemnisation  fixés au se'in de l'article  4 du décret no 2002-634 DU 29/04/2002modifié  portant  création  du compte  épargne  temps  dans  la fonction  publique  de I"Etat et dans  la magistrature,comme  suit  :

catégorie
Montam  d"indemnisation

A
125 € brut / jour " " iB
8C) €: brut /  jour  ' I

c
65 € brut  7 jour  ,'

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  de provisionner  une  somme  de 5 0C)O euros  au budget  général2012  de la Cornrnunauté  de Communes  du Saulnois,  en vue  de financer  les jours  cumulés  au sein du CompteEpargne  Temps  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  suivant  les modalités  susmentionnées.

En application  du principe  comptable  de prudence,  le Président  propüse  à l'assemblée  que  les provisionssusmentionnées  soient  semi  budgétaires  de droit  commun.'  A ce titre,  seule  la prévision  de dépense  auchapitre  68 (dotations  en provisions)  apparaîtra  au budget  général  de la CCS, dans  les opératlons  réelles,  lanon budgétisation  de la recette  (retracée  par  le comptable)  permettant  une mise en réserve  réelle  desprovisions.

Après  délibération,  l'Assemblée  :

>  PROVISIONNE  une  somme  de 5 0CIO euros  au budget  général  2012  de la Communauté  de Communes
du Saulnois,  en vue  de financer  les jours  cumulés  au sein du Compte  Epargne  Temps  de  la
Communauté  de Communes  du Saulnois,  suivant  les  modalités  susmentionnées  et suivant  lesmontants  rappelés  ci-dessous  :

catégorie
Montant  d'indemnisation

A
12') € brut  / jour  ""' "'

B
80 € brut  /  jour

c
65 € brut  / Jour

2



Ei"ivoyé  en préfecture  le 27/07/2012
Reçu  en préfecture  le 27/07/2012

Affiché  le

> DEC!DE que les provisions  susmentionnées  soient seini budBétaires  de droit commuri.  A ce titre,  seule
la prévision de dépense au chapitre 68 (dotations en provisions)  appara?tra au budget Hénéral  de la
CCS, dans  les opérations  réelles,  la rion budgétisation  de la i'ecette  (retracée  par le comptable)
permettant  ui"ie mise en réserve  réelle  des provisions,  en application  du principe  comptable  de
prudence.

>  AtfflOR!SE  le Président  ou sün  vice-président  délégué  à signer  toi.ite  pièce  inhérente  à cette  décision.
Votants

84
PouÏ

7 4
Contre

2
Abstention

8
Suffrages

exprimés
76

Ne se

prononcent  pas
8

Pour  extrait  cünfürme,

GEIS

Ampliation  de la présente  délïbération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la kselte
I  kdüme  la responsabfe du pôle (( finances  )) de la Commuwuté  de Communes du Süulnoïs

3



Département  de la Moselle
"@c":""=:"
5ovJno;s

Envüyé  en pïéfecture  le 27/'1 1/2018

Reçu en pïéfecture  le 27/1 1/20'18

Affiche le

D : 057-245701206-20181C)29-CCS[)CC18099-DE

Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL
DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 78

Nombre  de conseillers  votants  : 80

Séance  du 29 octobre  2018
Sous la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18099

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Qkiei  : Budget  Principa1  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  - Actualisation  des provisions
concernant  l'indemnisation  des  Comptes  Epargne  Temps

Comidértnit  la délibércrïioïi  no 50/2010  prise  en conserï conmnmautaïre  du 25/]0/2010,  par  laquellerassemblée  amorisait  la mise  en pl«rce
d'lll?  Compte  Epargne  Terïïps  au seiïi  de la Conmnmmrté  de Conmnmes  du  Swhiois,  à conïpter  du /"'  janvier  20j1.

I  Fu la loi no 84-53 du 26 pmvier  1984 portnnt  dispositions  statutaires relalives  à la foïiction  publrque (errr(oriale
I  Vule«Mcraetno2004-878du26août2004relatij'aucony»teépœgne-tempsdans/afonctionpubliqueterritoriaIe
I  Vu le décret no 2010-531 (/u 20 rnai 2010 modijiant  le décret no 2004-878 du 26 août 2004 fixant  les modalilés de fonctionnemerit

du Compte  Epûrgne  Temps  (CET),'

I  Vul'trvisdxrconïitétechniqueparïmire.

Considérant  /('S modalités  d  autilisatioïi  du CE7:  conïme  suit.'

Utilistition  du  compte  épargne  lemps  :

Si le noïnbre de jours  inscrits sur le CET est inférieur  ovi égale à 20 au terme de chaque année civile, / aagent ne peut utiliser  les droits ainsi
éprvgnés que soxrs forme  de congés.

En outre, il  perrt utiliser, SOIIS forme de congé, tûut ou partie  de son CET dès le premier  jour  épargné.

Compensmion  fiwncière  et/ou prise en compte au titre de la RAFP  (RelraileAdditioimeIle  de la Fonction  Publique)  nu-delà de 20 iours
cumulés  :

Si le nombre de joxuas inscrits sur le CET est sxtpérieur à 20 tnt terrne de chaque mmée civile, l'ïrtilisation  des jours CET s'effectue comme
suit.'

I  Les jours  épargnés n 'excédant pas 20 jours  sont oblrgatorremen[ u(rNsés sovis forme de congés ;

I  Pour les jours  épcnznés excédant ce seuH de 20 jours, le fonctionnaire  tituïarre dispose de 3 options et l'agent  ïion  titulaire  de 2
options  à exercer  tru  p/us  tard  1e 3 / janvier  (/(" l'année  suiwrnte.

Les 3 oplions du fonctionimire  tilul«iire  au-delà de 20 iours inscrim tm CET  :

Pow  les sexds jours  excédant le seurl de 20 jours  précr(és, le fonc[ionnaire  opie. (/C1)7S les propor(iom  tpl'il  souhüNe, pour.'

I  Une  prise  en compte  au sein  du régime  RAFP  dans  les conditions  prévues  par  les textes  en vigneur:  les  jours  ainsi  cornpensés  sont
retranchés  du  CETà  la date  d'exercice  del'option,'

I  Une conïpensmion financière  dans les conditions  prévues par /es textes en vigxreur.' les jours  aimi  indenmisés sont retranchés dzr
CET à la date d'exercice de roptioïi,'

I  Un  maintien  desjours  sur  le CEr

A défaut de clioix du foncïioïmaire  au 3] jaïivier  de rannée suivrmte. Ies jours  excédwt  20 jours  sont pris en compte au sein  dïr régirne
uFP.

Les 2 options del'agent  non titultiire  au-delà de 20 iours inscrits  aîi CE T :

Pour  les seuls jours  excédants le seuil de 20 jours  précrté, l'agent  opte. dans les proportions  qu'il  souhcrite, pour.'

I  Une compensation financière  (/(717S les coïiditions  prévues par les lextes en vi5prerrr.' les joxrrs ainsi indenmisés sont retranchés du
CET à la date d'exercice de l'oplion,'



J  Uïi wrïntien  des joxrrs  sur  le CETI

Envûyé  en préfecture  le 27/1  1/2C)18

Reçu  en préfecture  le 27/'1 1/2018

Affiché  le

D :057-2457û1206-2ü181029-CCSDCC18099-DE

Considéranr  les moïïtants  d aindenMsatiori  jixés  au sein de l'article  4 du décret  no 2002-634  du 29/04/2002  modijïé  portœït  création  du

compte  épargne  ternps daïis  la  fonctioïi  publique de l'Etat et dans Itr rnagislrature,  comrïie  sxrit.'

Pœ  déïibération  référencée  tioCCSDCC12030  du 4 juillet  2012. I'Assemblée.'

PROVISIONNAIT  une  somme  de 5 000 euros  au budget  général  de la Coimmrnaîité  de Coininunes  chr Saulnois,  en

vue de financer  les jours  cumzdés au sein du Compte Epaizne Teinps de la Conmmnaïdé de Coininunes du Saulnois,'

DECIDAIT  que  les  provisions  susmentionnées  soient  semi  budgétaires  de droit  cominun.

Considérant  que  le nombre  de  jours  épargnés  au titre  du CET  s'établit  comme  suit,  au 24/10/2018  :

Grade

Nombre  de  jours

Epargnés  au 24/ï0/2C118  et  ouverts  à une

indemnisation

Montant  de  l'indemnisation  en

application  des  barèmes  précités

A 48 6.000,00  €

B o O,OO €

c 17 1.105,00 €

Total 7.'105,00  €

Considérant,  qu'en  application  du principe  comptable  de prudence,  il convient  de constituer  une  provision  dès  qu'il  apparaît

un risque  susceptible  de conduire  la collectivité  à verser  une  somme  d'argent  significative.

Conformément  à l'avis  favorable  des membres  de la commission  t« gestion  financière  et budgétaire  )) réunis  le 24/10/2018,

quant  à la situation  précitée,  présentée  de la manière  suivante  :

C)bjet de la prûvision  semi budgétaire

Montant  total
des provisions
constituées  au

01/01/2018

Risque  au

24/10/2018

Reste  à

recouwer  eUou

évaluation  de

charges

Propositiûns  d'actualisation  des

provisions  soumises  au conseil

communautaire  du  mois  d'octobre

2018

Montant  total  des

provisions

cûnstituées  au

31/12/2018Reprise  /

complément
Montant

Indemnisation  des  Comptes  Epargne  Temps  (CET)  des

agents
5 000  € 7 105  € Complément 2 1ü5 (: 7 105 €

Monsieur  le Président  propose  à l'Assemblée  d'approuver  l'actualisation  de  la provision  semi-budgétaire,  au budget  principal

de la Communauté  de Communes  du Saulnois  en vue  de financer  les jours  cumulés  au sein des  Comptes  Epargne  Temps  de

la Communauté  de Communes  du Saulnois,  comme  suit  :

>  COMPLETER  la provision  semi-budgétaire  effectuée,  conformément  à la délibération  noCCSDCC12030  du

C)4/07/2012  susmentionnée,  afin  d'obtenir  :

Type  de provision  constituée  : semi-budgétaire  de droit  commun  [seule  la provision  de dépense  au chapitre  68

(dotations  aux  provisions)  apparait  au budget  dans  les opérations  réelles,  la non  budgétisation  de la recette  (retracée

par  le comptable)  permettant  une  mise  en réserve  réelle  des  provisions].

Montant  total  de la provision  constituée  le 04/07/2012  : 5.000,00  €

Montant  de la provision  complémentaire  à effectuer  : 2.105,00  € (compte  68a15 « provisions  pour  risques  et charges

de fonctionnement  cûurant  )))

Montant  total  de la provision  restant  constituée  au 31/ï2/2(]8  : 7.105,00  € (soit  5.000,00  € + 2.105,00  € ).

Après  délibération,  l'assemblée  :

)> APPROUVE  l'actualisation  de la provision  semi-budgétaire,  au budget  principal  de la Communauté  de Communes

du  Saulnois  en vue de financer  les jours  cumulés  au sein du  Compte  Epargne  Temps  de la Communauté  de

Communes  du Saulnois,,  telle  que  décrite  ci-après  :

>  COMPLETE  la provision  semi-budgétaire  effectuée,  conformément  à la délibération  CCSDCCa12030 du 04/07/2012

susmentionnée,  d'un  montant  de 2.105,00  'e ;

>  CONSERVE  une  provision  d'un  montant  total  de  7.105,00  € au  budget  principal  de  la CCS,  concernant

l'indemnisation  des comptes  épargne  temps  des agents  de la CCS, en application  du  principe  comptable  de

prudence  ;
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)> QUALIFIE  la provision  susmentionnée,  de 7.105,00  € de semi-budgétaire  de droit  commun  ;

>  AUTORISE  le Président  ou son Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

i-Jso-
I Abstentions i 3

i Ne se prononcent pas i 0

I Suffrages exprimés I 77

i Pour i 76

I Contre I 1

Pour  extrait  conforme, Le Président,

Ampliation  de la présente  délibération  sera transmise  à :

J  Monsieur  le Préfet  de la Moselle

I  Pôle  « gestion  financière  et budgétaire  ')) de la CCS



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXES  , _____ . . IV
ELEMENTS  DU BILAN  - EQUlLIBRE  DES  OPERATIONS  FINANCIERES  - DEPENSES A6.1

DET  AIL  DES  DEPENSES

Art L«bellé  II
 i

l
 I

Propositions
nouvelles

Vote

DEPENSES FINAN<,IERES ÏOTALES = A+B+C+D " i 385  14ü,73,
3851 40,73 ii-HORS CHARGES ÏRANSFEREES = A+B+C i 385 140,73i 3851 40,73 ii16 iEmpr.et  dettes  assi.hors  16449 et 166(A)  i 189 161,û0i 189  161,C10}

-1641 Empruntseneuros
 I 189161,00i giAutres  dépenses  financières  (sous-total)  (B)  '

I I10 Reversement  de  dotations

I ij13 Remboursement  de  subventions I
I l'26 Participations  et  créances  çattachées I

l'27 Autres  immobilisationsfinancières  .l...
 " IAutres  . .

I-020 Pépenses imprévues . I ITransferts  entre  sections  = C*D , 195  979,73
195 979,73i

I
Reprises  /  Autofinancement  antériqur  (C)  195  979,73 ' 195 gïg,ïai, 10 Dotations  fonds  dïvers  et  réserves

I I

10229 iReprisesurFCTVAetfonds I _. _ _  _ _ _ _.l102291 Reprise  sur  F. C. T. V.A.
I i- - '- - --  'Tti 'lSubv.équip.État et étab.nafio i 1Û 539,46
i 30 475,21
i 42 534,43
i 29 144,78

i 1ü 539,4613912 iSubvÀquip.Régrons
i 3û 475,21
J-'aç  -s:a-,<a
7:_güpa-,-is

[- 'STubv.équip.Départements

7sg77 Sub-v.équip.Budgetcommunaut.
 I

W9-18- Subv.râquip.Autres

I 39 215,30 39 215,3Ü

l-15 Sur  pïovisions  pour  risques  et  charges
I r

I
44 07ü,55

J- 'lMoins values sur cession
Neutral  amort  subv  équipt  vers

I
'ffi8-- i 44 €)7ü,5-5I Charges  transférées  D'-E*F*G

I Il- Travaux  en  régie  (E)
I I

i28C131 Frais  d'Mudes

I I

i481 Charges  à répartir  sur  plusieurs  exer.  (F) I
I

I lStocks(G) I

Op.  de  l'exercice

385140,73

Restes  à réaliser  en
dépenses  de

l'exercice  précédent

Solde  d'exécution
' DOOI
I
I +ff

I 385 140,73 j
Dépenses  à

'couvrir  par  des

I propres
ressources

I 1 512911,29

I
I

l-
ü,OO

112
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r IV-ANNEXES
IV IELEMENTS  DU BILAN  - EQUILIBRE  DES  OPERAT»ONS  FINANCIERES  - RECETTES Œ

DET  AIL  DES  RECETTES

Art. Libellé

Prnoopuovseiitiieosns I Vote IlRECEÏÏES(RESSOURCESPROPRES)
 I 3 421 637,99' 3 421 637,991=a+b+c+d

 I
IRessources  propresext.(a)  II 72 787,00 72 787,00

r F.C.T.V.A.
 I 72 787,OC1. 72 787,00

Autres  rec.  financières  (b) I138

-27--

Autres  subv.d'invest.non  transf. I
----1

__ _.__ _. _._.lAutres  immobilisations  financières
T_T7_777_-7_û24 Produits  descessions

-'---1Autre

ïransf.  entre  sections  (C) 373  875,06 373  875,C)6
15 Prov.  pour  risques  et  charges

211  7 Terrains  nus
Ir Autres  immobilisations  corpore I I
_____________l28031 Frais  d'études

Bâtiments  eTinstallations
ConcessionTset droits  similair

---'---  --42-57,0-0i zi257,001
28041632

44 07û,55,
I 2805 7

ï Concessions  et  droits  similair i ü1826,74 11826,74+

i281318 'Autres bâtiments publics I
J Autres  constructions j 263  89û,51 263  890,51

fi145 jnstallations  gÉ.nérales,  agenc f -  '-
4-1-- Rèseaux  de voirie ï---'-  '- -48-86,22I 4 886,22

J iRéseaux d'adduction d'eau I
I

281571 MatMel  roulant l-'-'-'-
i28158 iAutres installations, matèriel æ
J MatMel  de transport 7  8 459,37 8 45-F,37
'83 MahÊ'riel  de bureau  et  maMrie1 7  4 573,60 4 573,6ü

28184 -iMobilier i-10099,23 ü0099,23
2B18B iAutres immobilisations corpore i :_î ai 1,84 21 811,84
.g iProv. pour dépréciation I
îg:î iPlusvalues sur cession

iAmort. des charges à ètaler
I

r
I

, 02f iVir.de 7a sect.de fonctJd) i 2974975,93 :_ 974  975,93

Opération  de
l'exercice

I

Restes  à
réaliser  en

I recettes  de

i l'exercice

Solde

d'exécution

ROO1

I . "  .
I

Affectation

R'1068
TOTAL

I
5 946  025,26

3 421 637,gg

I I 412 405,74I 2 524 387,27
I O,OO

I
Montant  i

113
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i IV - ANNEXE. - AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION i IVETAT-DU  PERSONNEL  AU Of/017N ' C1I



Département  de la Moselle

Arrondissement  de  Château-Salins

Envoyé  en  préfecture  le  05/03/2019

Reçu  en  préfet.ture  le  û57C)3/2C119

Affiché  le

D : 057-245701206-20190225-CCSDCC19010-DE

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 81

Nombre  de conseillers  votants  : 87

Séance  du 25 février  2019

Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

Date  de convocation  :18  février  2019

POINT  No CCSDCC19010

RESSOURCES  HUMAINES

Q!jet  : Tableau  des  effectifs  de  la Communauté  de  Communes  du  Saulnois  -  Année  2019

VU la délibération  no CCSDCC18048-1  dri 23/04/2018  pür  laquelle  l'assemblée  tipprorivait  le tabletm des effectifs  de la Cow»mimuté  de Co»mnunes t/n
Saiz/nois, touS services cotdondus,  cordormément  à ravis  favorable  des membres du Comité Teduiique,  réunts le 18/04/2018  ;

Conformément  à l'avis  favorable  des  membres  du Comité  Technique  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  réunis  le
6/02/2019  :

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  le tableau  des effectifs  de la Communauté  de Communes  du
Saulnois,  tous  services  confondus,  pour  l'année  2019,  comme  suit  :

Directeur  Général

1lO
ûttaché

Ingénieur

Puérlcultrice  de  dasse
supérieure

Puéricultrice  de  classe  normale

0

o

o

o

û

û

3

1

1

o

o

o

û

û
Infirmière  de  sûins  généraux  de

dasse  supérieure

lnfirmière  de  soins  généraux  de
daase  normale

'ïechnicien  Priiicipal
de  I  ère  classe

Technicisn  Principa1
de  2ème  dasse

Educateur  de  Jeunes  Enfants  de
2ème  classe

Educateur  de  Jeunes  Enfants

Educateur  Principal  de  Jeunes

Enfants  de  1 ère  classe

Educateur  de  Jeunes  Enfants  de
2ème  classe

Educateur  de  Jeunes  Enfants

Rédacteur  Prlnclpal  de  2ème
classe

Rédacteur

Ad{oiït  adminigtratif  principal
de  'I ère  dasse

Adjoint  administratif
Principal  de  2èmœ  dasse

Adjolnt  adminlatratif

Auxl)iaira  de  puéïlculture
principale  de  1 ere  c}asse

Au+iiliaire  de  pciiërlculhire  Ppsl

2ème  classe

Agent  soclal  principal  de  2me
classe

Aqent  social

Adjolnt  tschnlque  temtorlal

principal  de  'lère  classe

o

o

o

û

o

o

1

o

ô

1

o

1

û

1

2

o

i

û

4

3

2

î

9

b

2

0

o

ü

2

o

i

o

o

1

o

4

o

b

o

1

2

2

ï

1'

4

2 ,5

3

ï

12.5

b

7,5

o

c  Adjointtschn'tqueteÏrItor'tal  ' a î  a I  8,85  çprincipal  de  2ème  classe

Hors  filière

Hûrs  filière

1 0  0  1 1  1Ageryt  de  maltrlse

Adloint  techr'ïtque

Contrats  aidés  cdi

Contrats  aidés



Après  délibération,  l'assemblée  :

Envo% en préfecture le 05/03/2019

Reçu  en  prtjectute  le  05/ü312019

Affiché  le

>  APPROUVE  le tableau  des effectifs  de la Communauté  de Communes  du
l'année  2019.  comme  suit  :

S ar ,:::,-':,::' :':-:';o":.:;o::".,':1 :E

Puérlcultrlce  de  elasse
supérieure

Puéricultrlce  de  dassa  normale

Inflrmière  de  soins  généraux  de

1IOI

Technicien  Principal
de  1èrg  dasse

ïa.".';:=:':a'  I
EducEan:eaunrtaPdrlenc1ipear91 :eia:;eunes I

3  û  3  3

1 0  1  o

C) 1 ï  0

2  0  2  2

1 1 2  2

1  0  1 i

2  û  2  2

B

B

c

Educateur  de  Jeunes  Enfants  de
2ème  classe

Educateur  de  Jeunes  Enfants

Re.dacteur  Principal  de  2ème
classe

Rédacteur

Adjoint  administratif  princlpal
de  1 ère  classe

Adjoint  administratif
Principal  de  2èms  classs

1

ï

4

o

o

o

1

û

4

2

3

1

I

ô

o

3

2

1

o

i

o

C I Adiûintadministratif  I 3 i ô i 2 1 i 3 i 2

c  l Aç)eritsûcial  l 7 l 1 I 2 l b I ' 7.5 'l  8
C Adjôiïttechniqueterritorial  ü 0 0 0 i 0 0

principal  de  lère  dasse

c  i Adlolnttechnique  I 12 5 I 12 I s i ib,:  I 16  I
Hors filière  l Contrats afdés cdi 1 I û 1 ô I * 1 * IHorsfilière  i Contrats amés i 1 i 2 i 0 i 3 i 2,45 i 1 l

8,85 ,l
i

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

i Votants i 87
I Abstentions i 0
I Ne se prononcent pas I 4
iges  exprimés i 83
i Pour I 82
i Contre I I

Pour  extrait  conforme,

Ampliation  de  la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle
J  Pôle  « Ressources  Humaines  )) de la CCS
%/ Pôle  (( gestion  financière  et  budgétaire  +i de la CCS

Le Président,

Roland  GEIS
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Département  de la Moselle

Arrondissement  de Chfiteau-Sa1ins
EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL  DES

DELIBERATIONS  DU
CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148 Séance  du 23 janvier  2017
Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEISNombre  de conseillers  présents  : 75

Nombre  de conseillers  votants  : 83

DEVELOPPEMENT  TOURISTIQUE  ET CULTUREL

POINT  No CCSDCCa)7008

Objm  : Mise  à disposition  du personnel  de  la CCS  à I'EFlC  de  l'OfFice  de  Tourisme  Communautaire  duPays  du  Saulnois

Le transfert  de compéterices  d'une  commune  à un EPCI entraîne  le transfert  du service  ou de la partie  de servicechargé  de sa n'iise en œuvre.  Il en résulte  que : (( les fonctïonnarres  territoriaux  et agents  teüitoriaux  non  tïhdaires  quiremplrssent  en totalité.  Ieurs  fonctions  dans uri servïce ûu  une partie  de service  transféré  sont  transférés  dansl'établissement  publrc  de coopératron  ïntercommunale.  Ils relèvent  de cet  établissement  dans les conditions  de statutet d'emploi  qui  sont  les leurs+i.

Dans le cadre  de ce transfert,  2 agûnts  de la ville  de Dieuze  ont  été transférés  à la CCS.

I  Vu la création  de I'EPlC  Office  de tourisme  du Pays du Saulnois  en date  du 26 septembre  20î6  ;

I  Vu le comité  de direction  de I'EPIC du 1l janvier  2017  qui désigi'ie  1 agent  titulaire  aci grade  d'attachéterritorial  de la CCS, en tant  que  Directeur  de I'EPIC ;

I  Vu la loi no 83-634  du 13 juillet  1983  modifiée,  portai'it  droits  et obligations  des  fûnctionnaires  ;

I  Vu la lûi no 84-53 du 26 ianvier 1984 mûdifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction  publiqueterritoriale,  notamment  les articles  61 à 63 ;

J  Vu le décret  na 2008-580  du 18 juin  2008 relatif  au régime  de la rriise à disposition  applicable  aux collectivitésterritûriales  et aux établissements  publics  administratifs  locaux.

Monsieur  le Pnésident  propose  à l'assemblée  :

> D'approuver  les conventions  de mise à dispüsition  de personnel  de la CCS, vers I'EPIC de l'Office  deTourisme  du Pays du Saulnois,  à savûir  :

I  I adjoint  administratifde  2""a classe  titulaire  (anciennement  rattaché  à la commune  de DIEUZE)  ;I  1 attaché  territorial  non titulaire  à temps  partiel  (anciennement  rattaché  à la commune  de DIEUZE)  ;I  1 attaché  territorial  titulaire  à temps  partiel.

De solliciter la Cûmmission  Administrative  Paritaire  (CAP) du Centre  de Gestion  de la Moselle  quant  à cesconventions  de mise à disposition  du persünnel  de la CCS à I'EPIC  de I'OT  du Pays du Saulnois.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE les cûnventiûns  de mise à disposition de personnel  de la CCS, vers I'EPIC  de l'Office  de Tourismedu Pays du Saulnois,  à savoir  :

v" 1 adjoint  administratif  de 2è"' classe titulaire  (anciennement  rattaché  à la commune  de DIEUZE)  ;I  'l attaché territorial non  titulaire  à temps  partiel  (anciennement  rattaché  à la commune  de DIEUZE)  ;I  1 attaché  territorial  titulaire  à temps  partiel.

SOLLICITE la Commission  Administrative  Paritaire  (CAP) du Centre  de Gestion  de la Moselle  quant  à cesconventions  de mise à disposition  du personnel  de la CCS à I'EPIC  de I'OT  du Pays du Saulnois.

1



Envo% en ptéteclute le 3CVO I /20 ï 7

Reçu  en pteieclute  le 30f0'1t20i7

Atticlié lii

>  AUTORISE  le Président  ou son Vice-président  ;a signer  toute  pièce  inhé 1701  23-CCSDCCl  7008DE

Abstentions  6

Ne se prononcent  pas  0

Suffrages  exprimés  77

Pour

Contre 1

Pour  extrait  conforme, Le Présiden't,

Roland  GEIS

Amplïatron  de la présente  délïbératïon  sera  transmise  à :

J  Monsieur  le Préfet  de la Moselle

I  Madame  la responsable  du pôle  <( développement  touristique  et  culturel  ))
v'  Madame  la directrice  de I'EPlC  de  I'OT  du Pays du Saulnois

!  Pôle  (( ressources  humaines  )) de la CCS

V' Madame  la responsable  du pôle  (( gestron  financrère  et budgétaire  ))



CON\./EiSITIOiS)  DE il/llr.iE A DtSPOS)-llON

DE Îl/lmG Cécile  CHAPU-!  - ATTACi-lÉE  TL-RRiT  ORIALE
Pour  l'exei-cice  des  fonctions  de  Directrice

cle I'EPIC  Office  de  'tourisi'ne  du Pays  cki Sacilnois

En'cre

La Communauté  de Communes  du  Sau)nois,  représentée  par son  Président,  I\/ionsieur  GEISRoland.

Et

L'EPIC  Office  de Tourisi'ne  du  Pays du  Sacilnois,  représenté  par sa Présidente,  Madame  JOS-IAnnette.

Vu la loi i"io 84-53  du 26 janvier  1984  modifiée,  poitant  dispositions  statutaires  relatives  à la FonctionPublique  Territoriale,

Vu le décret  no 2008-580  du 18 juiri  2C108 relatif  au régime  de la mise  à disposition  applicable  auxcollectivités  territoriales  et acix établissements  publics  administratifs  locaiix

ll est  convenu  ce qui  suit  :

I

m

m

m
La Comrnunauté  de Communes  dci  Saulnois  versëra  à Mme  Cécile  CHAPUT,  la rémunération
correspondant  à son grade  d'origine  (traitement  de base, indemnité  de résidence,  supplémentfamilial,  indemnités  et primes  liés à l'emploi).
Sans préjudice  d'un  éventuel  complément  de rémunération  dûment  justifié  au vu des dispositions
applicables  à ses fonctions  au sein du l'organisme  d'accueil,  le fonctionnaire  mis à disposition  seraindemnisé  par  I'EPIC Office  de Tourisme  du Pays du Saulnois,  des  frais  et sujétions  (déplacements,
formations...)  auxquels  il s"expose  dans  l'exercice  de ses fonctions  de mise  à disposition  suivant  lesrègles  en vigueur  en leur  sein et notamment  la convention  nationale  collective  Tourisme  No3175pour  ce qui  concerne  la rémuné'ration  et la récupération  des dimanches  travaillés  (conformément  àla délibération  du Comité  de Direction  de I'EPIC  du 14 mars  2017)

Remboursement  :

L'Office  de Tourisme  du Pays du Saulnois  remboursera  à la Communauté  de Communes  duSaulnois  le montant  de la rémunération  et les heures  supplémentaires  des  dimanches  et  ainsi queles cotisations,  l'ensemble  des  dépenses  imputables  à l'agent  dans  le cadre  des missions  de l'officede tourisme  et contributions  afférentes  de Mme  Cécile  CI-IAPUT  conformément  à l'article  14 de laConvention  i"iationale  collective  Tourisme  No3175  ainsi  stipulé  :

Artide14  lndemnité  pour  travaN  du dimanche,  jours  fériés  et de nuit
a) Travail  du  dimanche

Les heures  de  travail  effectuées  le dimanche  sont  rémunérées  de la façon  suivante  :
Pour le personnel  travaillant  habituellement  (e dimanche  et  plus  de 8 dimanches  par  an :- paiement  des  heures  travaîllées  au taux  de 150  % (c'est-à-dire  une  majoration  de  50 %).b) Jours  fériés

W



rf! !.es heures  travaillées  les jours  f'ér'iés (le ler  janvier,  le lundi  de Pâques,  le 8 fS4aï, le lundi  dePentecôte,  l'Ascensïon,  le 14 Juillet,  le i5  août,  la Toussaôqt,  le Il  Novembre,  Noél)  e'l le ler  l\/laidonra,ent  droit  au paiement  des  heures  de travail  au taux  lioraire  de  200  % (c'est-à-ctire  uriemajoration  de IOO %).

Aitic1e4  -  CONTRÔLE  ET ÉVALUA.-IION  DE L'ACTIVI-!  É
Un entretiei-i  individuel  d'évaluation  de Mme  Cécile  CHAPUT  sera établi  par  l'Office  de -I ocirismedci Pays du Saulnois,  une  fois  par  an et transmis  à la Communauté  de Communes  du Saulnois.m

Avant  le terme  fixé  à l'artide  I de la présente  convention,  à la demande  de l'intéressée  ou de laCommunacité  de Coi"nmunes  du Saulnois  ou de l'Office  de Tourisme  du Pays du  Saulnois  parcourrier  recommandé  3 mois  avant  la fin de la mise  à disposition  escomptée,ALI terme  prévu  à l'article  I de  )a présente  convention,
Sans préavis  en cas de  faute  disciplinaire.

Si à la fin de sa mise  à disposi'tion Mme  Cécile CHAPU-l  ne peut  être  affectée  dans les fonctionsqu'elle  exerçait  avant  sa mise à disposition,  elle sera affectée  dans  des fonctions  d'un  iïiveauhiérarchique  comparable.

 -  CONTENTIEUX
Tous  les litiges  pouvant  résulter  de l'application  de la présente  convention  relèvent  de  lacompétence  du Tribunal  Administratif  de STRASBOURG

I

La présente  convention  sera :
- Transmise  au Représentant  de l'Etat

Ampliation  adressée  au :
- Président  du Centre  de Gestion
- Comptable  de la collectivité  et de I'EPIC

Le Président  de la Communauté  de Communes
du Sacilnois

Roland  GEIS

La Présidente  de l'Office  de Tourisme  du
dci Saulnois  en la forme  d"un  EPIC

Annette JOST .,,,,,l,,,
Signature

'l

pays
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IV - ANNEXE  - AUTRES  ELEMENTS  D'INFORMATION IV
LISTE  DES ORGANISMES  DE REGROUPEMENT  AUXQUELS  ADHERE  LA  COMMUNE C3.1

Désignation  des  organismes Date
d'adhésion ' Mode de financement I. Mt. de

financement

IMOSELLE FIBRE:Synd. Mixte d'Aménagement Numérique
ISynd. des Eaux Vives des 3 Nied (SEV3Nied)
iSynd.lnterdépart. Médian de la Seille (SIMSEILLE)
ISynd. Bassin Versant Amont de la Seille (SIBVAS)
iSynd. des eaux de l'assain.Alsace Moselle SDEA

23/ü3/2015

01/û1/2018

i01/û1/2018
i01/ü1/2018
i01/01/2019

I i
ITaxe GEMAPI i
ITaxe GEMAPI I
iïaxe GEMAPI I
i 

j
I

j
I
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Département  de la Moselle

Arrondissement  de Château-Salins

'$co-33
5pv1noœs

Envoye  en pïefectuïe  le 2'1/06/2018

Reçu  en préfecture  le 21/[)6/2018

Affiché  le

D : 057-2457Cll206-2018061  1-CCSDCC18062-DE

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 86

Nombre  de conseillers  votants  : 90

Séance  du 1l  juin  2018

Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18062

DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET AGRICULTURE

Monsieur  le Président  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  rappelle  :

Que les Collectivités  situées  sur le bassin versant  de la Sarre ont  été réunies  à plusieurs  reprises  en 2016  pour  évoquer  la
problématique  des inondations  à l'échelle  de ce bassin, notamment  lors de réunions  organisées  conjointement  par les
services  de l'Etat  et la Communauté  d'Agglomération  Sarreguemines  Confluences  (CASC)  ;

Que  lors des réunions  des 26 février  et 6 juillet  2016,  il a été décidé  de confier  au Syndicat  des Eaux et de l'Assainissement

Alsace-Moselle  « SDEA  )) (Syndicat  mixte  compétent  depuis  septembre  2015 sur le Grand Cycle de l'Eau,  incluant  la
compétence  GEMAPI,  mais également  la lutte  contre  le ruissellement  et l'animation  et la coordination  à l'échelle  des bassins

versants),  l'animation  d'une  Stratégie  Locale  de Gestion  du Risque  Inondation  (SLGRI) prévue  à l'échelle  du bassin  versant  de
la Sarre en application  de la Loi dite  « Grenelle  2 )) transcrite  dans le Plan de Gestion  du Risque Inondation  (PGRI), afin de
faire  face  à l'ensemble  des problématiques  liées aux inondations  sur l'intégralité  du territoire  concerné  ;

Que  cette  SLGRI, portée  par la CASC,  animée  et co-rédigée  par le SDEA,  a été validée  par arrêté  inter  préfectoral  en date  du
14 septembre  2017 ;

ûu'il  fait  état  que les Etablissements  Publics  de Coopération  Intercommunale  à Fiscalité  Propre  (EPCI-FP)  apparaissent
comme  étant  les opérateurs  incontournables  de cette  réflexion.  En effet,  ces derniers  sont soumis  à des évolutions  (loi
MAPTAM  et loi NOTRe)  avec notamment  la création  de la compétence  obligatoire  Gestion  des Milieux  Aquatiques  et

Protection  des Inondations  (GEMAPI),  conformé'ment  aux dispositions  de l'item  3 de l'article  L5214-16-1  du CGCT  qui précise
ce qui suit  :

(( l. -  La communauté  de communes  exerce  de plein  droit  au lieu et place  des communes  membres  les compétences  relevant
de chacun  des groupes  suivants  et notamment  :

3o Gestion  des milïeux  aquatïques  et préventïon  des inondatrons,  dans les conditions  prévues  à l'artide  j,2jLL  du code  de
l'environnement  )).  (( ...  )).

Qu'au  regard  de l'adhésion  collective  à ce projet  et pour  mener  ce travail  en commun,  il n'a pas semblé  opportun,  dans un

souci  d'usage  optimal  de l'argent  public,  de créer  une nouvelle  structure,  car des compétences  fortes  et reconnues  existent
déjà  au sein des services  du SDEA,  qui pilotent  sur d'autres  bassins  versants  des pmjets  liés aux compétences  du Grand  Cycle
de l'Eau  ;

Que  la Communauté  de Communes  du Saulnois  a dès lors envisagé  de s'appuyer  sur l'expertise  des services  du SDEA  ;

ûue  le SDEA  est un Etablissement  Public  spécialisé  de Coopération  Intercommunale  qui intervient  pour  ses membres.  A ce
titre,  un lien d'adhésion  est  nécessaire  pour  sécuriser  juridiquement  le mode  de collaboration  entre  les collectivités  ;



En conséquence, Monsieur le Président informe qu'il serait opportun pour la Comm ioiA:ossaz.-:;iMïo0'i:isoee,:oie.atosqu:i,lctcrsaOnüsü-eirseüq:-accette dernière sollicite son adhésion au Syndicat des Eaux et de l'Assainissement
compétence  correspondant  aux alinéas ü et 12 de l'article L.211-7 l. du Code de l'Environnement,  énoncés ci-dessüus,  sur

l'ensemble  du territoire  intercommunal  correspondant  ç,u bassin versant de la Sarre, y compris sur le bassin versant  de l'Albe  :

1 o L'aménagement  d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique  ;

52o L'animation  et la concertation  dans le domaïne de la gestion et de la protectïon  de la ressource en eau et des mrlieux
aquatiques  dans un sous bassrn ou un groupement  de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant  à une urüté
hydrographique.

VU les dispositions  du Code Général des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment  les articles L.5721-6-1 et suivants ;

VU les dispositions  de  l'article  L.211-7  du Code  de l'Environnement  ;

VU les dispositions  des articles 6, 7.1, 11 et 71 des statuts du SDEA modifiés par  arrêté  inter  préfectoral  du 28 décembre
2017  :

VU l'absence  de personnel  à transférer  ;

CONSIDÉRANT  l'intérêt  que présenterait,  pour la Communauté  de Communes du Saulnois, l'adhésion à cet Etablissement
Public de Coopération  spécialisé de taille interdépartementaIe,  pour assurer une gestion plus globale,  cohérente  et  efficiente
de la compétence  correspondant  aux alinéas ü et 12 de l'article L.211-7 I. du Code de l'Environnement  ;

CONSIDÉRANT que le transfert  des alinéas 1 et 12 de l'article L.211-7 I. du Code de l'Environnement  inclus  dans  la

compétence  « Grand Cycle de l'Eau )) du SDEA est de nature à répondre  à ces préoccupations  et notamment  par  l'intérêt

qu'il présenterait  en termes de service rendu pour la Communauté  de Communes du Saulnois  et ses administrés  ;

CONSIDERANT  que les membres de la commission (« développement  durable  et agriculture  )) ont  été  informés  de ce point,
par  mail  en date  du 4 juin  2018  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

>  D'adhérer  au SDEA  et  à ses statuts.

> De transférer au SDEA sa compétence  correspondant  aux alinéas 1 et 12 de l'article L.211-7 l. du Code de
l'Environnement  :

lo L'amé.nagement  d'un bassin ou d'une fractron du bassin hydrographique,
12o L'anrmation et la concertaUon dans le domaine de la gestion et de la protection  de la ressource  en eau et  des
miNeux aquatiques dans un sous-bassïn ou un groupement  de sous-bassins, ou dans un  système  aquifè.re,
correspondant  à une  unïté hydrographique.

et ce, sur l'ensemble  du territoire  intercommunal  correspondant  au bassin  versant  de la Sarre  y compris  sur le bassin  versant
de  l'Albe.

> De mettre à disposition,  à compter  de la date d'effet  de ce transfert,  l'ensemble  des  biens  affectés  à l'exercice  de la
compétence  transférée  au profit  du SDEA.

-> D'opérer  le transfert  de l'actif  et du passif du service transféré au SDEA avec les résultats de fonctionnement  et
d'investissement  ainsi que les restes à recouvrer  et les restes à payer  correspondants.

> De demander  aux communes membres de la Communauté de Communes du Saulnois  de se  prononcer  par

délibération  de leur conseil municipal sur l'adhésion de la Communauté  de Communes du Saulnois  au  SDEA,

conformément  aux dispositions  de l'article L52M-27 du CGCT qui stipule : « A moins  de disposïtions  contraires,

confirmées  par décision instïtutive,  l'adMsion  de la communauté  de communes  à un syndicat  mixte  est  subordonnée

à l'accord  des conseils murôcipaux des communes membres de la communauté  de communes,  donné  dans  les

conditions  de majorité  qualïfiée requises  pour  la cré.ation  de la communauté  )).

> De proposer  à M. Ie Préfet que la date de son arrêté permette  une date d'effet  de ce transfert  au 1 '  janvier  2019.

> De désigner  les représentants  de la CCS au sein de la Commission Locale et des Assemblées Territoriale  et Générale

du SDEA, pour la durée de leur mandat, conformément  aux dispositions  de l'article L2121-21 du CGCT, avec  une

entrée en vigueur  de la présente désignation  au lendemain de l'entrée  en vigueur  de l'arrêté préfectoral  relatif  à ce
transfert  de  compétences.

> D'autoriser  Monsieur  le Président à signer tout  document  relatif  à la mise en œuvre  de la présente  délibération.



Après  délibération,  l'assemblée  :

Envoyé  en préfecture  le 21/C16/2C)18

Reçu  en préfecture  le 2U[)6/2018

Affiché  le

ID :057-245701208-2018081  i-CCSDCC18C162-DE

>  APPROUVE  l'adhésiün  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  au SDEA  et à ses statuts.

> APPROUVE le transfert  au SDEA de la compétence  de la CCS correspondant  aux  alinéas  1 et 12 de l'article  L.211-7
I. du  Code  de  l'Environnement  :

lo L'aménagement  d'un  bassin  ou d'une  fraction  du bassin  hydrographique,

12o L'animation  et la concertation  dans  le domaine  de la gestion  et de la protection  de la ressource  en eau et des

milieux aquatiques  dans un sous-bassin  ou un groupement  de sous-bassins,  ou  dans  un  système  aquifère,
correspondant  à une  unité  hydrographïque.

et ce, sur l'ensemble  du territoire  intercommunal  correspondant  au bassin  versant  de la Sarre  y compris  sur le bassin  versant
de l'Albe.

> APPROUVE  la mise  à disposition,  à compter  de la date  d'effet  de ce transfert,  de l'ensemble  des  biens  affectés  à
l'exercice  de  la compétence  transférée  au profit  du SDEA.

-'js APPROUVE  le transfert  de l'actif  et du passif  du service  transféré  au SDEA  avec  les résultats  de fonctionnement  et
d'investissement  ainsi  que  les restes  à recouvrer  et  les restes  à payer  correspondants.

>  DEMANDE  aux cûmmunes  membres  de la Communauté  de  Communes  du  Saulnois  de  se  prononcer  par

délibération  de leur  conseil  municipal  sur l'adhésion  de la Cümmunauté  de Communes  du Saulnois  au SDEA,

confürmément  aux dispositions  de l'article  L5214-27  du CGCT  qui stipule  I (( A morns  de dispositions  contraires,

confirmées  par  dé.cïsion  instïtutive,  l'adhésion  de la communauùâ  de communes  à un syndïcat  mixte  est  subordonné'e

à l'accord  des conseils  municipaux  des communes  membres  de la communauté  de communes,  donné  dans  les

condiUons  de majorïté  qualifiée  requises  pour  la cré.ation  de la communauté  )).

> PROPOSE à M. Ie Préfet que la date de son arrêté permette  une date d'effet  de ce transfert  au "I"'  janvier  2019.

>  DESIGNE  les représentants  de la CCS au sein de la Commission  Lücale  et des  Assemblées  Territoriale  et Générale

du SDEA,  pour  la durée  de leur  mandat,  cûnformément  aux  dispositions  de l'article  L2121-21  du CGCT,  avec  une

entrée  en vigueur  de la présente  désignation  au lendemain  de l'entrée  en vigueur  de l'arrêté  préfectoral  relatif  à ce
transfert  de compétences.

>  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions

Ne se prononcent  pas

Suffrages  exprimés

Pour

Contre

Pour  extrait  conforme, Le Président,

Roland  GEIS
(>l S/l',

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de  la Mûselle

J  Pôle  « développement  durable  et agriculture  )) de la CCS

I  Pôle  « gestion  financière  et  budgétaire  )) de la CCS



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXE  - AUÏRES  ELEMENTS  D'INFORMATION IV
LISTE  DES  ETABLISSEMENTS  PUBLICS  CREES  PAR  LA  COMMUNE C3.2

Catégorie  de
l'établissement

, Intitulé/objet  de  l'établissement Date  de

création
N. et  date

, délibération .N!a5;!uri.via!d!a. IITVA

I'EPIC ', EPIC-Office  du Tourisme  du Pays  du Sa 01/01/2C)17 i CCSDCC16104  26, Office'de ;'ou:i'smelI
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Département  de la Moselle 5*'/gJn0-;S

Envoyé en préfectuïe  le 09/C)1/2019

Reçu en préfectuïe  le û9/01/20'19

Affiche le

D : 057-245701206-20181217-CCSDCC18126-DE

Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  Du PROCES-VERBAL
DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 81

Nombre  de conseillers  votants  : 88

Séance  du 17 décembre  2018
Sous la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18126

DEVELOPPEMENT  TOURISTIQUE  ET CULTUREL

0r4m  : EPIC de l'Office  de Tourisme  Communautaire  du Pays du Saulnois - Modification  des statuts
Approbation

VU Itr délibéralion ïïo CCSDCCj6104 du 26/09/2016 par laqxrelle l'assembléeapproïrvait  la création dim office de toxuaisme
conmnrncmtaire sous forme d'EPÏC  (Etabïissemenl Public à Caraclère Industrieï  et Commercial), doté de la persormcdiïé  moraïe  et de

ramonomie,financière,  régi par les dispositioïis du Code du Towisme et du Code Génércrl des Collectivités  Territoricdes, à compter
dxr ]"'janvier2017,'

VU la délibération no CCSDCC16121 du 28/] 1/2016 par laqïrelle rassemblée approuvait  les statuts de l'Office  de Tourisme du Pcrys du
Smdnois, qui a été créé SOIIS forme d'EPlC.  à compter du /"" janvier  201 7,'

Considérant  les dispositions  de l'article  R133-a15 du Code  du Tourisme  modifié  par Décret  n" 20151002  du I 8/08/2015  -  art.
1, relative  aux modalités  d'élaboration  du budget  de I'EPIC, précisées  ci-dessous  :

La préparation  du budget  de l'Office  de Tourisme  en EPIC par le directeur  est alignée  sur les dispositions  des articles
du Code  général  des collectivités  territoriales  (CGCT)  applicables  aux collectivités,  à savoir  les articles  L1612-2,  L2221-
5 et L2312-1.

La procédure  d'adoption  du budget  évolue  ainsi de la façon suivante  :

1/ le directeur  présente  au comité  de direction  dans un délai de deux mois précédant  l'examen  du budget,  un rapport  sur  les
orientations  budgétaires,  les engagements  pluriannuels  envisagés  de la structure  et la gestion  de la dette  ;

2/ le rapport  du directeur  donne lieu à un débat  au sein du comité  de direction.  Il est pris acte de ce débat  par une
délibération  spécifique  ;

3/ le budget  de l'Office  de Tourisme  en EPIC est adopté  sur cette base par délibération  du comité  de direction  avant le 15
avril de l'exercice  auquel  il s'applique  (ou avant  le 30 avril de l'année  du renouvellement  des organes  délibérants)  et non plus
le 15 novembre  de l'année  précédente  ;

4/ Le budget  adopté  est transmis  pour  approbation  à l'organe  délibérant  de I'EPCI qui fait  connaître  sa décision  dans un délai
de trente  jours. En l'absence  de décision  expresse  dans ce délai, le budget  est  considéré  comme  approuvé.

Considérant  l'article  17 des statuts  de I'EPIC de I'OTC  qui disposent  que ces derniers  pourront  faire l'objet  de modifications
qui devront  être approuvés  par la majorité  simple du Comité  de Direction,  étant  précisé que ces modifications  devront
également  être approuvées  par le conseil  communautaire  de la CCS.

NB : Chaque  Office  de Tourisme devra faire adopter  son budget  en comité  de directïon  dans un délai  suffisant  pour  tenir
compter  de la date d'adoptron  du budget  de la collectMté  et ce, avant  la date légale  du 15 avril.

Sur proposition  du Cûmité  de direction  de I'EPIC de I'OTC  du I 3/1 2/2C)18 ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  la modification  des statuts  de I'EPIC de l'Office  du Tourisme  du
Pays du Saulnois,  suivant  les dispositions  susmentionnées  en ce qui  cûncerne  la préparation  du budget.



Après  délibération,  l'assemblée  :

Envoye en préfecture  le û9/0'1/20'19

Reçu en pïefecture  le 09/C)1/2C)19

Affiché le
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> APPROUVE  la modification  des statuts  de I'EPIC de l'Office  du Tourisme  du Pays du Saulnois en ce qui  concerne  la
procédure  d'adoption  du budget  qui évolue  de la façon  suivante  :

ï/  le directeur  présente  au comité  de direction  dans un délai de deux  mois précédant  l'examen  du budget,  un rapport  sur les
orientations  budgétaires,  les engagements  pluriannuels  envisagés  de la structure  et la gestion  de la dette  ;

2/ le rapport  du directeur  donne  lieu à un débat  au sein du comité  de direction.  Il est pris acte de ce débat  par  une
délibération  spécifique  ;

3/ le budget  de l'Office  de Tourisme  en EPIC est adopté  sur cette base par délibération  du comité  de direction  avant le 15
avril de l'exercice  auquel  il s'applique  (ou avant  le 30 avril de l'année  du renouvellement  des organes  délibérants)  et non plus
le 15 novembre  de l'année  précédente  ;

4/ Le budget  adopté  est transmis  pûur  approbation  à l'organe  délibérant  de I'EPCI qui fait  connaître  sa décision  dans un délai
de trente  jours.  En l'absence  de décision  expresse  dans ce délai, le budget  est considéré  comme  approuvé.

Considérant  l'article  17 des statuts  de I'EPIC de I'OTC  qui disposent  que ces derniers  pourront  faire l'objet  de modifications
qui devront  être approuvés  par la majoïité  simple du Comité  de Direction,  étant  précisé que ces modifications  devront
également  être approuvées  par le conseil  communautaire  de la CCS.

NB : Chaque  Office  de Tourisme devra faire adopter  son budget  en comité  de direction  dans un délai suffisant  pour  tenrr
compter  de la date d'adoption  du budget  de la collectMté  et  ce, avant  la date légale  du 15 avril.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions

Ne  se prononcent  pas

Suffrages  exprimés

I Pour

I Contre

Pour extrait  conforme,
Roland

Ampliation  de la présente  délibération  sera transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle
I  Pôle « développement  touristique  et culturel  )) de la CCS
I  Pôle « gestion  financière  et budgétaire  )) de la CCS



Département  de la Moselle

Arrondissement  de Château-Salins

"(è'=="=:"
5mJno;s

Envoyé  en pïéTectuïe  le 07/ü5/2019
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Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fondion  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 70

Nombre  de conseillers  votants  : 72

Séance  du 6 mai 2019

Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

Date  de convocation  : 30 avril  2019

POINT  No CCSDCC19029

DEVELOPPEMENT  TOURISTK)UE  ET CULTUREL

: EPIC de l'Office  de Tourisme Communautaire  du Pays du Saulnois -  Budget Primitif  -  Année  2019

VU Irr dMibèrtïtion no CCSDCC16H)4 «hr 26/09/2016 yrr  Inquelle rrrsseinblée rrppi'ouvnit Irr üéntioïi  d'im Office du Touïisme Comnuuummiresous  Itr
fiïrine  d'un EPlC, à compter du /"  jrriwier  2017 ;

VU  hr Mlibèrtîtion  no CCSDC  C16121  du 28/l  1/2016  pma Itrquelle  rrrssemblèe rrp(ïrouvriit  lessmtrds  d« /'Ojjice  t/t' Tomaisme  du Prr)is du Srirdnois,  sous  hr
jm'ine  t/'un  EPlC.  rï compter  (/n /"  jtmvier  201  7 :

l]U Itr dMibèrtrtion ito CCSDCC]6129 du 19/12/2016 I»tir Inquelle l'nsseinblèe rrpprouvrrit hr coiniention z/z inoyeu et daobiectif (/l! rOTC  du Ptr.ys du
Snulnois, tï ctmyyter du /"  finnïier  -'OI 7 ;

VU Irr déliMrntion  no CCSDCC 1805 / du 26/04/2018 pnr Itiqrielle /'rissembÎèe :

-p A)ilirouvnit  le EP //(! I'EPlC  //(' I'OTC  du Prrys du Smdnois, conceriuuït l'tïnnèe 2018 :

-*  Fivtiit  le moimriït  de Itrsubvention  rinnuelle «l'équilibre 2018 rï l'EPlC  de / aOTC du Pnys du Snulnois à hmrteur r/t' 230 000 C intrximm»B'

-"ï Autorismt  le verseiïrent dl' /'ttt'mte« de .SO % de Irr srrbveiïtrr  mïnuelle rl'éqrrrhbÎre 2018, d'uïi monttrnt t/e / I.S O{)O (  mr Mnr'licre  r/ti /'OTC  drr
Pt5is ///l Smrlnoi.'i.

VU Irr dMiMrntion  no CCSDCC)8126 du 17/J2/2018 prrr Înquelle rrrssemblée tq»prouvnit /TI mod41icrrtioïi desstutub  (/l! I'EPIC  r/« I'OTC  du ?/4+1s du
Stm/nois  en ce qui  ctmct'rm'  In  procMure  daodoption  du bugdet  :

VU la délibération  du Comité  Syndical  de I'EPIC  de I'OTC  du Pays du Saulnois,  prise  le 20/03/2019  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

>  D'approuver  le Budget  Primitif  concernant  l'année  2û19  de I'EPIC de l'Office  du Tourisme  Communautaire  du Pays
du Saulnois,  comme  suit :

I - - -  - --, SECTt0NDEFONCT-lONNEMENT - -----  --  --  - ----

IChapltre i:- ---- - Dép*nses l. Mo-nta-n-t---1fCh-a-pItre !', -- -Récettes --- 1 Mon-Îa'nt--- j
1l I Chargesàcaractèregénéral I 103885,97€ I 002 I Excèdentantérieurreporte I 17673,96€ :

-J2-lCharg-es-d-e-personn-el  -  I 189 418,74 € I 13 I Atkénuatiûn de charges l 8 4Ü2,0Ü € I
-1:'::':4:;.::::"o" I-I-l-------------=-  I --------
-I  :'.::'ond'o"re"transfe"de I-=-I-I-=-=-==-=-I  --------- I
65 I Autres charges de gestion I 150,00 € I 75-! -Autres produits de gestion I 8 300,00 «i :

67 I Charges exceptionnelles I I 5€)C),û0 € I 77 I Pïoduits exceptiûrinels I 1 3C13,28 € I
i' ïoïûuxü-t_pt_Nses'oet=oxcfioxxexexï-  ii'-ao:i:zç:z<«  -i:" ïoïùu-x.Ht_éeffesoe"poxcïiô-NN-ëMtNï  '-i'  s-o-Eaa7.ri:2A'« j

SECTION  D'INVESTISSEMENT

', Chapltre N- - Dépens-es ' li Mon-tant --lj-C-hap-Ître--1',- - Recettes .l: -'-'-'-Mûntant '- --)

OC)1 I Déficit I 9 207,73 € I 021 I Virement à la section d'exploitation I OpC) € I
, 20 I Immobilisations incorporelles I 1 (X)O,OO € I 40 I Amortissement des immobilisations : 8 424,53 «z :

I-i  -----=-=-=----------=- i-,-i-i-=-,------=-------=-i-,-i
i 'r-ojûûïoepixsest'ix'vesïiss-e-yexï .i' -'is:iûz7.i« i:- - ïo"ï'xuxnecentJs-oaiwveeiïr;seûeû'r-' - ii "  nb=>Tzbè -l
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> De fixer le montant  de la subvention  d'équilibre,  pour  l'année  2019  au bénéficie  de I'OTC  du Pays du Saulnois,  à
hauteur  de 216  700  euros  maximum.

> D'autoriser  le versement  de l'avance de  50 % de la subvention  annuelle  d'équiliblre  2019,  d'un  montant  de  
au bénéficie  de I'OTC  du Pays du Saulnois.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROuVE  le Budget  Primitif  concernant  l'année  2019  de I'EPIC  de l'Office  du Tourisme  Communautaire  du Pays
du Saulnois,  comme  suit  :

- -- - - - SE-CTIO-N DE FONCT-làÛNEMENT  - -- - ---  - - ---

l'-h-i  -------- i'-=-i:-P-li-  a-;--  - ii - ù-=--  --

I I1 i Ch-=-==----------'  i-=-,-i-i-------=-=-P-i  -=-,-

I-i-=----------  i------,-i-i-=-=--------g-i-,-

I-I:'::a:'::W:::"o"  I-I-l-=----------  I ------
I-I  :':::,'ton'ordredetransfe"de I ------- I-I-=------=-==-I  =-------

I-i-----------=-----=-i-.-i-IAutresproduitsdegestion  i-,-
I-i------------=-==-  i-,-i-i------=-P=-i-,-
l:. 'roïx(]x ùEPENSES DE FONcTIONN-EMENT I 3ô3 379,24 « i I TOTAUX neeeffÈs DE pôxcïioxxeveNï  - i I :303-379,24 «

Chapitre  ' Dépenses

OO1 Déficit

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles

TOÏAUX  DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Montant  Chapitre  ' Recettes

9 2C)7,73 € 021 Virement à la sedion d'exploitation

ï (X)QOO € 1 40 I Amortissement des immobilisations
5 000,OO € 10 Dotations, fonds divers et réserves

15 207,73 € l, ïoïûi.ix RECETTES ooiîvûsïissevexï

Montant

ü,C)O €

8 424,53 €

9 207,73 €

17 632,26 €

>  FIXE  le montant  de la subvention  d'équilibre,  pour  l'année  2019  au bénéficie  de I'EPIC  de I'OTC  du Pays du Saulnois,
à hauteur  de 216  700  euros  maximum.

:> AUTORISE  le versement  de l'avance  de  50 % de la subvention  annuelle  d'équilibre  2019,  d'un  montant  de  
au bénéficie  de I'EPIC  de I'OTC  du Pays du Saulnois.

>  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions  5

Ne se prononcent  pas

Suffrages  exprimés

Pour

l Contre

Pour  extrait  conforme,

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle

I  EPIC  de  I'OTC  du Pays du Saulnois

I  Pôle  « développement  touristique  et  culturel  )) de la CCS

J  Pôle  « gestion  financière  et budgétaire  )) de la CCS



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXE  - AUTRES  ELEMENTS  D'INFORMATION IV
LISTE  DES  SERVICES  INDMDUALISES  DANS  UN BUDGET  ANNEXE C3.3

Catégorie  de
l'établissement

Intitulé/objet  de l'établissement Date  de

création

N. et  date

délibération
SIRET Nature  de

l'activité
ÏVA

BUDGET  ANNEXE

BUDGET  ANNEXE

'BUDGET ANNEXE

iBUDGET ANNEXE
'BUDGET ANNEXE

iBUDGET ANNEXE
:BUDGET ANNEXE

iBUDGET ANNEXE

iBUDGET ANNEXE

iBUDGET ANNEXE

DECHETS  MENAGERS

ZONE  üE  DELME

ZONE  DE DIEUZE

ZONE  DE FRANCALTROFF

ZONE  DE MORVILLE-LES-VIC

ZONE  DE MUNSTER

SPANC

RESEAU  TRES  HAUT  [)EBIT

ESAT  D'ALBESTROFF-CUISINE  CENTF

ZONE  LA  SABLONNIERE

07/09/2ü02

 C)1/C11/2004

O1/O1 /2û04

i 01/û1/2004
01/01/2ü04

1ü1/û1/20û4

i 07/01/2ü08
I 01/ü1/2013

i07/07/2û14
j01/01/2016

29 du 07/09/2C)ü2

46 du 26/û9/2003

46 du 26/09/2003

146 du 26/ü9/2003
' 46 du 26/09/2003

:46 du 26/09/2ü03

i03 du û7/01/20ü8

112079 du 22/1 0/12
114094 du 07/07/14

115115 du 14/12/15

245701  206C)0022

i24570120600030
245701  206C)ü055

i245701 20600ü63
, 24570120600048

i24570120600ü71

i245701 2û60ü113

i2457012û600162

i2457ü12060û170

i2457012C)600188

SPIC

ADMINISTRATIF

ADMINISTRATIF

IADMINISTRATIF

ADMINISTRATIF

iADMINISTRATIF

ISPIC

IADM dé1ib.151'16 d
iADMINISTRATIF

iADMlNISTRATIF

I
,Xi

-l
l-l

XI

i-i
I
ii

l-
l-
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IV - ANNEXE - AUTRES ELEMENÏS  D'INFORMATION IV
iLISTE DES SERVICES ASSUJETTIS  A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE C3.4 I

Citégorie  de ' I
l'établissement  i Intitulé/objet de l'établisseçent

cDraékaetidoari I: déNlibeé'rdaat'ioan Ii Nature de
' l'activité
l.____._

iÏVA
I

'ZIC AMELECOURT
01/01/2018 i' CCSDCC1 8ü60 26.1
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Département  de la Moselle

Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de  conseillers  désignés  :148

Nombre  de  conseillers  en fonction  :148

Nombre  de  conseillers  présents  :43

Nombre  de  conseillers  votants  : 46
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Affiche  le
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EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU
CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Séance  du 26 avril  2018
Sous  la présidence  de  Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18060

INTERCOMMUNALITE

Q!iet:  Zone  comme'rciale  d'intérêt  communautaire  d'Amelécourt

compter  du  1 "' janvier  2018

Assujettissement  à la  TVA  à

VU la délibération  no CCSDCC14093  du 7/07/20Ï4  par  laquelle  l'assemblée  déclaraït  /e projet  de création  d'une  nouvelle  zone

communautaïre  sur  /e ban d'Amelécourt  d'ïntérêt  communautaire  ;

Münsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  l'assujettissement  à la TVA  de la zone  commerciale  d'intérêt
communautaire  d'Amelécourt,  à compter  du 1"'  janvier  2018.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  l'assujettissement  à la TVA  de la zone  commerciale  d'intérêt  communautaire  d'Amelécourt,  à compter
du üa' janvier  2018.

>  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

J'7êtants q
iAbstentions  I 0
i Ne se prononcent pas i 0
I Suffrages exprimés I 46
i Pour I 46-'
i Contre i 0

Pour  extrait  conforme, Le Présa

Roland  G

Ampliation  de  la présente  délibération  sera  transmise  à :

!/  Monsieur  le Préfet  de  la Moselle
I  Pôle  « gestion  financière  et budgétaire  )) de la CCS



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXE V

DECISIONS  EN MATIERE  DE TAUX  DE CONTRIBUTIONS  DIRECTES ûi7
D1 - DECISIONS  EN MATIERE  DE TAUX  DE CONTRIBUTIONS  DIRECTES

Libellés
I

I

Base  notifiées
(si connues  à la '

date  du vote)

Variation

des

bases/(N-'l  )

Taux  .
Appliqpés

par  décis.  du
cons.  munic.

Variation I. detaux  .i
/N-1 . I

Produit  voté
' par  le cÔnseil

municipal

l

Variation
du produit

/N-1
%

Taxe  d'habitation 20 988  000,O(] O,CIO % 4,36 % û,OO % 915  077,00 ü,OO %

Taxe  foncière  sur  les

propriétés  bâties

2ü 740  ûOO,ûC O,OO % 2,8û % O,OO =y,,

I

58ü  720,ü0 O,OO %

Taxe  foncière  sur  les

propriétés  non bâties

3 854  0üO,OC O,OO % 6,14 % O,üO % 236  636,00 O,OO %

lC.F.E. 5 627  ûOO,OOl O,OO % 20,3ü% O,OO '/o 1142  827,00 O,OO %
TOTAL

51 :_og ooo,oo'I I Ü,OO%I _  ___ I
2 875  260,00I ü,OO %
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Nombre  de conseillers  désignés  :148

Nombre  de conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU
CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de conseillers  présents  : 82

Nombre  de conseillers  votants  : 84

Séance  du 26 novembre  2018
Sous la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18107

GESTlON  FINANCIERE  ET BuDGETAlRE

: Instauration  du régime  de la FPU sur le Territoire  de la Communauté  de Communes  du Saulnois

VU la déïibération  no 76 prise en conseil comwmaïrtaire  du  par laquelle rassemblée  décidait  dainsfaurer  wie  Taxe
Professionnelle  de Zone et (/O jixer  le périmètre  des zones créées pœ  la CCS et à l'intérieur  desquelles  s'appliquem  la TPZ, comme suit.'

Zone de Delme :
Zoïie de Dieuze,'

Zone de Francatroff,'
Zone de Ai[aizières-jes-Vic,'
ZO/7(? de Morville-les-  Vic.

llll  /a délibéraOon  ïïo 39 prise  en conseil  conmunautaire  du  par  laquelle  rassemblée  décirhit  d'ajouter  ï'vhuïster à la liste des
zones comnnmavrtaires  de la CCS, à l'rntérieur  de laquelle  s'ûppliquera  /(l TPZ ;

IIU  la délibération  no CCSEUR17051  du  pœ  laquelle  l'assemblée  prencrit  acte de la décision  de /(I CAO du 7/06/201 7, relative  à
rattribution  de la rénlisation  de rétude  globale  jinancière  de la CCS à la société  KPMG,  pour  un montant  (/(! 13 775 € I-ÏT (TVil  en sus);

liU  /Z7 délibération  no CCSDCC18080  du  par  laque1/e l'assemblée  décidait  d'étendre  1e périmètre  d'application  de la TPZ à.'

I  Ltr zone t< /({ Sablonnière  )) de Dieuze,'
I  Lazonedain1érêlcomnnrnautairedaAmelécourt:

I  Laparcellesurlaquelleestsituél'ateliercuisineetlasallederestaurationdel'EPSMSdaAlbestrqfi.'

VU l'article  1609 nonies  C du code  général  des impôts  (CGI) qui dispose  du régime  de la fiscalité  professionnelle  unique
(FPU) ;

VU l'article  ü 379-O bis du CGI qui dispose  des conditions  dans  lesquelles  un EPCI est susceptible  d'opter  pour  le régime  de la
FPU ; soit  de droit,  soit  sur option  par  une délibération  prise  dans les conditions  définies  au IV de l'article  ci-après  :

Code  GénéraÏ  des Impôts,  article  1379-O bis -  Extrait

« I. - Perçoivent  la 'cotisation  foncière  des entreprises, la cotisation  sur la valeur ajoutée des entreprises, les composantes de ]'imposition
forfaitaire  sur les entreprises  de réseaux, prévues aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H et 1519 HA,  la taxe foncière  sw les
propriétés  bâties, la taxe foncière  sur les propriétés  non bâties,. la taxe additionnelle  à la taxe foncière  sur les propriétés  non bâties prévue à
]'mic1e1519  I, ainsi que la taxe d'habitation  selon le régii'ne fiscal prévu à l'article  1609 nonies C :

lo Les cornrnunautés  urbaines,  à l'exception  de celle s mentionnées  au lo du n ;
lo bis Les métropoles  ;
2o Les communautés  d'agglomération  ;
3o Les communautés  de conununes  issues.de 'communautés  de villes  dans les conditions  prévues par l!aiticle  56 de la loi no 99-586 du 12
juillet  199S1re1ative au renforcement  et à la.sin'iplification  de la coqpération  intercommunale  ainsi que les communautés  de communes  issues,
dans les conditions  prévues au n de i'article  51 de la même.loi,  de districts.  substitués 'aux communes  membres pour l'application  des
dispositions  relatives  à la taxe professionnelle  ;
4o Lescommunautés  de communes  dont.le  nombre  d'habitants  est supérieur  à 500 000 ;
5o Les communautés  ou les syndicats  d'agglomération  nouvelle.

IV.  - Les EPCI  mentionnés  aux H et III  peuvent  ûpter  pour  le régime  'fiscal préVu au I.
Cette décision  doit être prise par l'organe délibérant  de l'établissement  public  de coopération  intercoînmuna]e  àla  majorité  simple de ses
membres avant 1e 31 décembre de l'année en cours pûur être applicable  au l"  janvier  de l'année suivante. Par exception,  pour ]es
établissemërits  publics  nouvellement  créés, cette décipiûn  peut être 'prise jusqu'au  15 janvier  de l'année au cours de laquelle  leur création
prend fiscalement  effst.  El)e ne peut être rapportée  pendant  la période  d'unification  des taux  prévue au m de l'anicle  1609 nonies, C.
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Ouïe  l'exposé  du Bureau  d'études  KPMG,  relatif  aux  enjeux  du passage  en FPU dans  le ,

Considérant,  d'une part,  qu'en  optant  püur  le régime  de la FPU, par  délibération  prise  avant  le 31 décembre  2018,  la CCS se

substituera à ses œmmunes  membres  pour  la gestion  et la perception,  sur l'ensemble  de son périmètre,  des produits  de la
fiscalité  professionnelle,  dès  2019,  à savoir  :

la Cotisation  Foncière  des  Entreprises  (CFE),

la Cotisation  sur la Valeur  Ajoutée  des Entreprises  (CVAE),

la Taxe  Additionnelle  à la taxe  foncière  sur  les propriétés  non-bâties,

la Taxe  surles  SurFaces  Commerciales  (TASCOM),

les composantes  de l'lmposition  Forfaitaires  sur  les Entreprises  de Réseau  (IFER).

L a CCS  votera  le taux  de CFE  unique  sur  tout  le territoire  et décidera  des  exonérations.

Cünsidérant,  dès lors,  que  la CCS qui  mène,  cünformément  à ses statuts  et à la loi NOTRe,  la politique  de développement

économique  dans  le Saulnois,  en se substituant  à travers  le passage  en FPU, naturellement,  à ses communes  membres  pour  la

perception  de l'intégralité  du produit  de l'impôt  économique  local,  bénéficierait  de l'outil  de  financement  de son action  ;

Cûmpte-tenu,  également, que  de façon  à neutraliser  l'impact  de ces transferts  sur les budgets  communaux,  un mécanisme

d'Attribution  de Compensation  (AC) sera institué  (dépense  obligatoire).  Un bilan  [produits  transférés  -  charges  transférées]
sera réalisé  et en fonction  du résultat  :

soit  la CCS  versera  à la commune  une  Attribution  de Cûmpensation  (manque  à percevoir  net),

soit  la commune  versera  à la CCS une  Attribution  de Compensation  (si la commune  a transféré  à la CCS plus  de

charges  que  de produits).

Etant  donné  qu'une  Commission  Locale  d'Evaluation  des Charges  Transférées  (CLECT),  composée  de  représentants  de

l'ensemble  des  communes  membres,  sera chargée  de définir  les méthodes  d'évaluation  et de calculer  les montants  à prendre
en compte  dans  ce cadre  ;

Considérant  la présentation  des enjeux  du passage  à la FPU dans  le Saulnois,  aux membres  de la commission  « gestion
financière  et  budgétaire  )) réunis  le 24/1  0/2018  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'Assemblée  :

>  L'institution,  à compter  du 1er  janvier  2019,  du régime  de la FPU sur le territoire  de la CCS ;

>  D'approuver  la création  de la Commission  Locale  d'Evaluation  des Charges  Transférées  (CLECT)  à une prochaine
séance  du conseil  communautaire  ;

>  De poursuivre  toutes  les démarches  inhérentes  à cette  mise  en œuvre  et de l'autoriser  à signer  toute  pièce  relative  à
cette  décision.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  DECIDE  l'institution,  à compter  du 1a' janvier  2019,  du régime  de la FPU sur le territoire  de la Communauté  de
Communes  du Saulnois.

>  APPROUVE  la création  de la Commission  Locale  d'Evaluation  des  Charges  Transférées  (CLECT),  lors  d'une  prochaine
séance  du conseil  communautaire.

>  DECIDE  de  poursuivre  toutes  les démarches  inhérentes  à cette  mise  en œuvre.

>  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

Ne se prononcent  pas  2

Suffrages  exprimés  67

Pour

Contre
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Pour  extrait  conforme,
Le Président,

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle
I  Pôle  l( gestion  financière  et  budgétaire  )) de la CCS
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Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de  conseillers  désignés  :148

Nombre  de  conseillers  en fonction  :148

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de  conseillers  présents  : 70

Nombre  de  conseillers  votants  : 72

Séance  du  6 mai  2019

Sous  la présidence  de  Monsieur  Roland  GEIS

Date  de  convocation  : 30 avril  2019

POINT  No CCSDCC19024

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

VU Iti dMibérrition  iïo CCSDCC18036  du 23/04/2018 pnr Itiquelle l'tissemblée nliprouvtrit  le tmrx des fzit't'.i direcles locales de /o CommunnuM  z/c+
Coiimmnes  du  Smdnois,  pouô'rumée  2018.  COlllmLl  siiiZ  :

Taxes

I"U hi MÎibérnlion  iio CCSDCC  18107  du 26/j  1/20j8  pnr  Itïquelle  /'trsseiublée th;cidtïit  / ainstihdion, à coïnpter  du /"  jmn'ier  201 9. du règiiue  i/g In FPU  srir
le teriitoire  du Snrilnois  ;

Conformément  à l'avis  favorable  des  membres  de la commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) réunis  le 25 avril  2019  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'appmuver  le taux  des  taxes  directes  locales  de la Communauté  de Communes
du Saulnois,  pour  l'année  2019,  comme  suit  :

otisation -Foncière Entreprises 5 495 889 €i 5 627 000 €]  - 20,3!'/0  -][  ï 142827 €l
[ -. - Qy,:.4,pj; Ô,ppri,Q,Û d,g !,!! 9Îq,çq0,i;4 :  :àÛp'é-el gQ2,€)1 2 p7É :2(>(j1r

Tq!=!..=.IIo=.a!i.qn= qoïpôni=üri=p]  4.s 64'3 €o

54 g3pçi
480  807  € :

Prélèvement GIR (Garantie Individuelle de Ressources)!
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Par ailleurs,  compte-tenu  que  2019  constitue  la lè"'  année  de l'instauration  de la FPU sur le territoire  de la Communauté  deCommunes  du Saulnois,  le Saulnois  est  concerné  par  une  intégration  fiscale  progressive.

Dans  ce contexte  et conformément  à la proposition  des services  de la DGFIP,  Monsieur  le Président  propose  que  cetteunification  des  taux  s'effectue  sur  une  durée  de  7 années.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le taux  des  taxes  directes  locales  de la Communauté  de Cûmmunes  du Saulnois,  pour  l'année  2019,comme  suit  :

Taxes

4,36  %

4ii'g52  Çil
>  VALIDE  la durée  d'intégration  des  taux  proposée  par  les services  de la DGFIP,  à savoir  :7  années.

>  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions  3

Ne se prononcent  pas  6

Suffrages  exprimés  63

Pour  61

I Contre I 2

Pour  extrait  conforme, Le Présid

Roland  G

Ampliation  de la présente  délibératiûn  sera  transmise  à :

J  Monsieur  le Préfet  de la Moselle
I  Pôle  « gestion  financière  et budgétaire  )) de la CCS



k?,  CoCmom,nunn,uanuet: ddeu

14 Ter,  Place  de  la Saline
57170  CHATEAU-SALINS

Tel : 03 87 05 I 1 I1
Fax :03  87 05 27 27
administration@cc-sauInois.fr

REÇU  LE

i  -CHATEAU-SALINS

Le Président  de la Communauté
de Communes  du Saulnois

à

SOUS-PREFECTURE  DE
SARREBOURG/CHATEAU-SALINS

DESIGNATION  DES  PIECES I
NOMBRE  I

OBSERV-ATIONS I
 : Fiscalité

*  Délibération  noCCSDCC1  9024  du 06
mai  2019  portant  fixation  du  taux  des
taxes  directes  locales  de  la
Communauté  de  Communes  du
Saulnois  pour  l'année  2019

*  Etat  de notification  des  taux
d'imposition  des  taxes  directes
locales  pour  2Œ19 -  Etat  no1259  -FPU
m

I exemplaire

j .
I

3 exemplaires

Pour information  -Transmis
via le dispositif  ACTES

I

I

Pour contrôle  de légalité  ,

I

I

I

Affaire  suivie par
Pôle Finances
N  ü3.87.05.80.73
[a 03.87.05.27.27
celine.pattar@cc-saulnois.fr

Madame  la Sous-Préfète

Château-Salins, le 1(l MAI 701g



TRESORERIE SPL : I TRESORERIE DE CHATEAU SALINS

ETAT  DE NOTIFICAÏlC)N  DES  TAUX  D'IMPOSITION

I.1 -  PRODUIT  DE LA  COTISATION  FONCIERE  DES  ENTREPRISES  (CFE)  A ÏAUX  CONSTjlNT  :

-tau-r-- utre-' -- --'-'-' -----'-»n ou optiûn : taux moyens - Bases d'impûsition 0 : Pmd-uit fiscal de-référe';ce-'I iis de 2C1'1 ll, pûndérés de3s cûmmunes prévisiûnn4e11es 2C119 , (cü1.4 Xs cû1.2) ,

No 1259  FPU  (1)

TAUX

PDL

2ô19

Pour  information
Bases  de taxe  d'habitation

relatives  aux  logements  vacants

fôncière  des entrçpris.es uniqu.e (à repûrter  au cadrs 11-2)

Taux de référence ' " -  " T "' -TAUX "'Produit  corresponda;t  R:éserve  de taux  : Réserve  de taux  TAUX  Taux  mis  .
VOTES (co1.4.xco1.9) capit.alisée ', uti13sée j VOTE enréserve 

'z,8() ITaxefoncière(bâti) 2,8() '58@ 720 I ProduitdeCFEunique(col.4xcol.13) /) a2  8z? I, -   .  . 
   J,.  Aj.  f)   7  7  ':L  ,-.  ,' Sf deCjSj()tî de modffjer  la dLlré e dInfegrai:on

Coefficient  de variatiûn  prüportiûnnelle  Taux  de réf
(à exprimer  avec 6 décimales)  (co1.2 ou 3

'.;%:'b';::t,=:'::..::';  I 41,
;i'i3,ttî33

A  METZ

Le otnecïeup  DEP. DES pihascts  pusiioues

HUGUËS BIED-CHARRËTON

le  12 MARS zûie

Le préfet,

le

A

uïsts'rkn»  ma î-îhcîio»
BT D!6'!  COMPTn3  PuBLlCS

A  M$  -Sdù-,, l'- I O MAI 2D19



EPCI : i132 DU SAULNOIS
ARRONDISSEMENT : I 57
TRESORERIE SPL : I TRESORERIE DE CHAÏËAU SALINS

;g  3Bg
llRiEbe;U'réBLIoEQgaUlErréF RAaF;çT.rnsi;j

No 1259  FPU  (2)

ÏAuX

FDl
2019

'-'-  '-1ffi%u4d

i 37094
l-
I 201
I
I 10
i 18
i 30533I
I

481  083

Ïaxe  d'habitation  :

ïaxe  foncière  (bâti)  :

Taxe  ft+ncière  (non  bâti)  :

Taxe  professionnelle  / CFE  :

a. Réduction  des bases  des créations  daétablissements
b. Exonérations  en zones  daaménagement  du territoire
c. Autres  allocatiûns

za. sasîS  NON "rütts@
Bases  exonérées  par  le conseil  de I'EPCI
Taxe  foncière  (bâti)

Cûtisation  foncière  des entreprises

Bases  exonérées  par  la loi

Taxe  foncière  (non  bâti)

Cotisation  fôncière  des entreprises

Bases  exûnérées  par  la loi  au titre  des  terres  aqricoles

CVAE  : part  dégrevée

CVAE  : part  relative  aux  exonératiûns  cûmpensées
CVAE  : part  relative  aux  exûnérations  non  cûmpensées

3. aewssïs  uïiusxuvoï  DU ïaux  DE :cô"r«savos  pônciege  oeà aiïgïppïsts  @
Situation  de I'EPCI

au regard  de la FPU

Taux  maximum  de
droit  commun

15

Taux  maximum
démgatûire

16

Taux  maximum
avec  rattrapage

17

Taux  moyen

7 ?:Première  année  de FPU 20,3i

Taux  maximum
avec  capitalisation

19

Taux  maximum  avec
maioration  spét.iale

20

Éoliennes  & hydrûliennes

235  716

Centrales  électriques

39152

Centrales  photovoltaïques

€ 392

Centrales  hydrauliques

181  095

950  9C13 Transformateurs

. i 124 034 i
292  519  ' Stations  radioélectriques  ,

784 , i 85 802 i ,
3 632  Gaz  -  stockage,  transport...  '

I 28 863 Il
MAJORA'nON  SPEC)ÂLE  DLl ÏAUX  DE  CFE

œ
Taux  moyen  pûndéré  des  taxes  d'habitatiûn  ', :

et füncières  de 2018  :
natlonal

 del'EPCl
FPU  régime  de croisière

EPCI en régime de CrOisière
 Plafonnement  du taux  de CFECûefficient de variatiûn du taux moyen pondérél Coefficient de variation du taux mo)ten pûndér TauX moYen POndéré 'Taux moyen communal, TauX !)lafC)nd

detaxed'habitation
 destaxesfoncièresetd'habitation

 enCaSdeChangementf2C)I8(niveaunatiûnal)j
 pour2019

2i
 22

 23

Taux  maximum  de la
majûration  spéciale  :

i ;'B,43 i 52,86

+t

MtNî&TÈRt  nB  Ï-'.ACTtûN
ET DES CŒMPTN!3  PL'BLlCS



Département  de la Moselle
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Arrondissement  de  Château-Salins

Envoyé  en pïéfecture  le 28/09/2018

Reçu  en préfecture  le 28/ü9/2018

Affiché  le
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Nombre  de  conseillers  désignés  :148

Nombre  de  conseillers  en fonction  :148

Nombre  de  conseillers  présents  : 78

Nombre  de  conseillers  votants  : 83

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  Du
CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Séance  du 24  septembre  2018
Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18078

DEVELOPPEMENT  TOURISTIQUE  ET CULTUREL  & GESTION FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

VU  /(I délibérütion  »»o CCSDCC]6105  du 26/09/2016  par  lüqîielle  l'assemblée  :

Mise  en conformité  suite  aux  évolutions

ïnstituait  la ttixe  de séjour  sur  le territoire  de la CCS, à compler  du l"  piïvier  201  7 ;
Approuvtîitl'assujeffisseineiîtàlataxede  séjourdesnaturesd'hébergementmentioiméesàl'ttrticleR.2333-44duCGCT;
Appliquait  la taxe de séjoxir  ûu réel  ;

Définiswit les türifs de la Itixe de séjour, pour cJmque wture et pour chaque catégorie trhébergement, conformémenl  auxbarènîes  prévus  aux  arlides  L.2333-30  el L.2333-41.

VU la délibération  du Conseil  Départemental  de la Moselle  du B juin  2015  instaurant  la Taxe  Additionnelle  à la Taxe  de Séjour,à compter  du ï"' janvier  2016,  au taux  de IO % ajouté  au  montant  de  la Taxe  de  Séjour  (réelle  ou  forFaitaire)  descommunes  ou  groupements  de communes  qui  l'ont  créée  ;

Vu l'article  44 de la loi  no 20171775  du 28 décembre  2017  de  finances  rectificative  pour  2017  qui  introduit  notamment  :

I  La taxation  proportionnelle  des  hébergements  en attente  de classement  ou sans  classement  à l'exception  deshébergements  de plein  air  ;

I  La revalorisation  de  certaines  limites  tarifaires  (cf. corrections  du tableau  ci-dessous).

Vu les articles  L. 2333.3û,  L. 2333-34  et L. 2333-41  du CGCT  ;

Vu l'avis  favorable  des  membres  de la commission  Développement  touristique  et  culturel  réunie  le 13 septembre  2018  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

)> D'assujettir  les natures  d'hébergements  suivantes  mentionnées  à l'article  R. 2333-44  du CGCT  :

les palaces  ;

les hôtels  de tourisme  ;
les résidences  de tourisme  ;
les meublés  de  tourisme  ;
les villages  de  vacances  ;
les chambres  d'hôtes  ;

les emplacements  dans  les aires  de camping-cars  et les parcs  de stationnement  touristique  ;
les terrains  de camping,  les terrains  de  caravanage  ainsi  que  tout  autre  terrain  d'hébergement  de plein  air  ;les ports  de plaisance.

>  D'appliquer  la taxe  de séjour  au  réel.

> De définir les tarifs de la taxe de séiour, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement,conformément aux  barèmes prévus aux  articles L. 2333-30 et L. 2333-41  de la façon  suivante,  à partir  du 1"'  janvier2019  :
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Hébergements  soumis  à la Taxe  de séjour
Montant  Taxe  de séjûur  CC

fixé  par  la CC du
Saulnois/nuitée/personne

Mûntant  taxe
de séjour  dont

10%  taxe

additionnelle

du CD de la
Moselle

Fourchette  légale  (2019)

Mini Maxi

Palaces  et  tous  les  autres  établissements  présentant  des
caractéristiques  de classement  tûuristique  équivalentes. 0.73  € û,80  €

G-

0 ,7û  €
4,00  €

Hôtels  de tourisme  5 étoiles,  résidences  de tourisme  5 étoiles,
meublés  de tourisme  5 étûiles  et tous  les autres  établissements
présentant  des  caradéristiques  de  classement  touristique
équivalentes

0.73  € 0,80  €
0 ,70  €

3,00  €

Hôtels  de tourisme  4 étoiles,  résidences  de tourisme  4 étoiles,
meublés  de tourisme  4 étoiles  et  tous  les autres  établissements
présentant  des  caractéristiques  de  classement  touristique
équivalentes

0.73  € 0,80  €
0 ,70  €

,

2,30  €

Hôtels  de tûurisme  3 étüiles,  résidences  de tûurisme  3 étoiles,
meublés  de tourisme  3 étüiles  et tous  les autres  établissements
présentant  des  caractéristiques  de  classement  touristique
équivalente

0,50  € 0,55  € 0,50  € 1 ,5û  €

Hôtels  de tûurisme  2 étûiles,  résidences  de tûurisme  2 étoiles,
meublés  de tûurisme  2 étûiles,  villages  de vacances  4 et 5
étoiles  et  tous  les  autres  établissements  présentant  des
caractéristiques  de classement  touristique  équivalentes

0,36  € Ü,40 € 0,30  € 0,90  €

Hôtels  de tourisme  1 étoile,  résidences  de tourisme  1 étoile,
meublés  de tûurisme  1 étoile,  villages  de vacances  1, 2 et 3
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présentant  des  caractéristiques  de  classement  tûuristique
équivalentes
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Terrains  de camping  et  terrains  de caravanage  c1as5és en 3, 4 et
5 étoiles  et tûut  autre  terrain  d'hébergement  de plein  air de
caractéristiques  équivalentes  et emplacements  dans des aires
de camping-cars  et des parcs  de stationnement  touristiques  par
tranche  de 24 heures

0,27  € 0,30  € 0,20  €
O-j'u

0 ,60  €

Terrains  de camping  et terrains  de caravanage  classés  en 1 et 2
étoiles  et tout  autre  terrain  d'hébergement  de  plein  air de
caractéristiques  équivalentes,  ports  de  plaisance

û,2ü  € 0,22  € 0,20  € û,20  €

NOUVEAU  : Tûut  hébergement  en attente  de classement  ou
sans classement  à l'exception  des  hébergements  de  plein  air Pourcentage  à appliquer  de ï%  à 5%

>  De percevoir  la taxe  de  séjour  du  1"'  janvier  au 31 décembre.

>  De collecter  le montant  de cette  taxe  de  façon  semestrielle,  soit  du 1'  janvier  au 30 juin  et du 1"'  juillet  au 31
décembre.

>  D'adopter  le taux  de ü % applicable  au coût  par  personne  de la nuitée  dans  les hébergements  en attente  de
classement  ou  sans  classement  à partir  du I '-' janvier  2C)19.

>  De  prendre  acte  de  ce qui  suit  :

I  Les redevables  de  la taxe  de  séjour  sont  les personnes  qui  ne sont  pas  domiciliées  dans  la commune  et  qui  n'y
possèdent  pas  une  résidence  à raison  de  laquelle  elles  sont  redevables  de  la taxe  d'habitation.

I  Les redevables  de la taxe de séjour sont les personnes  qui séjûurnent  sur le territoire  de la Communauté  de
Communes  du Saulnois.

I  La taxe  de  séjour  est  applicable,  quelle  que  soit  la nature  de  la location  à titre  onéreux,  durant  la période  de
perception  fixée  par  la Communauté  de  Communes  du  Saulnois.



I  Sont  exemptés  de la taxe  de séjour  :

Envoyé  en préfet.ture  le 28/09/20'18

Reçu  en pïefecture  le 28/09/2C)18

Affiché  le

D :057-2457CY206-20180924-CCSDCCi8078-DE

Les personnes  mineures  ;
Les titulaires  d'un  contrat  de travail  saisonnier  employés  dans  la commune  ;
Les personnes  bénéficiant  d'un  hébergement  d'urgence  ou d'un  relogement  temporaire  ;
Les personnes  qui occupent  des locaux  dont  le loyer  est inférieur  à un  montant  que  le conseilcommunautaire  détermine  à I € par  nuitée  et par  personne.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROuVE  l'assujettissement  des  natures  d'hébergements  suivantes  mentionnées  à l'article  R. 2333-44  duCGCT  :

les palaces  ;

les hôtels  de  tourisme  ;
les résidences  de tourisme  ;
les meublés  de  tourisme  ;
les villages  de vacances  ;

les chambres  d'hôtes  ;

les emplacements  dans  les aires  de  camping-cars  et les parcs  de stationnement  touristique  ;
les terrains  de  camping,  les terrains  de caravanage  ainsi  que  tout  autre  terrain  d'hébergement  de  plein  air ;les ports  de plaisance.

>  DECIDE  d'appliquer  la taxe  de  séjour  au  réel.

>  DEFINIT  les tarifs  de la taxe  de séjour,  pour  chaque  nature  et  pour  chaque  catégorie  d'hébergement,  conformémentaux  barèmes  prévus  aux  articles  L. 2333-30  et  L. 2333-41  de  la façon  suivante,  à partir  du ü'  janvier  2019  :



Envüye  en préfecture  le 28/09/2018

Reçu  en préfecture  le 28/09/2CIT8

Affiche  le

D : 057-245701206-20180924-CCSDCC18ü78-DE

Hébergements  soumis  à la Taxe  de  séjour
Montant  Taxe  de  séjour

CC  fixé  par  la CC  du
SauInois/nuitée/personne

Montant

taxe  de

séjour  don'L

10  % taxe

additionnelle

du CD  de  la

Moselle

Fourchette  légale

(2019)

Mini Maxi

Palaces  et tous  les  autres  établissements  présentant
des  caractéristiques  de  classement  touristique
équivalentes.

0.73  € 0,80  € 0 ,70  € 4,00  €

Hôtels  de tourisme  5 étoiles,  résidences  de tourisme  5
étoiles,  meublés  de  tourisme  5 étoiles  et  tous  les autres
établissements  présentant  des  caractéristiques  de
classement  touristique  équivalentes

0.73  € 0,80  € 0 ,70  € 3,00  €

Hôtels  de tourisme  4 étoiles,  résidences  de tourisme  4
étoiles,  meublés  de  tourisme  Ô étoiles  et  tous  les autres
établissements  présentant  des  caractéristiques  de
classement  touristique  équivalentes

0.73  € 0,80  € 0 ,70  € 2,30  €

Hôtels  de tourisme  3 étoiles,  résidences  de tourisme  3
étoiles,  meublés  de  tourisme  3 étoiles  et tous  les autres
établissements  présentant  des  caractéristiques  de
classement  touristique  équivalente

0,50  € 0,55  €

I

0,50  € 1,50 €

Hôtels  de tourisme  2 étoiles,  résidences  de tourisme  2
étoiles,  meublés  de  tourisme  2 étoiles,  villages  de
vacances  4 et  5 étoiles  et tous  les autres  établissements
présentant  des  caractéristiques  de  classement
touristique  équivalentes

0,36  € 0,40  € 0,30  € 0,90  €

Hôtels  de tourisme  ü étoile,  résidences  de tourisme  ü
étoile,  meublés  de  tourisme  1 étoile,  villages  de
vacances  1, 2 et 3 étoiles,  chambres  d'hôtes  et  tous  les
autres  établissements  présentant  des  caractéristiques  de
classement  touristique  équivalentes

0,27  € 0,30  € 0,20  € 0 ,80  €

Terrains  de camping  et terrains  de caravanage  classés
en 3, 4 et 5 étoiles  et  tout  autre  terrain  d'hébergement
de  plein  air  de  caractéristiques  équivalentes  et
emplacements  dans  des aires  de camping-cars  et des
parcs  de stationnement  touristiques  par  tranche  de 24
heures

0,27  € 0,30  € 0,20  €
0 ,60  €

Terrains  de camping  et terrains  de caravanage  classés
en 1 et 2 étoiles  et tout  autre  terrain  d'hébergement  de
plein  air  de  caractéristiques  équivalentes,  ports  de
plaisance

0,20  € 0,22  € 0,20  € 0,20  €

Tout  hébergement  en attente  de classement  ou sans
classement  à l'exception  des  hébergements  de  plein  air

1%

Taxe

additionnelle

de  10 % du
i montant

1% 5%

>  DECIDE  de  percevoir  la taxe  de séjour  du  üa' janvier  au 31 décembre.

>  DECIDE  de collecter  le montant  de cette  taxe  de  façon  semestrielle,  soit  du üa' janvier  au 30 juin  et  du 1"'  juillet  au:]  décembre.

>  ADOPTE  le taux  de ü % applicable  au coût  par personne  de la nuitée  dans  les hébergements  en attente  declassement  ou sans classement  à partir  du ü "'  janvier  2C)19.

)> PREND  ACTE  de ce qui  suit  :

I  Les redevables  de la taxe  de séjour  sont  les personnes  qui  ne sûnt  pas  domiciliées  dans  la commune  et qui  n'ypossèdent  pas  une  résidence  à raison  de laquelle  elles  sont  redevables  de la taxe  d'habitation.

I  Les redevables  de la taxe  de séjour  sont  les personnes  qui séjournent  sur le territoire  de la Communauté  deCommunes  du Saulnois.



I  La taxe  de séjour  est  applicable,  quelle  que  soit  la nature  de la
perception  fixée  par  la Communauté  de Communes  du Saulnois.

Envo% en préfecture le 28/09/2018

Reçu  en préfecture  le 28/C)9/2C)18

AfficM  le

locatio  ID.O57-2457üi'2ü6-2Cll80924-CCSD0018ü78-0E

I  Sont  exemptés  de la taxe  de séjour  :

Les personnes  mineures  ;
Les titulaires  d'un  contrat  de travail  saisonnier  employés  dans  la commune  ;
Les personnes  bénéficiant  d'un  hébergement  d'urgence  ou d'un  relogement  temporaire  ;
Les personnes  qui occupent  des  locaux  dont  le  loyer  est inférieur  à un  montant  que  le  conseil
communautaire  détermine  à 1 € par  nuitée  et par  personne.

>  AUTORISE  le Président  ou son Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions

Ne se prononcent  pas

Suffrages  exprimés

Pour

Cüntre

Pour  extrait  conforme, Le Président,

Roland  GEIS

lS

5717S

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

Monsieur  le Préfet  de la Moselle
Madame  la Présidente  de I'EPIC  de I'OTC
Pôle  « développement  touristique  et  culturel  )) de la CCS
Pôle  « gestion  financière  et  budgétaire  )) de la CCS



AfficM  leDépartement  de la Moselle

Arrondissement  de Château-Salins

Envoye en préfecture le 28/09/20'18

Reçu en préfectute le 28/D9/20 18

ü : 057-245701206-20180924-CCSDCC18C)79-DE

Nombre  de  conseillers  désignés  :148

Nombre  de  conseillers  en fonction  : M8

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU
CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Nombre  de  conseillers  présents  : 78

Nombre  de  conseillers  votants  : 83

Séance  du 24  septembre  2018
Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

POINT  No CCSDCC18079

DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET AGRICULTURE  & GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: Taxe GEMAPI  - Fixation  du produit  attendu  de la taxe  -  Année  2019

VU lü délibératioîî îîo CCSDCC]8004 du 30/01/20]8 par ltiquelle l'tissemblée approuvait l'intégration des écritures  compmbles  liées  à laconîpétence GEMAP] mi sein du bmlget général de la CCS et approuvait l'insmurüïion de //l Tü-s'e GEklAPl  sur  le territoire  du Saïilnoisà compter  du 1"  janvier  20]8  ;

VU la délihérmion no CCSDCC]8005 du 30/01/2018 pty laquelle l'assemblée approuvtiit  le monmnt du produit  de la Tüxe  GEMAPÏ,pour  l'année  2018,  à litiuteur  de 235  000 euros.

Conformément à l'avis favorable des membres de la commission « développement  durable  et agriculture  )) réunie  le6/09/2018  :

Considérant l'avis favorable des membres de la commission (« gestion financière et budgétaire >) réunie  le 20/09/2018  ;

Monsieur  le Présïdent  propose  à l'assemblée  :

> De définir le montant du produit  de la taxe GEMAPI, pour  l'année 20a19, comme  suit  :154  500  euros.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE le montant  du produit  de la taxe  GEMAPI,  pour  l'année  2019,  à hauteur  de 154  500  euros.

> AUTORISE le Président  ou son  Vice-président  délégué  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants 783
i Abstentions I 'l1
I Ne se prononcent pas I 2
i Suffrages exprimés I 70
I Pour I 66
I Contre I 4

Pour  extrait  conforme,

Ampliation  de la présente  délibération  sera  transmise  à :

I  Monsieur  le Préfet  de la Moselle
J  Pôle  « développement  durable  et  agriculture  ++ de la CCS
I  Pôle  « gestion  financière  et  budgétaire  )) de la CCS



CC DU SAULNOIS  - BP 2019

IV - ANNEXE
IV

ARRETE'-  SIGNATURES  ' D2

D2 - ARRETE  - SIGNATURES

Nombre  de membres  en exercice  M8
Nombre  de membres  présents  70
Nombre  de suffrages  exprimés  65
VOTES  : Pour  60

Contre  5
Abstentions  5

Date  de convocation  : 30/04/20a19

Présenté  par  le Président,

A CHATEAU-SALINS,  le 06/05/2019

Le Président,

Délibéré  par  l'assemblée  délibérante

A CHATEAU-SALINS,  le 06/05/2019
Les  membres  du conseil  communautaire

I

I

I
I
 ;'  l"'i%.)"
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Certifié  exécutoire  par  le Président,  compte  tenu  de la transmission  en  a
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14  Ter,  Place  de la Saline
57170  CHATEAU-SALINS

Tel  :03  87 05 1 '1 ïï
Fax  :03  87 05 27 27
administratio(i@cc-sauInois.fr

NlRéf.  : FJ/HD32-2019

%:  (sonsaïl  eommvmu-+ûuïa  - (sosvo<*4-;on

Le Président  de  la Communauté

de  Communes  du  Saulnois

Mesdames  et  Messieurs  1es conseillers

communautaires  titulaires  et  suppléants

de  la Communauté  de  Communes  du  Saulnois

Château-Salins,  le 30 avril  2019

Madame,  Monsieur,

Considérant la convocation au conseil communautaire  du lundi  29 avril  2019,  par  courrier  datédu 18 avril  2019  ;
Affaire suivie par
Frédéric JUND, Directeuï
Génétal des Setvices
N 03 87 05.80.71

Constatant  l'absence  de  quorum  à l'occasion  de  la séance  du 29 avril  2019  ;

VU les dispositions  des articles  L.2121-12,  L.2121-17  et L.5211-1  du Code  Général  desCollectivités  Territoriales  ;

Je vous  informe  que  la prochaine  séance  du conseil  communautaire  aura  lieu  le :

LUNDI  6 MAI  2019

A 18H3û

Au  sein  de  la salle  polyvalente  de  BENESTROFF

Dans  Ce contexte,  je vous  invite  à trouver,  en pièces  jointes,  l'ordre  du jour  ainsi  que  la notede  synthèse  de  cette  réunion  et le PV no 2 du bureau  du 18/03/2019.

Toutes  les pièces  annexes  inhérentes  à cette  séance  sont  consultables  au sein  de l'extranet(( élus  )) à l'adresse  suivante  : www.cc-sauInois.fr/extra/index.php.

Vous  en souhaitant  bonne  réception.

Je vous  prie  d'agréer,  Madame,  Monsieur,  mes  salutations  distinguées.

Communauté

ulnois,

www.cc-saulnois.fr



Département  de la Moselle

Arrondissement  de Château-Salins

Nombre  de  conseillers  désignés  : ü 48

Nk  Cammunauté  ds

Envüyé  en préfecture  le 23/05/2C)'19

Reçu  en préfecture  le 23/0!!2019

AfficM  le

ID : D57-2457û1206-20190506-CCSDCC19026A-DE

Nombre  de  conseillers  en fonction  : 'i48

Nombre  de  conseillers  présents  : 70

Nombre  de  conseillers  votants  : 72

EXTRAIT  DU PROCES-VERBAL

DELIBERATION  DU
CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

Séance  du 6 mai  2C)19
Sous  la présidence  de Monsieur  Roland  GEIS

Date  de  convocation  : 30 avril  2019

POINT  No CCSDCC19026A

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: Budget  Primitif  du budget  général  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  - Année  20'19
Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  le budget  primitif  du budget  général  de la Communauté  deCommunes  du Saulnois,  pour  l'année  2019,  comme  suit  :

Recettes  de  fonctionnement

I1 080719,88  €Recettes  d'investissement

7 335  486,79  €
TOTAL

18416206,67  €Dépenses  de  fonctionnement

11080719,88  €Dépenses  d'investissement

7 335  4B6,79  €
TOTAL

18416206,67  €
Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROtJVE  le budget  primitif  du budget  général  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  pour  l'année  2019,comme  suit  :

Recettes  de  fonctionnement

1l  080  719,88  €Recettes  d'investissement

7 335  486,79  €
TOTAL

18416206,67  €Dépenses  de  fonctionnement

1l  080719,88  €Dépenses  d'investissement

7 335  486,79  €
TOTAL

18416206,67  €
>  AUTORISE  le Président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants $
lAbstentions  I 5
I Ne se prünûncent pas I 2
I Suffrages exprimés I 65
i Pour I 60
) Contre I 5

Pour  extrait  conforme,

Ampliation  de  la présente  délibération  sera  transrnise  à :

%/ Monsieur  le Préfet  de la Moselle
I  Pôle  ii gestion  financière  et  budgétaire  »» de la CCS

l



Conseil  Communautaire  - BENESTROFF  06 mai  20'19

Commune Conseillers  communautaire Proc., Suppléants

ALBESTROFF I  GAPP Jean-François

BENESTROFF

BERMERING

FRANCALTROFF

GIVRYCOURT

GUINZELING

HONSKIRCH

INSMING

2 MUSSOTGermain

3 JAYER Francis

4  PIOTROWSKI  Paul

5 MORGENTHALER  Christophe

6 BINTZ  Bruno

7 DIENER  Guy

8 ZIMMERMANN  Jacques

9 GERING Maurice

I0  HENNEQUI  Roland

ll  PATTAR  Alain @x'

SCHAEDGEN  Denis

HlLLENBLINKAdolphe

ADRIAN  Marc

RECHENMANN  Rémi

a

I

12  PORTROland

INSVILLER 13  BOUSCHBACHER  Sylvie FlMEYER  Christian a



iProc.l Suppléants IProc.

I_l CONOTTE Gérard -

Il KREBSAndré :

Il KREMEUR Thierry I
Il PELLEGRINlNévio

I I
I

I

171 BOUVIER Marie Christine

171 BELLO Nathalie

l] TRlBOUT Guy

171 KIFFER Michel

I_I THIRIONJean-Paul I
II] NOPRE Huguette '

Il KLEINAlbert I
l] PERNETJean-Marie '

171 BESSEGA Bertrand

IŒ LICHTLE Jean Marc

kj/n""

l I

-A

il

LENING 14  ERNSTAntoine

LHOR

LOSTROFF

LOUDREFING

MARIMONT  LES

BENESTROFF

MOLRING

MONTDIDIER

MUNSTER

NEBING

NEUFVILLAGE

RENING

RODALBE

TORCHEVILLE

15  FOLMER  Pierre

16  MERTEL Christian

17  SIQUOIR  jean-Marie

18  AMPS  Marcel

19  BELLO Maurice

2g PFEIFFER Jean

2 I  MANNS  Jean-Luc

22  SUPERNATThierry

23  ROCH Jean-Marie

24  FESTOR MiChel

25  DISCHER ROland

26  FRICHE Laurent

VAHL  LES BENESTROFF  27  ZAMPIERIStephanie



Commune Boit. Conseillers  communautaire

VIBERSVILLER 28  spsrtsviean-rviarc

VIRMING 29  HOUPERTYolande

VITTERSBOURG 3g ROSTOUCHER Gilbert

Suppleants

DREYDEMY  Denis

HOUPERT  Fernand

HUGENEL  Patrice

Total  titulaires



Conseil  Communautaiae  - EENESTROFF  ')6  riai  2C19

Commune

ABONCOURT  SUR

SEILLE

Boit. Conseilleis  comrrunautaira

31  BAGNON  Fabrice

Proc.

DI  MATTEO  Eric

ACHAIN 32  RENARD Louis DUBOIS  Jérôme

AMELECOURT  33  CHA1ZE Gérard

ATTILLONCOURT

BELLANGE

BIONCOURT

BURLIONCOURT

CHAMBREY

CHATEAU  SALINS

GAZIN  Patrick

CAMPADIEU  Marcel /"  "i]-"  < '

PERRIN  Christine

RICATTE  François

GROSJEAN  Mathieu

ALTENBURGER  Jean-

Marie

BENIMEDDOURENE

Gaetan

,4gr

DUGRAIN  Odile

GADYJean  Jacques

LARMERE  Sylvie

ADONIAS  René

MICHEL  Joel

LORRETTE  Hubert

HUMBERT  Eric

FRACHE  Sébastien

MAYER  Patrick



COUSTHAM  Denis

VIERMAIN  Christian

BRULFER  Cindy

CADARIO  Claude

GUYOT  Philippe

LHUILLIER  Guy

CATTELOlN  Brigitte

MASSON  Gérard

PATE  Laurent

GOTTE  Bernard

LEMOINE  Jean-Paul

DUCOURNAU  Damien

ROTH  Laétitia

ROCH  Annick

v



Commune  Boit.  Conseill

PEVANGE  58  HAMANTFernand

PUTTIGNY 59  MELARD  Michel

Suppleants

RICHE 6g FORET RObert CORSAINTFabienne

SALONNES 61  BROQUARDjean-Pierre
THONNELIER  KREBS  Marie-

Josephe

SOTZELING 62  DIDIER Fmnçois COUREL Christian

VANNECOURT 63  BOUDOTBernard ROTH  Dominique

VAXY 64  LALLEMENT  Claude CEZARD  Frédéric

UISSE 65  GUELLE Daniel ILLY  Christophe

Total  titulaires



Conseil  Communautaire  - BENESTROFF  06 mai  2019



Commune

FONTENY

FOSSIEUX

Boit. Conseill-ers comrnune  '

7 9  DONATIN  Alain

80  GERARD François

Proc.  Suppléants
l

ADAM  Thierry

HENNICK  Cédric

Proc.

'l

FREMERY 81  BARBIER Marie-Thérèse PERRIN  Jean  Luc

HANNOCOURT

JALLAUCOURT

82  GODFRIN  Jean-NoeÎ

83  FLORENTIN  François

JUVILLE

LANEUVEVILLE  EN

SAULNOIS

LEMONCOURT

LESSE

LIOCOURT

LUCY

MALAUCOURT  SUR

SEILLE

MARTHILLE

84  BLASSELLE Hervé

85  HUCHOT  Pierre

86  PIQUARD  François

87  HUSSON Christophe

88  DOUX  Stéphane

89  WILLAUME  Claude

9g JACQUEMIN  Maurice

91  HIERONIMUS  Gérard

MORVILLE  SUR NIED  92  BELLOYLaurence

MEYER  Pascal

\I  PARlSOTFrédéric

GRANDIDIER  jacques

,js)yé  Il  irîr:mvîciîîes
Il BOFFIN Christelle

17 TIAPHAT Benoit

171JULLIER  Bernard

Il BARBIER François

4"'Q  l2JACQUEM1NROBERT
l] BIRHANTZ Jean Claude

Il JACQUOT Daniel

J



Commune

ORIOCOURT

ORON

PREVOCOURT

PUZIEUX

SAINT  EPVRE

TINCRY

VILLERS  SUR  NIED

VMERS

XOCOURT

Boit.  Conseillers  com  îunautaire

94  CHONE  Jean-Marc

95  MEYER Gérard

96  BROGARDjean-Luc

97  LEONARDjean

98  DuSSOUL  Gil

99  LEMALE  Bernard

I0g  CEZARD Bertrand

l0I  GASSERTXavier

IGE/S Virginie

II]DULME André

7]CHONTPasca1
7I]@usvrrrîaaene
7]sr:pcttpascat
] NASSOYJean  Louis

€ JOLAIN Cathy

7]ANT01NE Pierre

7]AUMONIERJean Pierre

,, lProci

Total  titulaires
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GELUCOURT 116  VEVEURTJean-Louis

GUEBESTROFF 117  CHATEAUXThierr)

GUEBlANGE lEs 118  VOINOTGilbertDIEUZE

GUEBLING  ..,(<,,z, ,2,î9 REMILLON joseph

LIDREZING

LINDRE  BASSE

LINDRE  HAUTE

MULCEY

RORBACH  LES DIEUZE

TARQUIMPOL

VAL  DE BRIDE

12g  GEN1NHubert

121

122  GUYONOlivier

123  GUERINMiChel

124  BOUCHE  Etienne

125  HAMANTPascal

127  LAIRJacques

128  MATTESMarcel

'ï

Proc.

l'

.J
LI
a
a
€
[7]
€
€
ri



Commune  Boit.

VERGAVILLE  129  BECKGérard

Proc.

ZARBELING

ZOMMANGE

130  MINEL Bernard

131  COLOMBEYFrancois

132  GAILLOTJean-Luc

Total  titulaires
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BEZANGE LA PETITE 133  SEVE Hervé p$-o  I NAVE Claude

BOURDONNAY  134  BARBlERArmelÏe

"  S I sotmauiarvorvpnarû
DONNELAY  135  CHAMANTChristian

JUVELIZE  136  CIMlNERASylvain

LAGARDE :iayzîiatrr<serge /l-4'\,I]vpur:»oîspîain
LEY 138  MERELJean-MicheÎ  l BARBELlNFrançois

LEZEY 139 GALBOURDlNr»avid I  HArvZOLudovic
MAIZIERESLESVIC  140  atnsiptain  :  ' g  sortr»mchanta (,""r  -, l

MARSAL  141  CALCATERABernard I GERARDPïerre

MONCOURT  142NICOLASSy1vain  RAYEURDidier

MOYENVIC  143  SIMERMAN  Jean Marie  . s BALDIN  Martine

OMMERAY

\/IC  SUR  SEILLE

144  HENRYSébastien BOUDEL  Eric

145  ANDRIANNE  Sonia



XANREY

146

147

r7';;7 '7e

ENDJérôme  ï

MARTINI  GérClrd

VERGANCE Dominique148  PLIGOT  Bernard

Total  titulaires
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